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le mot du président

enfin, nos performances en termes de responsabilité sociale et 
environnementale sont exemplaires : un seul accident du tra-
vail avec arrêt enregistré, un taux de fréquence des accidents de 
0,31(1) contre 24,3(1) pour l’industrie en 2011, une baisse continue 
des émissions de co2 et de so2 par tonne de pétrole brut traité. 
dans ce domaine, votre société est reconnue pour avoir les 
standards les plus élevés de l’industrie, bénéficiant pleinement 
de son intégration au sein du groupe exxonmobil.

plus que jamais, votre société est déterminée et prête à relever 
de nombreux défis pour rester un acteur économique majeur,  
à la fois responsable et compétitif.

Francis Duseux 
président du conseil d’administration 

et directeur général d’esso s.a.f.

chers actionnaires,

l’année 2012 a été particulièrement contrastée. 
votre société a cependant affiché des résultats opérationnels 
positifs principalement dus à la hausse temporaire des marges 
de raffinage, ceci malgré le paiement d’une contribution excep-
tionnelle sur la valeur des stocks pour 33 millions d’euros.
dans un environnement qui reste difficile pour l’industrie du 
raffinage distribution, votre conseil d’administration va proposer 
à l’assemblée Générale le versement d’un dividende de 26 mil-
lions d’euros pour l’exercice 2012, soit un dividende de deux 
euros par action. cette baisse du dividende par rapport à 2011 
reflète une forte dégradation des résultats économiques de ces 
trois dernières années. ainsi, entre 2009 et 2012, 263 millions 
d’euros de dividendes auront été distribués, alors que votre 
société a cumulé sur la même période, des pertes hors effets 
stocks de 106 millions d’euros.

dans ce marché complétement ouvert à une vive concurrence 
internationale et soumis à des réglementations locales particu-
lièrement contraignantes, votre société doit en effet poursuivre 
l’optimisation de son outil industriel, maintenir ses investisse-
ments et réorganiser ses activités. parce qu’elle a besoin de 
conditions économiques stables et clairement définies, je lance 
un appel aux pouvoirs publics : le raffinage ne doit plus être 
pénalisé par une accumulation de réglementations et taxations. 
ces mesures créent une distorsion de concurrence avec les 
simples importateurs de produits finis et elles portent forte-
ment atteinte à la compétitivité de notre industrie en france qui 
a déjà payé un lourd tribut avec les fermetures de sites de ces 
dernières années.

malgré ces contraintes, votre société dispose de puissants 
atouts : une histoire de 110 ans déjà et une notoriété derrière 
laquelle se cachent des hommes et des femmes qui contribuent 
au développement et au renom de notre ovale tricolore. c’est 
grâce à eux, à nos valeurs de sécurité, qualité et fiabilité, ainsi 
qu’à un outil régulièrement optimisé que nous produisons au-
jourd’hui plus d’une centaine de produits de base ou finis, dont 
beaucoup sont indispensables à l’économie et à la croissance 
de notre pays.

(1) taux de fréquence des accidents : nombre d’accidents du travail avec arrêt  
par million d’heures travaillées.
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esso, 
déjà 110 ans 
d’histoire

des produits de qualité  
et sans cesse novateurs

si pour le grand public, le pétrole se résume souvent aux car-
burants, il possède pourtant bien d’autres champs d’applica-
tion. sans le développement de multiples produits pétroliers 
et pétrochimiques, économie et vie quotidienne seraient en 
effet très différentes. dans cette évolution continue vers plus 
de services et de qualité, esso a souvent été à l’avant-garde. 
ainsi, dès 1921, la société préconise la vente du carburant par 
pompes à main. puis, peu avant la seconde guerre mondiale, 
l’economique et la standard française des pétroles proposent 
les premières stations-service alors appelées les « services 
stations ». la société est également à l’origine de la mise sur 
le marché en 1929 du premier supercarburant. essoluble est 

Quand la standard oil of new jersey s’implante en france en 1902, difficile 
d’imaginer qu’elle sera toujours là 110 ans plus tard. et pourtant… 
devenue esso standard en 1952, puis esso s.a.f. en 1974, la société propose 
aujourd’hui plus d’une centaine de produits de base ou finis, tous indispensables 
au quotidien des français. 

1902 1929

1933

1939
implantation en France 
de la « standard oil of new Jersey »

création à paris, de la 
« société Franco-américaine 
de Raffinage »

Mise en service de la raffinerie 
de port-Jérôme (seine-Maritime)

l’ovale esso devient 
l’emblème du groupe

1920
création de l’économique 
par « standard oil of new Jersey »
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jusqu’à la guerre, la seule huile traitée par un solvant. l’amélio-
ration des produits est constante : élévation de l’indice d’octane 
des carburants, incorporation d’un additif détergent, lancement 
d’esso extra motor oil, la première huile détergente… avec la 
généralisation du chauffage central au fioul domestique, le  
pétrole devient également l’énergie du confort. dans ce domaine 
aussi esso apporte de nombreuses innovations. enfin, dès le 
début des années 1950, la société entame un troisième axe de 
développement avec l’apparition de la pétrochimie. l’usine esso 
chimie devient alors le fournisseur privilégié de nombreuses 
industries.

une marque toujours aux côtés  
des Français 

dès le départ, esso a su prendre une place à part dans le quo-
tidien des français. tout d’abord au travers d’une image puis-
sante et vectrice de proximité : un logo simple et facilement 

reconnaissable, des slogans marquants et des publicités his-
toriques dont on se souvient encore comme m. et mme Goutte 
d’huile, le tigre, ou encore les animaux de Bouchitey. puis, 
avec des produits novateurs et précurseurs. esso est ainsi la 
seule enseigne à offrir sa propre marque de pneus possédant 
une très bonne adhérence au sol mouillé. enfin, en récompen-
sant la fidélité de ses clients, le programme esso collection  
instauré par le réseau de stations-service en 1989 aura distri-
bué plus de 100 millions de cadeaux !

des partenaires historiques

depuis sa création, esso a établi de multiples partenariats tech-
nologiques. parmi ces partenaires, on compte le groupe peu-
geot-citroën avec qui esso a développé différentes nouvelles 
motorisations et lubrifications. avec plus de 80 ans d’histoire 
commune, primagaz se distingue également comme un parte-
naire historique. 

1954 1967
découverte de parentis ; 34 millions  
de tonnes de pétrole produites à la fin 
de l’année 1978 par esso Rep

création d’esso chimie 
et démarrage du premier 
vapocraqueur

1952 1965 1974
la « standard Française 
des pétroles » devient 
« esso standard s.a.F. »

démarrage de la raffinerie 
de Fos-sur-Mer 
(Bouches-du-Rhône)

« esso standard s.a.F. » 
devient « esso s.a.F. »

2003
Fusion-absorption 
de « Mobil oil Française » 
par esso s.a.F.

Esso est 
la transcription 
phonétique 
des deux initiales 
de « Standard oil ».
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esso, un acteur  
économiQue enGaGé  
et responsaBle 

un groupe industriel incontournable

avec près de 700 stations-service à travers l’hexagone, la société  
est surtout connue pour son rôle de distributeur. mais esso s.a.f. 
est avant tout un industriel stratégique avec un rôle majeur 
dans l’économie du pays. ses activités s’étendent du raffinage 
à la distribution de produits finis. deuxième raffineur français 
à travers sa filiale avec presque 30 % de la capacité de produc-
tion française, le groupe fabrique et commercialise en effet une 
large gamme de produits issus du raffinage. ces produits sont 
utilisés chaque jour par des millions de consommateurs en 
france et dans le monde.

de multiples champs d’action

pour le grand public, pétrole est souvent synonyme de carburant, 
mais il est présent dans de nombreuses applications allant de 
la lubrification à tous usages de notre quotidien ; matières plas-
tiques, habillement ou encore cosmétique. ces produits sont donc 
les carburants disponibles en stations-service, mais aussi les 
carburéacteurs pour avions, le gaz de pétrole liquéfié, les fiouls 
lourds ou domestiques, les bitumes, les lubrifiants pour l’auto-
mobile, l’industrie ou le transport et les travaux publics. enfin, la 
société est également source d’alimentation pour la pétrochimie.
 

un devoir de qualité et de compétitivité

présent dans le quotidien des français, le groupe a pour ambition 
de répondre aux attentes toujours plus importantes des consom-
mateurs et de leur proposer sans cesse les meilleurs produits. 
les exigences de qualité du groupe exxonmobil, la capacité de 
ses outils industriels ainsi que le savoir-faire de son personnel 
permettent non seulement d’accroître la qualité des produits 
esso, mais aussi à la société de se distinguer dans la compétition 
internationale. elle fabrique, stocke et expédie des millions de 

tonnes de produits pétroliers à travers le monde. adossé au site 
exxonmobil chemical de Gravenchon, au sein de la plus grande 
plateforme pétrochimique d’europe, esso s.a.f. a en effet de 
solides arguments pour être parmi les meilleurs de sa catégorie. 

une importante politique sociale  
et environnementale

plus qu’une simple volonté, la sécurité est pour le groupe une 
philosophie de chaque instant.
répondre, en toute sécurité, aux besoins en énergie en intégrant 
à la fois la question du changement climatique et les besoins 
d’efficacité énergétique est un défi que le groupe s’efforce de 
relever tous les jours sans oublier de contribuer au dévelop-
pement social et économique des pays et régions où il opère. 
cela implique une politique sociale ambitieuse, d’importants 
engagements en matière de performance et d’efficacité éner-
gétique, une meilleure gestion des risques, une autre approche 
de l’environnement, et une forte prise en compte des attentes 
de chacun, qu’il soit collaborateur, consommateur ou membre 
des communautés où la société est implantée.
plus que jamais la société reste déterminée dans sa volonté 
d’excellence.

depuis 110 ans, esso s.a.f. s’illustre à la fois comme un acteur économique 
de poids, désireux de proposer des produits compétitifs et de qualité, mais 
également comme un groupe citoyen, attaché à la sécurité de tous et au respect 
de l’environnement. chacune des activités menées et des politiques déployées 
témoigne des engagements de la société.
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de nomBreuX produits issus du raffinaGe  
présents dans le Quotidien de chacun

zoom

gaz de pétRole
Butane, propane, Gpl 
(Gaz de pétrole liquide)...

essences

naphta

caRBuRéacteuR

gazole

huiles de Base

Fiouls louRds

BituMes

20° c
1 à 4 atomes 
de carbone

180° c
6 à 10 atomes 
de carbone

250° c
10 à 14 atomes 
de carbone

360° c
14 à 19 atomes  
de carbone

400° c
(distillation sous vide)
plus de 20 atomes 
de carbone 
molécules lourdes

production d’électricité 
par les centrales thermiques 

revêtement des routes,  
étanchéité...

essence automobile

matières première pour l’industrie 
chimique : plastiques, solvants, 
fibres synthétiques, détergents...

Kérosène avion

Gazole moteur

fioul domestique

lubrifiants

550° c
(distillation sous vide)
molécules 
extra lourdes

Rendements 
moyens 

en %

2,5 %

21,7 %

8,1 %

5,5 %

2,5 %

6,8 %

47,3 %

3,0 %

divers : 2,6 %

source : europia, esso
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faits marQuants 
& chiffres clés
de l’année 2012 

en route vers le futur avec la raffinerie  
de gravenchon 

au printemps 2012, la raffinerie de Gravenchon a vécu le plus 
grand arrêt/maintenance de son existence. d’une durée de  
deux mois avec plus d’un million d’heures de travail, ce chantier 
était indispensable à sa pérennité et à sa compétitivité et va 
permettre une augmentation de sa production de gazole et une 
amélioration de son efficacité énergétique. 

une offre clés en main  
pour la marque Mobil 1
plus de 50 centres ont ouvert en 2012 pour proposer une offre 
mobil 1 clés en main. un kit formation et marketing aidera les 
distributeurs à porter le drapeau de la marque. 

un nouveau mode de gestion  
pour les stations-service à la marque esso 
la société va progressivement généraliser le mode de gestion 
de revendeur à la marque. 

taxe exceptionnelle de 33 millions d’euros 
sur les stocks de produits pétroliers 
en 2012, la société a été soumise à une contribution exception-
nelle et rétroactive sur ses stocks de produits pétroliers.

un record d’utilisation pour la raffinerie  
de Fos-sur-Mer
la raffinerie de fos-sur-mer a pleinement su tirer parti des 
travaux et projets réalisés lors de son arrêt en 2011 avec une 
utilisation maximale de sa capacité de production et un taux 
d’utilisation record de 90 %.

Mr Bricolage et esso, ensemble  
pour des économies d’énergie
pour souligner son engagement vers l’efficacité énergétique 
et remplir ses obligations de collecte de certificats d’économie 
d’énergie, esso s’est associé aux magasins mr Bricolage pour 
lancer la Brico prime qui récompense financièrement les tra-
vaux réalisés en faveur des économies d’énergie. 
www.bricoprime.fr 

un nouveau partenariat de cinq ans  
avec primagaz
partageant la même culture de la sécurité et de l’excellence 
opérationnelle, esso et primagaz sont partenaires dans les lpG 
depuis 1934, soit plus de 80 ans. ce partenariat vient d’être  
reconduit pour cinq ans. 

des prix pompes historiquement élevés 
milieu 2012, la hausse des cours du pétrole brut a eu de fortes 
conséquences sur le prix des carburants. à la demande du gou-
vernement et des pouvoirs publics, le réseau a accompagné la 
baisse des prix à la pompe pour les automobilistes, en particu-
lier dans son réseau esso express qui propose parmi les prix les 
plus bas du marché depuis plus de 10 ans. 

Rebond des marges de raffinage avec  
une moyenne de 34 € par tonne sur l’année
en 2012, les marges de raffinage se sont améliorées (en 
moyenne à 34 €/tonne sur l’année) avec toutefois d’importantes 
fluctuations d’un mois à l’autre allant de 63 à 14 €/tonne.

01p.
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17,7
milliards d’euros  
de chiffre d’affaires

19 
millions de tonnes  
de capacité de raffinage 

2 066 
collaborateurs(1)

15,7 
millions de tonnes  
de production  
des raffineries

661
stations-service  
à l’enseigne esso(2)

(1) esso s.a.f + esso raffinage + Worex
(2) réseau officiel + acheteurs fermes + réseau tiers

investissements
(millions d’euros)

  investissements

 total investissements

  capitalisation des coûts 
des grands arrêts

résultat opérationnel
(millions d’euros)

 résultat opérationnel   résultat opérationnel ajusté

(137) (148)

  résultat net 

 résultats hors effets 
stocks en centime  
par litre vendu

  résultat net hors 
effets stocks

résultat net
(millions d’euros)

-20 %
de co2 émis(3)

-58 %
d’émissions de so2,  
noX et coV(3)

perFormances opérationnelles  
et Financières

perFormances environnementales 

(3) par tonne de brut traité depuis 2006

(7)

207

111

56

10497

2009 2010 2011 2012

2009 2010 2011 2012

71
11

78
87 63

30

84

40

134117 89 124

51

7

148

90

46
63

(77) (87)

(0,32) 0,03 (0,36) 0,21

2009 2010 2011 2012
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conJoncture,
MARCHéS 
ET ACTIVITéS
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en 2012, les deux raffineries ont réalisé une performance exemplaire. malgré 
le grand arrêt pour maintenance qui a eu lieu sur la raffinerie de Gravenchon, 
la production des raffineries a encore augmenté. elles ont également respecté 
l’ensemble des priorités du groupe : sécurité, protection de la santé, de l’envi-
ronnement et des biens.

conjoncture  
et conteXte pétrolier

p.10

activités carBurants 
et comBustiBles

p.14

activités luBrifiants 
et spécialités

p.22

perspectives 
2013

p.26
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+ 3 %
de capacité mondiale 
de raffinage(1)

+ 9 %
prix du baril de Brent exprimé  
en euro(2)

+ 1 %
de demande mondiale de pétrole(1) 
(soit 89,9 millions de barils/jour)

(1) à fin 2012 versus fin 2011 - source agence 
internationale de l’énergie 

(2) 86,8 euros par baril en 2012 contre 79,4 
en 2011 - source reuters/ufip

(3) entre 2009 et 2013 - source ufip

(4) source cpdp

- 2,6 %
de demande pétrolière  
française(4)

- 29 %
de capacité active de raffinage  
en France(3)
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cette année encore, les conjonctures économiques, finan-
cières et géopolitiques ont été particulièrement difficiles.  
le développement des hydrocarbures non conventionnels en 
amérique du nord s’est accentué. les capacités de raffinage 
à l’international ne cessent de progresser. ces différents 
facteurs redessinent chaque jour de nouveaux enjeux pour 
l’ensemble du marché pétrolier et gazier.

2012, une année d’incertitudes pour le brut
même si le brut s’est maintenu à un niveau élevé, notamment en 
raison de l’instabilité géopolitique qui domine au moyen-orient, 
le marché a été particulièrement instable. par ailleurs, ces der-
nières années ont vu les hydrocarbures non conventionnels, tels 
que le gaz de schiste ou l’huile de roche mère, se développer de 
façon exponentielle, en particulier aux états-unis. l’apparition de 
ces nouvelles ressources non seulement impacte les flux inter-
nationaux de pétrole brut, de gaz naturel et de produits finis, mais 
elle a également une incidence significative sur la relance de 
l’outil de raffinage nord-américain, qui peut désormais accéder 
à une matière première bien meilleur marché. les raffineries 
américaines exportent ainsi de plus en plus de produits finis, 
en particulier vers l’europe. c’est donc l’ensemble des secteurs 
pétroliers et gaziers qui s’engagent dans de profonds change-
ments au niveau international.

un environnement international contrasté 
pour le raffinage 
2012 a vu se renforcer les disparités sur le marché du raffinage. 
on constate ainsi : 
• une importante progression des capacités de raffinage en asie 
pacifique, au moyen-orient et dans les pays émergents, dont 
l’inde qui vient de construire plusieurs « mégaraffineries », 
• une capacité en stagnation ou en diminution dans les pays 
industrialisés : europe, japon et états-unis,
• une baisse de la demande et des exportations en europe qui 
a entraîné une poursuite de la rationalisation des capacités de 
raffinage. cette baisse des exportations est particulièrement 
flagrante vers les états-unis. un brut et des gaz naturels bon 

marché ainsi que la structure de rendement des gaz de schiste 
très riches en essence rendent les raffineurs américains parti-
culièrement compétitifs. les raffineurs européens voient donc un 
débouché important pour leurs excédents d’essence se fermer 
progressivement.

la baisse structurelle de la demande sur le continent euro-
péen s’accompagne désormais d’une diminution durable de la 
consommation de carburants aux états-unis, particulièrement 
pour les essences. 
ces différents paramètres constituent de nouveaux enjeux à 
court et moyen termes pour un raffinage européen déjà for-
tement pénalisé par l’empilement des contraintes environne-
mentales, le durcissement des spécifications des produits et le 
déséquilibre structurel entre une offre excédentaire en essence 
et une demande croissante de gazole.

conjoncture 
et conteXte pétrolier

environnement international  
et évolution du prix du brut 

un prix Du brut instable mais touJours élevé 

2012 a vu évoluer le Brent au gré des différentes secousses 
géopolitiques et économiques pour atteindre un nouveau record 
avec 111,7 $/baril. avec un euro légèrement affaibli, le prix du 
baril exprimé en euros a atteint un niveau historiquement élevé 
de 86,8 euros par baril en moyenne, en hausse de 9 % par rap-
port à 2011, et le niveau de l’été 2008 a été dépassé en juin 2012.

repères

2008 2009 2010 2011 2012 2013

160

140

120

100

80

60

40

20

0

3/7/2008
144,22 $/b

3/13/2012
128,14 $/b

4/7/2008
91,34 $/b

21/6/2012
98,14 $/b

96,9 61,5 79,5 111,2 111,7
65,0 43,8 60,0 79,4 86,8

source : reuters (moyennes mensuelles)
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ces deux dernières années, la France a fortement restruc-
turé son outil de raffinage. désormais, elle ne compte plus 
que dix raffineries dont seulement huit ont été actives en 
2012. avec la mise sous cocon de lyondellBasell – Berre 
et l’arrêt d’activité de petroplus - petit couronne, pour la 
première fois, la capacité de raffinage française a été infé-
rieure à la demande en produits raffinés avec seulement 70 
millions de tonnes/an. Mais ce n’est pas la seule difficulté à 
laquelle le raffinage français doit faire face. Baisse voulue de 
la consommation, concurrence internationale accrue, taxa-
tion pénalisante, déséquilibre croissant entre production 
et demande… le raffinage français doit également amorcer 
progressivement le virage de la transition énergétique.

un déséquilibre entre les différents 
carburants
en 2012, la consommation française de carburants routiers qui 
a été de 50 millions m3 a baissé de 1,2 % par rapport à 2011. 
la dernière baisse significative de la consommation française 
de carburants remonte à 2008, qui avait vu le prix du pétrole 
atteindre des records historiques. 

la consommation de supercarburants a baissé de 6,5 %. cette 
baisse survient après trois années de stabilité. elle semble 
résulter de l’amélioration de la performance énergétique des 
véhicules et de l’adaptation du comportement des consomma-
teurs confrontés au niveau élevé du prix des carburants. 

de son côté, la consommation de gazole a augmenté de 0,2 %. si on  
y ajoute le Gazole non routier introduit en 2011, cette consom-
mation s’envole avec + 7,5 % (au détriment du fioul domestique).

on constate d’ailleurs un déséquilibre toujours plus impor-
tant dans la consommation des carburants, et ce en faveur 
du gazole. ce dernier qui bénéficie d’une taxation bien moins 

forte que l’essence, représente désormais plus de 80 % de la 
consommation de carburants routiers en france. cette fisca-
lité particulière n’est cependant pas compatible avec l’outil de 
raffinage qui ne peut répondre structurellement à la demande 
en gazole (à partir d’un même baril de pétrole brut il n’est pas 
possible de raffiner 20 % d’essence et 80 % de gazole). c’est ainsi 
qu’en 2011, la france a dû importer 18 des 34 millions de tonnes 
consommées, soit plus de la moitié. sur la même période, 4 millions 
de tonnes d’essence ont dû être exportées sur les 10 millions de 
tonnes produites par les raffineries françaises. un déséquilibre 
qui va à l’encontre des objectifs de réduction des gaz à effet de 
serre : un trafic maritime de 8 millions de tonnes d’essences et 
de gazole pourrait être évité par un rééquilibrage de la demande 
d’essence en france, sans parler de l’impact direct sur la balance 
commerciale française.

Des prix élevés, mais compétitifs
en mai 2012, les prix des carburants ayant atteint des records, 
l’état a mis en place un dispositif temporaire d’aide gouverne-
mentale destiné à baisser les taxes sur les carburants de 3 cen-
times/litre. sur la même période, cette baisse de la ticpe a été 
accompagnée par une baisse analogue des marges distributeurs. 

activité pétrolière en france  
et transition énergétique

le marché de la distribution  
de carburants en France reste  
le plus compétitif d’Europe avec  
une part prépondérante de la grande 
distribution qui représente 63 % des 
carburants vendus sur le territoire.

consommation Française par proDuit
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source : cpdp
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une taxation pénalisante
en 2012, l’industrie pétrolière française a dû affronter une 
conjoncture économique tendue et une forte baisse de la de-
mande. elle a également été soumise à une taxation exception-
nelle et rétroactive sur ses stocks de produits pétroliers. cette 
taxe portant sur tous les stocks, y compris les stocks de travail en 
raffinerie et ceux destinés à l’exportation, a entraîné une inégalité 
de traitement avec les importateurs de produits finis, portant ain-
si atteinte à la compétitivité de l’industrie du raffinage en france.

un rebond des marges brutes de raffinage
la marge brute de raffinage est un indicateur de marge théorique 
correspondant à la différence entre la valorisation à rotterdam 
des produits raffinés et les coûts du pétrole brut. cette marge est 
ainsi soumise à la volatilité des prix des marchés internationaux 
(brut et produits finis), qui dépendent eux-mêmes de nombreux 
facteurs : 
• situation géopolitique, 
• stratégies propres à chaque pays, 
• évolution de l’offre et de la demande, 
• niveau des stocks, 
• capacité des pays producteurs à répondre à une hausse de  
la demande.

en 2012, les marges de raffinage se sont améliorées (en 
moyenne à 34 €/tonne sur l’année) avec toutefois d’importantes 
fluctuations d’un mois à l’autre (entre 63 et 14 €/tonne). 

transition énergétique : le pétrole reste 
une énergie incontournable
alors que la transition énergétique est au cœur de tous les dé-
bats et que s’impose la nécessité d’une meilleure utilisation des 
ressources, les projections de croissance mondiale concernant 
la demande montrent que le pétrole restera la source d’énergie 
prépondérante dans les 30 à 40 prochaines années. 

les besoins en énergie au quotidien sont trop importants à 
l’échelon mondial pour continuer à opposer énergies fossiles et 
énergies renouvelables et c’est bien sur l’ensemble des éner-
gies que nous devons compter pour répondre à cette demande 
mondiale grandissante. le développement à grande échelle 
des énergies renouvelables est incontournable mais prendra 
des décennies. durant cette transition, le pétrole va donc conti-
nuer à assurer le fonctionnement de la société et de l’économie 
française, avec sans doute une orientation plus forte vers les 
transports et la pétrochimie pour lesquels il présente de réels 
avantages en termes de coût et de densité énergétique. 
la mission prioritaire de l’industrie pétrolière française reste 
plus que jamais de garantir au pays, l’accès et la sécurité d’ap-
provisionnement des énergétique.

zoom
les marGes De la Filière pétrolière en France. 

cet été, une mission d’étude a été lancée par le gouvernement 
pour faire la lumière sur les marges de la filière pétrolière.
ce rapport rendu public le 8 novembre, confirme que : 
• le raffinage localisé en france présente des marges très fluc-
tuantes avec une rentabilité limitée,
• la profitabilité de la distribution de carburants apparaît faible 
(marge nette de l’ordre de 1ct €/litre). ce rapport fait un certain 
nombre de propositions pour rendre le raffinage plus compétitif 
et assurer la pérennité de cet outil stratégique pour le pays. 
en savoir plus : http://www.economie.gouv.fr/files/rapport-prix-
marges-consommation-carburants.pdf

45 %
de l’énergie consommée  
en France est à base  
de pétrole et 64 %  
des produits pétroliers sont 
utilisés pour le transport  
et l’agriculture(1)

+ de 80 %
des carburants consommés 
en France sont des gazoles

550 
millions d’euros de taxes  
sur les stocks de produits 
pétroliers payés  
par la profession en 2012

30 000 
stations-service fermées  
en 30 ans 
(1) source gouvernementale :  
cGd-soes
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+ 4 %
de pétrole brut traité(1) 

30 %
de la capacité active de raffinage 
en France

14,05 
millions de tonnes de carburants 
et combustibles fabriquées 

90 %
de taux d’utilisation de capacité(2)

(1) par rapport à 2011

(2) raffinerie de fos-sur-mer en 2012
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raffinage 
avec 14,05 millions de tonnes de carburants et combus-
tibles fabriqués contre 13,6 millions de tonnes en 2011, 
cette année encore, les deux raffineries de la société ont 
fait une bonne performance. 

Fabriquer des produits répondant  
à la demande 
idéalement situées en normandie pour Gravenchon et en pro-
vence-alpes-côte d’azur pour fos-sur-mer, les deux raffineries 
de la société esso raffinage assurent un approvisionnement 
équilibré du nord et du sud de la france. elles représentent 
aujourd’hui près de 30 % de la capacité active de raffinage en 
france. ces deux raffineries se doivent donc de répondre au 
mieux à la demande du marché, en s’adaptant continuellement 
et en toute fiabilité.

les deux sites ont également poursuivi leurs investissements 
avec deux objectifs majeurs : d’une part, augmenter la produc-
tion de gazole et, de façon plus générale, optimiser la valorisa-
tion des molécules, d’autre part améliorer l’efficacité énergé-
tique et réduire la consommation d’énergie, qui représente une 
large part des coûts totaux de production des raffineries.

activités carBurants 
et comBustiBles

maîtrise des opérations 
ce défi quotidien porte en premier lieu sur la sécurité des per-
sonnes travaillant sur les installations, qu’elles fassent partie 
du personnel esso ou d’entreprises intervenantes. les résultats 
sécurité 2012 de ses deux raffineries sont bien meilleurs que la 
moyenne de l’industrie pétrolière française. des programmes 
de formation et de sensibilisation se poursuivront toutefois en 
2013, notamment pour les contractants. ces formations inté-
greront les enseignements des difficultés rencontrées en 2012.
par ailleurs, des efforts particuliers sont faits dans le domaine 
de la réduction des émissions et du suivi des molécules. ainsi, 
la raffinerie de Gravenchon a enregistré au 2e semestre 2012 
une baisse significative de ses rejets à la torche. 

optimisation et adaptation  
de l’outil industriel 
la société esso raffinage adapte et optimise constamment son 
outil industriel pour répondre à la demande de ses clients et 
pour s’adapter à un marché toujours plus complexe. cela lui 
permet de tirer le meilleur parti de ses installations alors que 
d’autres raffineries plus petites et moins performantes luttent 
pour leur survie. ces adaptations doivent amener des amélio-
rations concernant la diversité du pétrole brut traité, le taux 
d’utilisation de capacité, les productions ou encore l’efficacité 
énergétique et ces changements transparaissent dans les mon-
tants investis.

pétrole brut traité
les raffineries doivent s’adapter à une matière première dont 
la provenance et les caractéristiques techniques associées 
changent sans cesse. en 2012, suite à la diminution de la pro-
duction des champs de mer du nord, la part du pétrole brut 
traité en provenance d’europe a baissé significativement par 
rapport à 2011, et la part de pétrole brut en provenance de rus-
sie/cei également. à l’inverse, la part du pétrole brut traité en 
provenance d’afrique est en hausse de 12 % par rapport à 2011. 

à noter
malgré l’arrêt planifié de Gravenchon qui a duré près de deux 
mois, la quantité de brut traité est en hausse de près de 4 % par 
rapport à 2011.
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proDuctions D’esso raFFinaGe en carburants  
et combustibles 
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taux d’utilisation de capacité
le taux d’utilisation des deux raffineries de la société esso  
raffinage a augmenté en 2012. pour fos-sur-mer, il a été de 
90 % contre 74 % en 2011 (année affectée par un grand arrêt  
planifié). le taux d’utilisation de Gravenchon a été de 74,1 % 
(86,6 % hors arrêt planifié), contre 81,8 % l’année précédente.

taux D’utilisation Des Deux raFFineries
(en %)

productions
conformément à l’augmentation de la quantité de pétrole brut 
traité, la production totale de carburants et combustibles est en 
hausse en 2012 par rapport à 2011 (+ 464 milliers de tonnes), 
et ce malgré l’arrêt de maintenance planifié de la raffinerie de 
Gravenchon.

dans le contexte actuel de déséquilibre important entre les  
demandes de gazole et d’essence, il est primordial d’adapter les 
unités de production pour produire plus de gazole au détriment 
de l’essence et du fioul lourd. c’est, depuis de nombreuses an-
nées déjà, l’un des principaux axes de développement des raf-
fineries. ces projets portent leurs fruits puisque la production 
de gazole des deux raffineries de Gravenchon et fos-sur-mer a 
augmenté de 15 % entre 2010 et 2012. dans le même temps, la 
quantité de produits blancs (supercarburants + carburéacteur + 
gazole + fioul domestique) n’a augmenté que de 4,6 %.

Des produits nobles à forte valeur 
pour répondre aux besoins du marché, esso raffinage adapte 
son outil industriel pour fabriquer davantage de produits nobles 
à haute valeur ajoutée. la part de produits blancs fabriqués 
augmente ainsi, au détriment de produits plus lourds passant 
ainsi de 10 160 en 2009 à 10 775 millions de tonnes en 2012.

proDuction De Gazole et Fioul Domestique 
Des raFFineries esso De 1985 à 2012
(millions de tonnes)

entre 1985 et 2012 il y a eu 130 % d’augmentation de la produc-
tion de gazole, soit en moyenne près de 5 % par an

investissements 
d’importants projets commencés en 2011 ont été finalisés lors 
de l’arrêt de la raffinerie de Gravenchon. les investissements 
ont donc été très significatifs en 2012. cela prouve que, malgré 
une conjoncture particulièrement difficile pour l’industrie du 
raffinage, la société continue d’investir dans l’avenir et souhaite 
améliorer encore la compétitivité de son outil industriel.

montant des investissements  
dans les raffineries

Millions d'euros 2007 2008 2009 2010 2011 2012 Moyenne 
2007-2012

total 
investissements 
dans les raffineries

69 89 77 58 59 49 67

total capitalisation 
coûts des grands 
arrêts

31 6 30 11 40 71 32

total 
investissement 
dans les raffineries

100 95 107 69 99 120 98

efficacité énergétique
l’efficacité énergétique de chaque raffinerie est suivie et analy-
sée au travers de l’indicateur eii (energy intensity index) qui est 
calculé sur la base de la consommation totale d’énergie d’une 
raffinerie, ramenée au débit traité. il tient également compte de 
la complexité du site. ainsi, un eii bas traduit une bonne effica-
cité énergétique.
Grâce aux différentes améliorations apportées ces dernières 
années, les eii de fos-sur-mer et Gravenchon suivent une ten-
dance baissière de quatre points de moins par raffinerie entre 
2008 et 2012.

Base 100 en 2008 2008 2009 2010 2011 2012

fos 100 100 100 98,3 94,6

Gravenchon 100 103,4 97,7 95,2 95,5
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• mise en place d’un projet d’expansion de 6 % de capacité sur 
l’unité d’extraction. la chaîne d’huiles est ainsi mieux équilibrée et 
plus compétitive. ce projet permet également d’optimiser les coûts 
d’approvisionnement en élargissant la palette de bruts utilisables,
• développement de différentes initiatives visant à valoriser en 
distillats ou en essence des molécules précédemment utilisées 
dans la fabrication des fiouls.

Des résultats très satisfaisants
la seconde partie de l’année a déjà permis de prouver l’effica-
cité des travaux réalisés : 
• l’eii hors arrêt confirme sa tendance à la baisse (-8,75 % vs 2008), 
• l’installation de la tour de préflash a permis d’augmenter le 
débit du brut et le rendement en kérosène.

un arrêt pour maintenance sans précédent
au printemps 2012 s’est déroulé le plus grand arrêt de l’his-
toire du site. il a permis l’optimisation du fonctionnement des 
installations grâce à de multiples travaux de maintenance, de 
nettoyage des capacités et de remise en état, ainsi que la mise 
en service de nouveaux projets. il a fait l’objet d’une organisa-
tion dédiée et une attention toute particulière a été portée à la 
sécurité des personnes et des installations.

repères
le GranD arrêt De Gravenchon en quelques chiFFres :
• + de 1 million d’heures de travail
• 2 000 personnes/jour en moyenne sur le chantier
• 2 750 personnes/jour en période de pointe

des RaFFineRies paRMi les plus peRFoRMantes du MaRché

D’importants investissements
en 2012, d’importants projets de modification des deux unités  
de distillation ont été préparés et/ou mis en place. ils ont  
pour objectif de diversifier les ardoises de brut, de poursuivre 
l’augmentation de production de gazole, de réduire la produc-
tion de fiouls lourds et d’améliorer l’efficacité énergétique. ils 
vont également permettre d’optimiser les productions d’huiles 
et de bitumes. ces projets ont été minutieusement préparés en 
2011-2012 et ils verront leur pleine concrétisation lors de l’arrêt 
planifié de la seconde partie de la raffinerie début 2013.

Des projets déterminants pour l’avenir du site
différents projets ont été démarrés en 2012 pour améliorer 
encore la compétitivité de la raffinerie : 
• installation d’une tour de préflash sur la principale unité de 
distillation. cette tour envoie désormais directement les frac-
tions légères en tête de la tour de distillation atmosphérique 
sans passer par le four, ce qui permet d’améliorer l’efficacité 
énergétique et les rendements en kérosène,
• mise en place de nouveaux brûleurs de gaz dans le four sous 
vide pour améliorer la combustion et l’opérabilité du four. l’aug-
mentation de la durée des cycles apportera une meilleure fiabi-
lité de cet équipement,
• mise en place sur le Gofiner d’un nouveau catalyseur ayant 
une activité supérieure de 10 % par rapport à l’ancien. un cata-
lyseur de nouvelle génération a également été mis en place sur 
le reformage catalytique pour augmenter les rendements. les 
résultats sont très satisfaisants et permettent d’améliorer la 
profitabilité de ces deux unités.

avec une capacité de traitement d’environ 12 millions de tonnes de brut, la raffinerie de gravenchon est l’une des plus 
grosses raffineries de France. intégrée à la plus importante plate-forme pétrochimique d’europe du groupe exxonMobil, 
c’est aussi l’une des plus importantes raffineries du groupe exxonMobil sur le continent. en 2012, la raffinerie a connu son 
plus grand arrêt de maintenance. son taux d’utilisation (74,1 % sur l’année complète, y compris l’arrêt) et les productions 
(8,1 millions de tonnes de carburants et combustibles produites en 2012) ont été impactées et sont inférieures à 2011.

gravenchon : 
une raffinerie primordiale  
pour l’approvisionnement énergétique du pays
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31 ans sans accident, une performance !
ce résultat exemplaire a été atteint grâce à l’implication de tous 
dans différentes initiatives et à la mise en place du système lps 
(loss prevention system) destiné à prévenir et réduire les inci-
dents. le système lps insiste sur le comportement et les tech-
niques de gestion des incidents avec pour objectif une meilleure 
prise de conscience du risque : « Que pourrait-il m’arriver de 
pire ? ». lancée le 19 octobre 2012 lors de la journée sécurité 
annuelle, l’initiative : « viens me parler, ma sécurité passe par 
toi » favorise l’implication de tous, le dialogue et l’engagement 
personnel.

2012 a vu les bénéfices des projets mis en place pendant l’arrêt 
planifié de 2011. ces projets ont en effet tenu leurs promesses 
et ont apporté des améliorations concernant la performance 
environnementale et opérationnelle de la raffinerie : 
• intégration thermique de la tour de distillation atmosphérique 
pour réduire la consommation d’énergie de 14 mW à débit de 
brut constant, réduire l’impact environnemental du site, amé-
liorer sa compétitivité et augmenter sa capacité de distillation 
(+ 10 %), 
• réduction des émissions de dioxydes de soufre (so2). le crac-
king catalytique et la tour de distillation sous vide étaient direc-
tement concernés par ce projet,
• remplacement du pipeline de lpG (butane/propane) reliant 
le site à la caverne de gaz de lavera par un pipeline deux fois 
plus long avec un tracé bien plus éloigné des zones habitées 
qui diminue les risques pour les populations avoisinantes.  
ce pipeline a été inauguré en mai 2012,
• d’autres initiatives ont également été menées dont l’optimisa-
tion de la consommation de vapeur de la raffinerie et la diversi-
fication des bruts traités.

ces différentes actions ont permis à la raffinerie d’enregistrer 
plusieurs records en 2012 : 
• production de gazole,
• efficacité énergétique,
• taux d’utilisation de capacité.

un taux d’utilisation record
le taux d’utilisation de capacité record enregistré en 2012 (90 %) 
reflète l’excellente optimisation de la production et la grande 
fiabilité des opérations. le taux d’utilisation des unités de 
conversion de 98,1 % montre ainsi une capacité maximale de 
conversion des molécules lourdes en produits plus légers qui 
sont plus demandés et mieux valorisés.

à noter
un nouveau pipeline lpG pour Fos

le pipeline de lpG de fos avait déjà 47 ans, pour s’adapter à 
l’urbanisation de la zone, il était important de revoir le tracé 
de ce pipeline. la raffinerie a choisi de se joindre à un projet 
prévoyant l’installation conjointe de trois pipelines et d’une 
conduite d’eau. cette option a permis de limiter l’impact envi-
ronnemental et d’optimiser le passage des pipelines, malgré 
l’allongement significatif du tracé.
le 29 mai 2012 était inauguré ce nouveau pipeline lpG.

Fos-sur-Mer : 
un exemple d’efficacité au niveau mondial

depuis des années, Fos est l’une des raffineries les plus efficaces et performantes au monde. c’est aussi l’une des plus 
fiables avec un record de 23 ans sans accident du travail avec arrêt pour le personnel de la raffinerie, et 31 ans sans acci-
dent du travail avec arrêt pour le personnel de maintenance. 
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distribution 
les produits pétroliers proposés à la consommation par la 
société esso s.a.F. sont distribués par le biais de différents 
modes de transport : pipeline, train, bateau. en attendant 
leur livraison finale, ces produits sont stockés dans des dé-
pôts pétroliers soumis à des règles de gestion précises qui 
garantissent des conditions de sécurité strictes et visent à 
la protection des communautés alentours et de l’environne-
ment. ces dépôts pétroliers répartis sur l’ensemble du terri-
toire national assurent l’approvisionnement en produits pé-
troliers et permettent, grâce à des dépôts situés proches des 
consommateurs, de limiter considérablement les distances 
de livraisons par camions citernes. 

acheminer les produits vers les clients  
en toute sécurité et au moindre coût.
les besoins en produits pétroliers sont vastes : usage domes-
tique, secteurs industriels ou agricoles, transports, administra-
tions, services publics… la mission de la direction distribution 
& pipelines est donc essentielle : chacun doit pouvoir être livré 
au bon moment, au bon endroit et ceci dans des conditions de 
sécurité optimales. 

l’excellence opérationnelle est donc essentielle pour cette acti-
vité soumise à un grand nombre de contrôles et d’obligations 
légales. cette année encore, les résultats ont été exemplaires 
avec quatre années successives sans accident avec arrêt de 
personne ou d’atteinte à l’environnement.

en 2012, l’activité distribution a aussi dû s’adapter à la restruc-
turation du raffinage, notamment via sa politique d’approvision-
nement et faire face : 
• aux fluctuations de la production des raffineries nationales,
• à une concurrence internationale accrue,
• à une taxation pénalisante des stocks de produits pétroliers,
• au déséquilibre croissant entre production et demande.

ces nombreux défis ont été relevés par des équipes motivées qui 
ont su s’adapter et anticiper les changements rapides d’acteurs 
et de produits.

Des contraintes toujours plus fortes
la société doit faire face à une accumulation de nouvelles 
contraintes réglementaires françaises. les plans de prévention 
des risques technologiques (pprt) et le paiement de la contri-
bution exceptionnelle sur les stocks de produits pétroliers déte-
nus génèrent d’importants coûts additionnels qui pénalisent la 
compétitivité de cette activité par rapport aux importations de 
produits. 

2012, une excellente année  
pour la Distribution
la politique de recentrage des volumes enlevés sur les dépôts 
stratégiques de la société et les projets d’optimisation des coûts 
logistiques initiés en 2011 ont porté leurs fruits : 
• augmentation de 11 % des volumes transités dans les dépôts 
de la société, 
• augmentation respective de 30 et 40 % des volumes dans les 
deux dépôts des raffineries de Gravenchon et fos-sur-mer. ceci 
est dû à l’intégration de notre chaîne logistique et au travail 
d’équipe exemplaire entre les différentes fonctions impliquées 
dans l’approvisionnement de produits,
• réduction des temps d’attente au chargement. les dépôts 
pétroliers sont désormais l’interface avec le client final qui vient 
charger les produits pétroliers directement dans les dépôts esso. 
l’accueil des chauffeurs dans nos dépôts est alors essentiel,
• en 2013, les investissements vont se poursuivre dans les 
dépôts existants avec de nouveaux postes de chargement, des 
facilités d’additivation et une réaffectation des bacs de produits 
pour s’aligner sur la demande du marché et améliorer encore la 
qualité de service à la clientèle. 

repères
l’activité Distribution, un maillaGe cohérent pour 
soutenir les sorties Des raFFineries De la société

• 5 dépôts opérés ou supervisés fonctionnellement par la société 
en france
• 15 dépôts dans lesquels la société a des participations
• + 11 % de progression de volumes à fin 2012
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la qualité des produits esso  
au prix esso express 
pour faire face à la concurrence féroce imposée par la grande 
distribution, esso s.a.f. s’est orienté vers un modèle de stations 
automates. dans les années 2000 les stations esso express 
cohabitent parfaitement avec les sites de distribution classiques 
et tiennent tête aux grandes surfaces. ces 325 stations de 
proximité conjuguent accessibilité, fiabilité des installations et 
des approvisionnements, et assurent un développement des 
volumes. Grâce à esso express, la société renforce chaque jour 
son image de qualité à bas prix. 

proposer un réseau de stations-service 
efficace et performant 
sur autoroute les stations-service à la marque esso sont opé-
rées par elior, unique opérateur multisites de la marque sur 
ce secteur. il assure qualité et homogénéité sur l’ensemble des 
opérations et services. suite aux différents appels d’offres de 
ces trois dernières années, de nombreux changements d’en-
seignes des stations-service sont apparus sur les concessions 
autoroutières des réseaux asf, area et sanef/sapn. si la  
société a dû laisser douze sites à la concurrence en raison d’une 
forte compétition et des importants engagements financiers 
imposés par les sociétés d’autoroute, six sites sont restés ou 
sont passés aux couleurs esso. ces six stations feront l’objet de 
travaux de modernisation en 2013.

la société est le partenaire privilégié de revendeurs et clients 
acheteurs fermes très attachés à la marque esso. ainsi, grâce 
à l’initiative d’un investisseur privé, une station flambant neuve 
aux couleurs d’esso a vu le jour début avril 2012 en meurthe-
et-moselle. cette ouverture prouve que, malgré des contraintes 
toujours plus fortes, le développement des stations reste pos-
sible grâce à l’image positive véhiculée par la société esso.

enfin, la société continue de travailler sur la mise en place du 
nouveau mode de gestion de revendeurs à la marque. ainsi en 
2012, la société a annoncé un projet d’accord avec la société 
delek france pour la zone ouest-atlantique. ce projet compre-
nant la cession de 45 stations-service esso express devrait être 
finalisé courant du deuxième trimestre 2013. ce mode de ges-
tion devrait être progressivement généralisé à l’ensemble du 
réseau de stations-service à la marque esso. il permet en effet 
à la société de fournir des carburants à des partenaires fiables 
sur le long terme, dans les meilleures conditions de coûts et de 
capital employé. 

zoom
le marché Des carburants en France

• des prix hors taxes parmi les plus bas d’europe.
• 63 % des carburants achetés en grandes surfaces (42 % des 
points de vente). 
• 81 % des carburants routiers consommés sont du gazole, 12 % 
sont du sans plomb 95. 
• 50 % de la consommation en gazole vient de l’importation en 
raison d’un déséquilibre entre demande et production. 
• un marché des carburants en baisse avec -1,2 % à fin 2012.
• 41 500 stations présentes sur le territoire français en 1980, 
moins de 12 000 aujourd’hui. les faibles marges de distribution 
expliquent ces fermetures et la réduction du nombre d’acteurs 
sur le marché.

Réseau, Ventes en gros et Worex

Malgré une baisse de la demande en produits pétroliers et de la consommation française de carburants de 1,2 % à fin 2012, 
les ventes des stations-service de la société affichent une légère progression à nombre de stations constant : ceci est dû à 
la bonne performance du réseau esso express. en revanche, si de nouvelles opportunités ont été saisies dans des stations 
opérées par des acheteurs fermes, les ventes sur autoroutes ont poursuivi leur érosion.

le réseau de stations-service Esso, 
c’est plus de 660 stations  
à la marque dont 325 Esso Express  
et une cinquantaine de stations  
sur autoroute.
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proposer des carburants de haute qualité
intégrant la plus grande des exigences de qualité, les carbu-
rants commercialisés par les stations-service esso intègrent 
des additifs sélectionnés pour un fonctionnement optimal du 
moteur et répondant aux exigences réglementaires en matière 
d’incorporation de biocarburant. 

à noter
fort de son succès, le nouveau gazole premium « energy diesel » 
s’est vu distribué dans 120 stations esso express et autorou-
tières. le nombre de points de ventes distribuant ce carburant 
premium sera encore augmenté en 2013. 

De nouvelles publicités pour esso
avec deux campagnes d’affichage et radio, 2012 marquera le 
grand retour des campagnes publicitaires esso. tout d’abord dans 
le réseau express, avec la mise en avant des prix bas des stations 
automates. puis avec une valorisation du réseau autoroutier et 
acheteurs fermes grâce à une opération promotionnelle avec des 
jeux hasbro proposés cet été dans plus de 250 stations. 

Cet été, à la demande  
du gouvernement, le réseau  
a accompagné la baisse des prix  
à la pompe, en particulier dans  
son réseau Esso Express  
qui propose des prix  
parmi les plus bas du marché.

De nouvelles opportunités pour les ventes 
en Gros 
commercialisant une gamme complète de carburants et fiouls 
domestiques, la direction des ventes en Gros s’adresse en di-
rect aux industriels, centrales d’achat, et revendeurs à d’autres 
clients via sa filiale Worex. cette activité représente d’impor-
tants volumes de vente et des débouchés significatifs pour les 
raffineries du groupe. en 2012, elle a su saisir de nouvelles op-
portunités et a pleinement joué son rôle de fournisseur exem-
plaire. le taux d’utilisation record des deux raffineries et la forte 
réactivité des équipes de vente ont permis d’augmenter sensi-
blement les ventes dans ce secteur.

2012, une année de croissance maîtrisée 
pour Worex, filiale d’esso s.a.F.
en termes de sécurité : grâce à la politique de sensibilisation 
mise en place, à la formation continue et aux différents pro-
grammes de gestion et prévention des risques, Worex n’a connu 
aucun accident de travail avec arrêt.

en termes de ventes : les volumes vendus (tous produits 
confondus) sont en hausse de 16 % dans un environnement éco-
nomique qui reste très difficile du fait du contexte économique 
général auquel s’ajoute la baisse structurelle de la demande en 
fioul domestique en france.

en termes de performance : la poursuite du déploiement de la 
nouvelle stratégie de marque lancée en octobre 2011 rencontre 
un vif succès. ses produits phares : fioul 4 saisons plus pour le 
chauffage et l’esso motor pour le routier ; tous deux dévelop-
pés par esso, ils procurent plus de performance et de longévité 
aux installations de chauffage et plus de stabilité au stockage 
et de résistance au froid. cette stratégie a également permis 
d’accueillir de nouveaux revendeurs au sein du club essofioul.

en termes d’économies d’énergies : intégrées à la politique 
commerciale, d’importantes actions en faveur de la promotion 
des économies d’énergies se sont poursuivies avec succès. me-
nées en collaboration avec ecofioul, elles s’inscrivent dans 
la seconde période (2011-2013), telle que définie par la loi Gre-
nelle ii sur les économies d’énergie.
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80 % 
de la production de l’usine  
de fabrication de lubrifiants  
de gravenchon est exportée 

200 000 
tonnes de lubrifiants finis 

conditionnés sont fabriqués  
à l’usine de gravenchon

+ 6 % 
de capacité de production  
d’huile de base(1)

(1) après le projet d’optimisation sur l’unité 
d’extraction de la raffinerie de Gravenchon
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activités luBrifiants 
et spécialités

grâce à la raffinerie de gravenchon, esso s.a.F est le 
premier producteur français d’huiles de base. ces huiles 
entrent dans la composition des lubrifiants finis, des huiles 
blanches et des paraffines. cette raffinerie fabrique égale-
ment des bitumes, les produits les plus lourds issus du raf-
finage. au travers de son réseau de distributeurs officiels, 
la société peut commercialiser ses lubrifiants de haute 
technologie dans les secteurs de l’automobile, du trans-
port, des travaux publics et de l’industrie. la majorité des 
ventes est réalisée à l’exportation.

les huiles de base
extraites de la fraction lourde du pétrole brut, les huiles de base 
peuvent subir plusieurs traitements pour être utilisables en tant 
que lubrifiants : 
• le désasphaltage, pour séparer les composants les plus lourds 
de l’huile, 
• l’extraction des aromatiques, pour une meilleure résistance 
à l’oxydation,
• le déparaffinage, pour extraire les paraffines et les cires, et 
éviter ainsi que l’huile ne fige trop facilement.

les lubrifiants commercialisés sont obtenus par mélange de 
plusieurs huiles de base et d’additifs afin d’optimiser l’indice de 
viscosité, le point d’écoulement et d’autres caractéristiques né-
cessaires à une utilisation performante en toutes circonstances, 
notamment le démarrage à froid ou l’utilisation prolongée à 
haute température par exemple.

les huiles blanches
certaines huiles de base sont également traitées dans des 
conditions extrêmes pour des utilisations spécifiques. le site de 
Gravenchon est l’unique site de production d’huiles blanches du 
groupe exxonmobil dans le monde. ces produits de très haute 
qualité sont destinés au marché du polystyrène, des adhésifs, 
des élastomères ainsi qu’à des applications pharmaceutiques 
et cosmétiques. ils sont principalement exportés en europe, au 
moyen-orient, en afrique ainsi qu’en asie-pacifique. 

les bitumes pour la route
la société commercialise une large gamme de bitumes pour la 
route et l’industrie, principalement dans le domaine des travaux 
publics et de l’étanchéité des bâtiments. 
en 2012, les ventes de la société sur le marché intérieur ont  
baissé de -6 % par rapport à 2011 avec 427 000 tonnes. la demande  
nationale a elle-même reculé de -10,6 % (source GpB février 2013).
pour 2013, Gravenchon doit renforcer sa capacité de production 
de bitumes, ce qui permettra à la société de pouvoir répondre 
favorablement aux futures attentes du marché. les perspec-
tives d’évolution de la demande du marché intérieur demeurent 
étroitement liées aux arbitrages budgétaires du gouvernement, 
en particulier pour la dotation aux régions.

une production impactée par l’arrêt planifié 
de la raffinerie de Gravenchon.
si la production de lubrifiants a fortement baissé avec 446 000 
tonnes contre 586 000 tonnes en 2011, les investissements liés 
au grand arrêt programmé de la raffinerie de Gravenchon vont 
permettre d’optimiser les productions d’huiles. sur l’unité 
d’extraction, un projet d’expansion de 6 % de capacité a été mis 
en place. la chaîne d’huiles sera ainsi mieux équilibrée et plus 
compétitive pour les années à venir. avec 336 000 tonnes, la pro-
duction de bitumes a baissé de 20 % en 2012. ce recul s’explique 
essentiellement par une demande baissière du marché et l’arrêt 
de la production de bitumes à fos-sur-mer milieu 2011. 

concevoir les meilleures huiles de base  
et spécialités

  lubrifiants
 Bitumes2009 2010 2011 2012

547

537

452

530

459 366

586

446

1 084
982

1 045

812

proDuction D’esso raFFinaGe en lubriFiants  
et spécialités (milliers de tonnes)
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lubrifiants 
idéalement située juste à côté de la raffinerie, l’usine de  
lubrifiants de gravenchon est un site industriel majeur pour 
la fabrication de lubrifiants finis et de graisses, conditionnés 
ou en vrac, aux différentes marques Mobil. c’est aussi la 
plus importante usine de mélange du groupe exxonMobil en 
europe et l’un des trois sites de fabrication d’huile syn-
thétique Mobil en europe/afrique/Moyen-orient. ce site 
fabrique des produits à forte valeur ajoutée tels que la 
gamme synthétique Mobil 1, Mobil delvac 1 et Mobil shc.

produire des lubrifiants « made in France » 
pour le monde entier…
Grâce à cette usine et ses multiples atouts, l’industrie française 
a toute sa place dans la compétition internationale. intégrée à 
l’une des plus importantes raffineries du pays (principal fabricant 
d’huile de base en france) et à la plus grande plateforme pétro-
chimique d’europe du groupe exxonmobil, l’usine de lubrifiants 
de Gravenchon fabrique, stocke et expédie près de 200 000 tonnes 
de lubrifiants finis conditionnés à travers le monde. plus de  
15 camions de lubrifiants finis et 60 camions d’huiles de base et 
spécialités quittent chaque jour ses quais de chargement. 

en 2012, la société esso s.a.f. a poursuivi ses investissements 
pour améliorer la compétitivité de son usine logistique et assurer 
la spécialisation des deux parties du site :
• production, stockage et expédition de lubrifiants (produits 
finis) avec optimisation de la gamme de lubrifiants pour la pre-
mière partie du site,
• opérations de chargement en vrac des huiles de base et spé-
cialités pour la seconde partie.

cette année encore, les performances sécurité de l’usine de 
lubrifiants ont été exemplaires avec 25 ans sans accident avec 
arrêt pour le personnel.

en 2013, l’usine va poursuivre son objectif d’excellence opéra-
tionnelle afin d’éviter tout blessé et incident sur l’environne-
ment, en s’assurant aussi que les délais de livraison des clients 

soient respectés. l’intégrité des opérations sera maintenue : 
sécurité, contrôle et conformité des produits (certification iso 
ts renouvelée) et le service client amélioré. par ailleurs, l’usine 
travaille en étroite collaboration avec les équipes de ventes pour 
accompagner le lancement des dernières générations d’huiles à 
forte valeur ajoutée mobil 1, mobil shc et mobil delvac.

commercialiser des lubrifiants  
de haute technologie dans tous les secteurs 
Que ce soit pour l’automobile, les transports, les travaux publics 
ou l’industrie, la société esso s.a.f. produit et commercialise 
une gamme complète de lubrifiants destinés à augmenter la 
longévité et la performance des moteurs et des équipements 
et à réduire la consommation d’énergie. Grâce à l’expertise 
technologique du groupe exxonmobil, la société peut proposer 
des produits de haute performance répondant aux exigences 
les plus pointues ; notamment en matière de consommation de 
carburants, d’amélioration de productivité et du respect de la 
qualité et de l’environnement. systématiquement soumis aux 
fluctuations des coûts des matières premières et en particulier 
du brut, le marché des lubrifiants a connu un exercice 2012 dif-
ficile, notamment en raison de la conjoncture économique qui a 
pesé sur la demande de lubrifiants et spécialités.

zoom
selon le cpdp, avec 604 000 tonnes de lubrifiants vendues en 
2012, le marché des lubrifiants et spécialités a diminué de 3,8 % à 
fin décembre 2012. cette baisse a été encore plus importante sur 
le marché des lubrifiants pour l’automobile avec une régression 
de 5 %.

vers toujours plus de qualité
en 2012, la société a encore renforcé le positionnement haut de 
gamme de sa gamme de lubrifiants à forte valeur ajoutée et a 
poursuivi la progression des ventes et du taux de pénétration de 
ses gammes « porte-drapeaux » : 
• mobil 1 pour l’automobile,
• mobil delvac1 pour le secteur des transports et des travaux 
publics,
• mobil shc pour l’industrie.

Mobil 1
la marque de référence  
sur le marché des huiles  
de synthèse automobile
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proposer un réseau de distributeurs officiels
la société a renforcé ses positions sur le marché des lubri-
fiants en france en réorganisant son réseau de distributeurs. 
véritables ambassadeurs de la marque mobil, ces distributeurs 
ont pour mission de commercialiser les différentes gammes 
de lubrifiants mobil (automobile, industrie, transports, travaux 
publics, agriculture) auprès d’une large clientèle de profes-
sionnels. cette nouvelle organisation répond parfaitement aux 
exigences des clients, car elle combine la puissance et la tech-
nologie de la marque mobil avec le savoir-faire, la souplesse et 
la proximité des distributeurs. la société collabore étroitement 
avec ses distributeurs en leur proposant, formations et outils 
pour maîtriser parfaitement les données techniques et marke-
ting des différentes gammes. 

accompagner le secteur automobile
l’année 2012 a été une année noire pour le marché automobile 
français qui a subi la crise de plein fouet. les ventes de voi-
tures ont plongé de 14 %, passant sous la barre de 1,9 million 
d’exemplaires. les constructeurs français, notamment peugeot 
citroën, ont été fortement touchés avec un recul de 17,5 %.  
ce contexte a bien sûr eu un impact direct sur les ventes de 
lubrifiants livrés pour la première monte, l’activité premiers 
pleins en usine ayant été restreinte. dans cette conjoncture dif-
ficile pour l’automobile, les ventes auprès des concessions ont 
quant à elles fortement progressé grâce à une politique com-
merciale dynamique et de nouvelles opportunités chez de nou-
veaux clients. ces progressions ont été encore plus importantes 
sur les grades de qualité supérieure qui représentent plus des 
2/3 des ventes dans ce secteur.

un partenaire pour les réseaux secondaires
de leurs côtés, les réseaux secondaires de mécaniciens et répa-
rateurs agréés se professionnalisent pour toucher une clientèle 
plus large et proposer des produits à forte valeur ajoutée.  
les équipes marketing et commerciales ont accompagné ce 
changement avec mobil 1 centre expert. ce concept doit accom-
pagner le développement des parts de marché d’un segment 
qui montre aujourd’hui de réelles opportunités pour monter 
en gamme sur les huiles moteurs. le lancement de ce pro-
gramme comprend une offre de formation, de communication 
et un support marketing autour de la marque mobil 1. fin 2012, 
50 centres mobil 1 centre expert ont été ouverts. l’objectif de la 
société est de créer 100 centres à moyen terme.

améliorer la productivité des industries, transports et travaux 
publics
le marché des lubrifiants est particulièrement lié aux différents 
rythmes de l’activité économique. ainsi, s’il a souffert dans les 

secteurs de la métallurgie et du papier, il peut s’illustrer dans 
d’autres domaines comme celui de l’énergie. en 2012, la société 
a lancé une nouvelle gamme de lubrifiants mobil industrial 
pour réducteur d’éoliennes. l’huile mobilgear shc Xmp 320 
est utilisée dans 40 000 multiplicateurs d’éoliennes à travers 
le monde, démontrant l’importance des lubrifiants industriels 
de haute technologie dans l’amélioration de la compétitivité de 
l’industrie éolienne et dans la réduction des coûts énergétiques 
et d’exploitation. 

mobil Delvac 1, pour toujours plus d’économies
les lubrifiants synthétiques mobil delvac 1 ont démontré qu’ils 
pouvaient aider les transporteurs à réduire leur consommation 
de carburant et à prolonger la durée de vie de leurs véhicules. 
des tests indépendants, effectués en parcours urbain avec un 
véhicule utilitaire léger iveco, ont démontré que l’économie de 
carburant obtenue était de 4,7 % en moyenne.

En 2012, le partenariat avec 
porsche a été reconduit. 
Tous les moteurs porsche, 
en compétition ou bien sur route, 
bénéficient de la technologie 
des lubrifiants Mobil 1. 

Mobil 
delvac 1
aide à réduire la consommation  
de carburants
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nos atouts 
•   personnel compétent et motivé

•   investissement soutenu : 
110 millions d’euros par an  
en moyenne 

•  outils industriels performants

•  intégration au sein du groupe 
exxonMobil

nos priorités
•  environnement réglementaire et 

fiscal stable et clairement défini

•  Fiscalité entre essences  
et gazoles harmonisée

•  Raffinage français stratégique  
et compétitif par rapport  
à la concurrence internationale
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à noter
la société a doublé sa production de gazole en 25 ans et conti-
nue d’adapter son outil industriel à la demande du marché très 
fortement « diésélisé ». 

sur le modèle de l’accord annoncé avec la société delek france 
et la signature d’un contrat d’approvisionnement long terme, la 
société s’engage dans le développement d’un réseau de reven-
deurs à la marque esso pour sa distribution de carburants. ce 
mode de gestion devrait progressivement se généraliser à l’en-
semble du réseau.

pour rester parmi les meilleurs sur le long terme et contribuer 
au développement économique et social des régions, la société 
doit pouvoir poursuivre l’optimisation de son outil industriel. 
des conditions économiques stables et clairement définies sont 
absolument indispensables pour rester compétitifs dans un 
marché ouvert à une concurrence mondiale.

zoom
issu de la fusion des deux anciennes raffineries esso de port 
jérôme et mobil de notre dame de Gravenchon, le site de  
Gravenchon a connu le plus grand arrêt pour maintenance de son 
histoire qui lui a permis de poursuivre cette unification et optimi-
ser cet outil industriel d’une capacité de traitement de 12 millions 
de tonnes. il était donc important de lui donner un nouveau nom 
et se doter d’un logo afin de consolider cette nouvelle identité.
notre raffinerie normande s’appelle donc à présent la raffinerie 
de Gravenchon. ce nouveau nom traduit notre détermination à 
poursuivre l’intégration de nos activités et à créer un véritable 
esprit « plateforme » afin d’aller encore plus loin dans la valori-
sation de nos molécules, l’optimisation de nos coûts et la qualité 
de notre organisation.

Malgré un contexte particulièrement tendu - environnement 
défavorable au raffinage, forte concurrence internationale, 
baisse structurelle de la demande, réglementations euro-
péennes et nationales contraignantes, le groupe esso reste 
depuis plus de 110 ans, un groupe industriel incontournable 
en France. la société a décidé de faire face à ces difficultés 
en poursuivant ses investissements et la réorganisation de 
son réseau. en 2013 et pour longtemps encore, esso s.a.F. 
sera cet acteur économique majeur, à la fois responsable, 
compétitif et résolument ancré dans le quotidien de tous.

Faire face à des dispositions pénalisantes
le contexte déjà difficile au niveau international est encore plus 
lourd en france en raison de réglementations et taxations qui 
fragilisent les entreprises face à la concurrence mondiale.

à noter
dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2012, la 
contribution exceptionnelle d’esso s.a.f. sur ses stocks de pro-
duits pétroliers détenus à fin 2011 était de 33 millions d’euros ! 

la société esso raffinage a poursuivi ses investissements mas-
sifs. avec 120 millions d’euros en 2012, dont 71 millions corres-
pondant à la capitalisation de coûts grands arrêts, la société est 
prête à relever de nombreux défis et à suivre ses priorités : la 
sécurité, la qualité et la fiabilité de ses opérations, l’optimisa-
tion de ses outils pour toujours plus de compétitivité.

préparer l’avenir avec efficacité
chacune des actions menées et des politiques déployées 
témoigne de la volonté de la société de s’engager vers l’avenir.

en 2013, les distillations sous vide seront reconfigurées.  
cet investissement de plus de 20 millions d’euros marquera 
l’aboutissement du grand arrêt de Gravenchon, avec une fin de 
travaux prévue pour avril 2013. ce projet permettra de réduire 
la production de fioul lourd, augmentera la production de gazole 
et permettra une amélioration substantielle des performances 
environnementales et énergétiques. cette nouvelle configura-
tion permettra aussi des développements sur d’autres unités et 
une augmentation de la production de bitumes.

perspectives 
2013 p.
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responsabilité 
SoCIAlE, 
SoCIéTAlE  
ET EnVIRonnEMEnTAlE 

p.
28



chaque jour, le groupe a pour objectif de répondre, en toute sécurité, aux  
besoins en énergie, tout en s’engageant en faveur d’une politique sociale et 
environnementale responsable. réduire son empreinte sur l’environnement, 
accompagner le changement climatique, contribuer au développement social 
et économique des zones où le groupe opère sont de véritables enjeux. 
la priorité absolue d’esso s.a.f. est surtout de préserver la santé et la sécurité 
de ses collaborateurs, de ses sous-traitants et des communautés qui vivent à 
proximité de ses sites. un défi que le groupe relève avec succès puisqu’il se 
classe aujourd’hui parmi les meilleurs de l’industrie en matière de sécurité. 

données sociales / 
santé & sécurité

p.30

données 
environnementales

p.38

données sociétales

p.46
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50 % 
des cadres embauchés  
sont des femmes(2) 

2 066
collaborateurs(1)

(1) chez esso s.a.f., esso raffinage et Worex

(2) chez esso s.a.f. et esso raffinage 

(3) taux de fréquence des accidents calculé 
sur la base du nombre d’accidents de travail 
avec arrêt par million d’heures travaillées

0,31 
taux de fréquence des accidents(3) 

Rse
cet icône signale la présence d’un indi-
cateur de performance extra financière 
que l’on retrouve en page 50 à 52 dans  
le rapport social et environnemental. le 
chiffre dans l’icône correspond au numéro 
de renvoi de page du tableau de synthèse.

le rapport social, sociétal et environnemental 
concerne les sociétés entrant dans le périmètre 
de consolidation comptable, soit esso s.a.f., 
esso raffinage et Worex, ensemble désigné 
comme le groupe dans ce rapport. le périmètre 
d’application est défini en fonction de chaque 
indicateur de performance et sera détaillé  
explicitement dans le paragraphe concerné.
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données sociales /
santé & sécurité

le groupe esso s’appuie au quotidien sur le savoir-faire de 
femmes et d’hommes pleinement investis dans la réussite 
de leur entreprise qui a bâti ses atoûts sur les différentes 
compétences de son personnel.

panorama des effectifs

les effectifs du groupe
• 2 066 collaborateurs
• 96 détachés dans les sociétés du groupe en france
• 126 expatriés au sein du groupe exxonmobil dans le monde
50  âGe De l’eFFectiF : 
• 52 % des collaborateurs ont entre 30 à 50 ans
50  part Des Femmes Dans l’eFFectiF : 
• 20 % de femmes dans l’effectif total du groupe
• 20 % de femmes dans l’effectif cadre

politique d’emploi
embauches et départs 2011 2012

entrées 85 120

Départs 151 180

dont départs dans le cadre d'un licenciement 6 11

un recrutement efficace et exigeant
chez esso s.a.f. et esso raffinage, un recrutement est bien 
plus qu’une embauche, c’est un engagement sur le long terme. 
la sélection des futurs collaborateurs est donc une étape pri-
mordiale. elle se fait sur la base d’entretiens permettant d’éva-
luer la qualité de la formation, l’expérience et le potentiel des 

candidats. la majeure partie des recrutements se fait pour les 
sites de production : opérateurs procédés et ingénieurs, tech-
niciens de maintenance, pompiers, inspecteurs. si les femmes 
sont encore peu nombreuses parmi les opérateurs, leur nombre 
est en augmentation. par ailleurs, elles représentent 50 % des 
embauches de cadres en 2012. pour assurer une meilleure 
connaissance des métiers de la société, un travail important est 
mené auprès des écoles et des organismes de formation dont 
l’institut français du pétrole. l’apprentissage et les stages sont 
des piliers de la politique de recrutement du groupe.

une relation de confiance  
pour les collaborateurs
conscient de l’importance de son « capital humain », le groupe 
met tout en œuvre pour établir une relation de confiance avec 
ses collaborateurs et les accompagner tout au long de leur car-
rière. formation, mutation, flexibilité et évolution de carrière en 
interne sont les principaux atouts déployés pour offrir des par-
cours riches et complets.

formation professionelle
une politique de formation valorisante

formation
50  pour les sociétés esso s.a.f. et esso raffinage 
• 2,8 % de la masse salariale
• 859 salariés
• 18 060 heures de formation en 2012

volontariste, la politique de formation doit permettre à tous de 
contribuer aux objectifs de l’entreprise. en accord avec la stra-
tégie d’entreprise, de grands axes sont définis chaque année.  
ils sont ensuite déclinés et adaptés aux collaborateurs au moment 
des entretiens d’appréciation. 
chaque année, la société propose des contrats en alternance 
dans divers métiers. en 2012, 31 jeunes ont débuté un appren-
tissage ou ont signé un contrat de professionnalisation chez 
esso s.a.f. et esso raffinage.
pour Worex, le plan de formation 2012 a mis l’accent sur la 
sécurité, le contrôle et la nouvelle stratégie de marque pour 
le fioul domestique et le gazole non routier. en 2012, Worex a  
également accueilli une dizaine de jeunes en alternance.

1 031
collaborateurs sur  

le site de Gravenchon

760
collaborateurs  

au siège,  
sur le territoire  

et au sein  
de la filiale Worex

275
collaborateurs sur 

le site de fos-sur-mer

50

50
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une rémunération fondée  
sur le mérite et l’équité 

Rémunérations des sociétés du groupe

masse salariale 154 648 145

% d’augmentation de la masse salariale 2,1 %

50  pour chacune des sociétés du groupe, l’équité et l’absence 
de discrimination sont les principes essentiels qui régissent les 
différents domaines de la relation de travail dont la rémuné-
ration. cette rémunération reconnue comme compétitive sur le 
marché, s’inscrit dans le long terme avec des niveaux de rému-
nération différenciés selon la performance individuelle. 

un accord sur les rémunérations a été signé le 8 décembre 
2011 avec deux organisations syndicales représentatives. il en 
a résulté pour 2012, une évolution globale des rémunérations 
de l’ordre de 3,8 %. viennent s’ajouter des avantages sociaux 
parmi lesquels figurent : le plan d’épargne avec abondement 
de l’employeur, la participation, l’intéressement. esso s.a.f. et 
esso raffinage bénéficient également d’un plan de retraite sup-
plémentaire.

chez Worex, le 14 février 2012, un accord collectif sur les sa-
laires a été signé avec l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives. il détermine, à compter du 1er avril 2012, une 
augmentation générale des salaires mensuels de base (1,60 %) 
et précise un montant plancher (fixé à 32 €) ainsi qu’un montant 
plafond (fixé à 60 €) d’augmentation mensuelle.

participation, intéressement, plan d’epargne d’entreprise 
et compte épargne temps
il existe chez esso raffinage, esso s.a.f. et Worex un dispositif 
de participation et d’intéressement ainsi qu’un plan d’épargne 
d’entreprise. 

fin 2010, esso raffinage et esso s.a.f. ont signé un accord de 
groupe sur le compte-épargne temps qui prévoit la possibilité 
d’épargner chaque année jusqu’à 8 jours de congés payés, avec 
un plafond individuel de 80 jours cumulés.

au mois de mai 2012, 477 salariés des sociétés esso raffinage 
et esso s.a.f. ont ainsi choisi d’épargner en moyenne 6,4 jours. 
chez WoreX, un dispositif analogue existe depuis 2001.

organisation du travail 
et relations sociales
un régime de travail adapté
chez Worex, le personnel de livraison est régi par un système 
d’annualisation du temps de travail avec 1 607 d’heures travaillées 
à l’année.

50  chez esso s.a.f. et esso raffinage, 64 % des salariés travaillent  
à la journée et 36 % en poste (c’est-à-dire en équipes successives). 

par ailleurs, conscientes du souhait de ses collaborateurs 
de conjuguer vie professionnelle et vie privée, les sociétés du 
groupe peuvent accorder des temps partiels après étude du 
contexte organisationnel de l’entreprise.

absentéisme
50  le taux d’absentéisme(1) pour les motifs suivants : maladie, 
accident du travail, maladie professionnelle, maternité, pater-
nité, adoption, événements familiaux s’élève à 4,55 % au sein 
des sociétés du groupe. 

Des relations basées sur un dialogue social
50  le dialogue social a toute sa place dans le groupe. il s’appuie 
sur les différentes instances : comité de groupe, comités cen-
traux d’entreprise, comités d’entreprises et d’établissements, 
délégués du personnel, comités d’hygiène de sécurité et des 
conditions de travail ainsi que sur des accords collectifs signés 
avec les organisations syndicales. 

date de signatuRe et oBJet des accoRds  
collectiFs conclus en 2012

accord collectif de branche uFip

28/11/2012 accord salarial

accords collectifs concernant l’ues esso s.a.F./esso Raffinage  
et exxon Mobil chemical France

23/02/2012 accord portant sur l’exercice du droit syndical

21/03/2012 accord sur le plan d’épargne de groupe

15/05/2012 accord sur les modalités de transfert des fonds communs  
de placement

15/05/2012 accord sur un diagnostic du stress et du bien-être au travail

05/06/2012 avenant n°1 à l’accord d’intéressement

11/06/2012 avenant n°1 à l’accord de participation

14/09/2012 accord relatif au comité de groupe

14/12/2012 avenant n°2 à l’accord sur une couverture complémentaire 
santé obligatoire

14/12/2012 accord sur les modalités de reconnaissance des efforts 
d’apprentissage

14/12/2012 accord sur l’harmonisation des conditions financières  
de dépostage

14/12/2012 avenant n°1 à l’accord sur un nouveau régime de prévoyance

accords collectifs concernant esso s.a.F.

07/11/2012 accord sur les contreparties du temps d’habillage/
déshabillage

accords collectifs concernant Worex

17/01/2012 accord sur l’égalité femmes/hommes

14/02/2012 accord salarial

29/06/2012 avenant n°1 à l’accord d’intéressement signé en 2009

15/11/2012 avenant n°2 à l’accord sur le plan d’épargne entreprise

(1) jours d’absence/nombre de jours travaillés.

50

50
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diversité, égalité des 
chances et solidarité
encourager la diversité 
50  dans le respect des lois et règlements en vigueur, le groupe 
a pour objectif d’offrir une égalité des chances à toute per-
sonne possédant les qualifications requises pour répondre à 
ses besoins en personnel. lors d’un recrutement, la dimension 
« éthique & intégrité » fait partie des critères d’évaluation 
d’embauche. l’égalité des chances est le principe de base qui 
régit l’ensemble des domaines de la relation de travail : sélection 
des candidats, recrutement, affectation sur un poste, mutation, 
gestion des rémunérations, promotion, formation. tout collabo-
rateur atteint d’un handicap au cours de sa carrière occasion-
nera un effort spécifique en termes d’adaptation du poste au 
handicap ou de reclassement interne. la hiérarchie à tous les 
niveaux est le gardien de cette politique et veille à maintenir un 
environnement de travail exempt de toute discrimination. 

agir en faveur de la parité et des femmes 
50  le groupe souhaite que les femmes puissent s’épanouir, déve-
lopper leur plein potentiel et soient présentes à tous niveaux de 
responsabilités dans l’organisation. lancé en 2009 sur la plate-
forme de Gravenchon, Win (Women’s interest network) est l’un 
des projets qui illustrent cette ambition chez esso s.a.f. et esso 
raffinage. la mission de Win est de faciliter le développement 
professionnel et personnel des femmes de l’entreprise. cette 
initiative rassemble aujourd’hui des femmes cadres organisées 
en trois groupes autour de sujets tels que le management, la 
communication, le « mentoring », les évolutions de carrière ou 
encore la formation. la création de ce groupe est une opportunité 
de partage d’expériences, de propositions pour l’avenir et d’iden-
tification des difficultés que les femmes rencontrent dans leur 
quotidien professionnel. c’est aussi un bel outil de changement.

accueillir des personnes en situation  
de handicap 
50  en 2011, la négociation de branche avec l’ufip a abouti à 
la signature d’un accord collectif portant sur l’insertion profes-
sionnelle et l’emploi des personnes en situation de handicap 
dans les industries pétrolières. en 2012, la société a mené une 
réflexion sur l’emploi des personnes en situation de handicap 
avant d’entamer une négociation sur le thème du handicap en 
2013. elle y intègrera des actions de sensibilisation, de forma-
tion pour l’ensemble des salariés et d’accompagnement des 
collaborateurs en situation de handicap. 

solidarité et accompa-
gnement du personnel 
Faire preuve de solidarité 
la solidarité au sein des sociétés esso s.a.f. et esso raffinage se 
décline sous de multiples formes et dans de nombreux secteurs. 
ainsi, le fonds de solidarité aide les salariés qui traversent des 
périodes difficiles et fonctionne grâce à la générosité des sala-
riés des sociétés esso s.a.f. et esso raffinage complétée par un 
abondement euro pour euro versé par ces sociétés. cette assis-
tance s’ajoute aux prestations existantes et aux aides déjà attri-
buées par les autres organismes sociaux. les salariés peuvent 
cotiser mensuellement au fonds de solidarité. 
en 2012, environ 516 personnes ont cotisé au fonds de solida-
rité, pour un montant total d’environ 21 901 €. 

un dispositif spécial est également prévu pour les enfants han-
dicapés. il a pour objectif de soutenir les salariés ou retraités 
ayant à charge un enfant souffrant de handicap. 
en 2012, 16 790 € d’allocations et de rentes de survie aux en-
fants handicapés du personnel ont été attribués.

accompagner chaque salarié
esso s.a.f., esso raffinage et Worex s’attachent à offrir un envi-
ronnement de travail agréable et épanouissant à leur personnel.
esso s.a.f. et esso raffinage encouragent leurs salariés à s’in-
vestir dans des associations à titre bénévole en les soutenant 
par des dotations financières.

Des comités d’établissement
trois comités d’établissement actifs, financés par esso s.a.f. et 
esso raffinage, proposent des activités sportives et culturelles à 
des coûts avantageux. en 2012, les contributions patronales aux 
activités sociales et culturelles des comités d’établissements 
sont comprises entre 1,8 % et 2,1 % de la masse salariale. 
de son côté, Worex dispose également d’un comité d’entreprise 
gérant des œuvres sociales.

un plan pour l’emploi des seniors
chez esso s.a.f. et esso raffinage, le plan senior a été élaboré 
par la direction afin de dynamiser la deuxième partie de carrière 
pour les salariés de plus de 45 ans. il comporte 3 volets : 
• une amélioration des conditions de travail et la prévention des 
situations de pénibilité, 
• le développement et l’actualisation des compétences et des 
qualifications avec un meilleur accès à la formation continue,
• la transmission des savoirs et le développement du tutorat. 
mis en place en 2009, ce plan d’action est rigoureusement suivi 
et ses effets sont régulièrement mesurés par des indicateurs.
en décembre 2009, Worex a également signé un accord collec-
tif relatif à l’emploi des seniors avec les partenaires sociaux. il 
est fondé sur les mêmes domaines d’action et a fait l’objet d’un 
bilan en 2012.
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suivi médical
100 % de nos salariés passent leur visite médicale(1)

(1) dans les temps requis par la législation.

Des services de santé impliqués
les services de santé sont en relation permanente avec 
l’ensemble des partenaires et acteurs de la santé : caisses 
primaires d’assurance maladie (cpam), caisses régionales 
(carsat), inrs (institut national de recherche et sécurité), 
inspection médicale du travail, hôpitaux, etc. ils assurent in-
formation et formation des salariés, émettent un avis lors de 
l’introduction de nouveaux produits ou substances dans les pro-
cédés opérationnels, réalisent enquêtes et investigations en cas 
d’incidents, accidents ou surexposition. 

le système évaluation exposition, système permettant de 
mieux appréhender les expositions potentielles aux risques 
tant chimiques que physiques et biologiques, sert de base aux 
actions de prévention individuelle et collective réalisées par la 
société. ce système permet par ailleurs de mieux définir la sur-
veillance médicale et sert de support à l’élaboration de fiches 
individuelles et attestations d’exposition.

information et sensibilisation du personnel
en 2012, différentes conférences d’information et de sensibi-
lisation du personnel ont été réalisées : gestion du sommeil, 
travail posté et hygiène alimentaire, pathologie des voyages, 
ergonomie au travail ou encore vision et pathologies oculaires.
 

prévenir et traiter les problèmes  
psycho-sociaux
en 2012, la société et les organisations syndicales ont travaillé 
avec un cabinet extérieur pour réaliser un diagnostic « stress 
et Bien-être au travail ». 51 % des collaborateurs d’esso s.a.f. 
et esso raffinage ont répondu à une enquête sous la forme d’un 
questionnaire envoyé à l’ensemble du personnel. près de 4 % de 
la population totale ont passé des entretiens individuels qui ont 
permis de compléter les données quantitatives. les résultats 
de cette enquête vont permettre à la direction d’établir un plan 
d’action au cours de l’année 2013 qui sera présenté et suivi par 
les chsct sectoriels.

accompagnement psychologique
le programme d’aide psychologique (pap) a été reconduit en 
2012, pour l’ensemble des salariés des sociétés esso s.a.f. et 
esso raffinage et leurs enfants et conjoints. il propose un ac-
compagnement psychologique en toute confidentialité par des 
psychologues extérieurs. 

la protection de la santé des consommateurs est également au 
cœur de la mission des services de santé au travail qui sont en 
contact permanent avec les centres antipoison, les médecins 
spécialistes et les centres hospitaliers pour apporter leur soutien 
et conseil en cas d’incident pouvant être lié à l‘un ou l’autre de nos 
produits. les outils principaux de ce suivi sont la fiche de don-
nées de sécurité mise à jour régulièrement et la connaissance 
précise de la composition de nos produits et de leurs effets éven-
tuels sur nos clients et sur l’environnement grâce au savoir-faire 
et à l’expertise de nos centres de recherche et de nos experts. 

très attachées à la sécurité, la santé et la qualité des conditions de travail, esso s.a.F. et esso Raffinage ont développé une 
véritable politique de santé. cette politique est menée par la direction Médicale et son équipe pluridisciplinaire de méde-
cins, infirmiers, hygiénistes et assistantes sociales, en relation avec la direction et aussi les instances représentatives du 
personnel (en particulier les chsct). elle coordonne la mise en place d’une grande variété de programmes touchant à la 
santé tant physique que psychologique et contribuant à réduire ou éliminer les risques pouvant être liés à l’environnement 
de travail. cette politique est très active comme l’illustre le nombre de consultations et avis ou conseils sollicités par 
l’ensemble de nos salariés auprès des services de santé de nos entreprises. 

la santé
prendre soin de la santé du personnel  
au quotidien
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accidents du travail
en 2012 la société ne déplore qu’un seul accident du travail avec 
arrêt et le taux de fréquence est de 0,31 par rapport à un taux de 
24,3 pour l’industrie en 2011. 

Des résultats de sécurité exceptionnels
si les résultats 2012 du groupe en matière de sécurité sont 
à ce niveau-là, c’est sans aucun doute grâce aux efforts réa-
lisés chaque jour par tous les salariés et sous-traitants et à 
la mise en place du système de prévention des incidents (ou 
lps). l’objectif prioritaire absolu du groupe est que « personne 
ne doit être blessé sur ses installations ». pour y parvenir, les 
standards les plus élevés de conduite d’opérations sont suivis, 
garantissant ainsi l’intégrité des activités et une optimisation 
des prises de décision.

résultats sécurité du groupe esso s.a.F.
accidents de travail et de trajet au 31 décembre 2012

accidents de travail avec arrêt survenus dans l’année 1

accidents de trajet ayant entraîné un arrêt de travail 2

accidents mortels :

 - de travail 0

 - de trajet 0

• taux de fréquence des accidents(1) : 0,31
• taux de fréquence des accidents, incluant le personnel des 
sociétés intervenantes : 0,38
• taux de gravité des incidents(2) : 0,002

(1) taux de fréquence des accidents : calculé sur la base du nombre d’accidents de 
travail avec arrêt de travail par million d’heures travaillées.
(2) taux de gravité des incidents : (jours indemnisés/nb d’heures travaillées) x 1000.

ces bons résultats de sécurité sont le fruit de la mise en place 
et de la pratique régulière des principes du programme lps 
(spi) basé sur le comportement des personnes, et du système 
oims qui assure la sécurité des personnes, des installations et 
de l’environnement.

la sécurité
une valeur essentielle Des sociétés  
Du Groupe exxonmobil 
« nous avons la conviction que l’engagement pour la sécurité va 
bien au-delà d’une simple priorité. dans une entreprise, les priorités  
peuvent évoluer dans le temps, et elles le font, notamment en  
fonction des conditions économiques. l’engagement pour la sécu-
rité ne peut donc pas être une priorité, mais doit être une valeur de 
l’entreprise, une valeur qui influence nos décisions en permanence, 
à tous les niveaux ». 

« la culture sécurité commence avec le leadership, parce que le 
leadership influence le comportement et le comportement in-
fluence la culture, finalement notre leadership déterminera  notre 
performance sécurité ».

r.W.tillerson chairman et ceo du groupe exxonmobil

la sécurité
une valeur essentielle qui influence nos décisions  
en permanence et à tous les niveaux

le groupe exxonMobil est reconnu pour avoir les standards de sécurité les plus élevés de l’industrie. le groupe esso suit 
ces standards et bénéficie ainsi pleinement de son intégration au sein du groupe exxonMobil dans la mise en place de 
systèmes, programmes et outils qui ont déjà fait leurs preuves à travers le monde. l’application de ces différents points a 
permis à la société d’obtenir, cette année encore, d’excellents résultats en matière de sécurité.

50
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est dédié à la formation initiale et aux mises à niveau régulières 
adaptées aux besoins des postes et exigences légales. ces for-
mations permettent notamment d’assurer la compréhension 
des mesures de protection destinées à atténuer les dangers po-
tentiels pour l’intégrité des opérations. une documentation sur 
la formation est proposée. un contrôle des connaissances et du 
savoir-faire requis est effectué. enfin, l’efficacité de la formation 
est systématiquement évaluée. cette évaluation du niveau de 
satisfaction des attentes est essentielle. elle permet d’améliorer 
le système et d’insister sur les responsabilités de chacun. la 
compréhension des risques et le contrôle de la formation sont 
en effet les éléments de base de la formation du personnel.

lps et oims, des systèmes de gestion  
de la sécurité performants
le système oims, pour appréhender l’ensemble des risques 
potentiels
50  anticiper les risques potentiels des opérations ou savoir les 
gérer avec professionnalisme pour garantir la sécurité de tous, 
est un moteur pour le groupe. composé de 11 éléments, l’oims 
couvre l’ensemble des activités de la société en terme de sûreté, 
sécurité, santé et environnement, depuis la recherche jusqu’à la 
commercialisation des produits, en passant par la fabrication et 
la distribution. pour plus d’efficacité, un élément de ce système 

le système oims 

engagement et 
responsabilité 
de la direction

évaluation et 
gestion des risques

conception 
et construction 
des installations

information
et documentation

personnel 
et formation

opérations et 
maintenance

gestion du 
changement

entreprises 
intervenantes

enquête et analyse 
dans incidents / 
accidents 

prise en compte 
des communautés 
environnantes et préparation 
aux situations d’urgence

 10

évaluation et 
amélioration 
du système

 9 8

 7

 4

 6

 3

 5

 2

 1  11

opérations

engagement évaluation

depuis 1991, le groupe exxonmobil a créé un système de  
gestion de la sécurité, de la santé et de l’environnement : 
l’oims pour operating, integrity management system.

p.
36



le système lps ou spi, pour minimiser les incidents
ce système repose sur la combinaison de sept outils qui per-
mettent de prévenir ou minimiser les incidents en travaillant 
sur le comportement et les techniques de gestion des inci-
dents. son objectif principal est d’éliminer les comportements 
à risque. l’outil se compose de : 
• une analyse permanente des risques, 
• une observation attentive par la supervision, 
• l’analyse des causes profondes des incidents et des presque 
incidents avec des sessions de discussion,
• l’amélioration des comportements et du dispositif.

le système lps implique que tout collaborateur doit prendre part 
à cette démarche volontaire de sensibilisation au risque. cette dé-
marche très complète rappelle par ailleurs à chaque salarié qu’il 
convient en toute situation et au préalable de toute intervention, 
de se poser la question « Que pourrait-il m’arriver de pire ? ».

Des programmes adaptés
pour répondre aux différentes problématiques de sécurité du 
groupe, esso s.a.f. développe des programmes et outils en 
constante évolution. 

en 2012, le programme actively caring a 
ainsi été déployé au sein de la direction 
lubrifiants. cette initiative permet aux 
employés de devenir des acteurs respon-
sables et motivés via quatre axes princi-

paux : « je suis fier, je suis acteur, je communique et je travaille 
en équipe ».

de plus, les employés sont sensibilisés au quotidien sur tous 
les aspects de la sécurité. des journées sécurité, parfois des 
semaines et des causeries sécurité sont organisées dans tous 
les différents établissements. 

enfin, des programmes tels que le « mentoring »  et le « coa-
ching » sécurité, ou bien des outils comme l’échelle de recon-
naissance et de prévention ou le sai (safety act index) sont sys-
tématiquement utilisés. 

Des groupes sécurité
pour renforcer la sécurité et la prévention, esso s.a.f. et esso 
raffinage comptent plusieurs groupes de travail intervenant sur 
les sites industriels comme au siège social. des équipes orga-
nisent ainsi régulièrement des visites et s’assurent que les opé-
rations et travaux sont réalisés comme prévu. ils corrigent les 
écarts si nécessaire et garantissent un suivi des actions afin d’y 
apporter une éventuelle amélioration. leur rôle consiste aussi en 
des rappels simples portant sur l’importance du port d’équipe-
ments de protection individuelle (epi), ou l’adoption d’une attitude 
prudente, même lors de tâches connues et routinières. d’autres 
groupes sécurité organisent des manifestations plus spécifiques. 
c’est le cas, par exemple du sam (sécurité animation manhattan) 
qui intervient sur le site de la défense pour organiser : 
• des manifestations ponctuelles de sensibilisation, 
• des conférences (ex : la vision, le sommeil et la vigilance), 
• des ateliers pratiques (ex : les défibrillateurs, la conduite sur 
route). 
en parallèle, esso s.a.f. et esso raffinage développent des 
échanges d’expériences et de bonnes pratiques avec d’autres 
sociétés de même type ou de secteurs différents. ils travaillent 
pour cela avec des associations ou des groupements centrés 
sur une problématique spécifique : troubles musculo-squelet-
tiques, risques chimiques, risques routiers, risques liés aux 
tâches à effectuer, etc.

une formation conséquente 
50  chez esso s.a.f. et esso raffinage, une part importante du 
budget de la formation est consacrée à la formation sécurité. 
celle-ci se traduit par :
• un accueil sécurité systématique proposant à tout nouvel arri-
vant une connaissance solide des risques encourus, des règles 
à respecter et des valeurs centrales de la société,
• une formation « sécurité-hygiène-environnement » éga-
lement dispensée aux nouveaux salariés qui leur permet de 
prendre conscience de la nécessité de la politique she et de ses 
impacts sur l’environnement, la sécurité et la santé de chacun,
• un programme spécifique « sécurité, leadership et prévention 
des accidents »  destiné tout particulièrement aux superviseurs. 
ce programme les aide à approfondir leur rôle primordial dans 
l’animation de la politique sécurité,
• une formation pratique et régulière concernant l’utilisation 
des extincteurs,
• des formations ponctuelles portant sur d’autres domaines de 
la sécurité (sécurité routière, prévention incendie, situations 
d’urgences, etc.). 
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-66 % 
de rejet de so2 dans l’air  
depuis 2006

96 %
des déchets dangereux valorisés 
ou recyclés

-20 %
d’émissions de co2 depuis 2006

683 km3 
de biocarburants incorporés
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une politique  
environnementale 
volontariste
51  produire une énergie de manière responsable est au 
cœur des préoccupations du groupe, avec pour enjeu de 
satisfaire une demande en énergie toujours plus impor-
tante tout en préservant l’environnement. l’ensemble des 
efforts d’esso s.a.F. vise donc à atteindre cet objectif. pour 
y parvenir, la société a développé une politique générale 
en matière d’environnement et déploie ainsi de nombreux 
outils et moyens pour la mettre en œuvre. 

chaque jour, la société s’engage concrètement à produire les 
efforts nécessaires pour améliorer la performance environne-
mentale de ses opérations et produits. sa politique générale en 
la matière se traduit par la mise en place de programmes envi-
ronnementaux regroupés sous l’initiative mondiale du groupe 
exxonmobil : « dès aujourd’hui, protégeons demain ».

tous les sites exploités par esso s.a.f. et ses filiales sont gérés 
dans le strict respect du cadre réglementaire. à ce titre et dans le 
cadre de l’autosurveillance définie dans les arrêtés préfectoraux, 

les émissions et rejets des sites font l’objet d’un suivi régulier et 
de rapports aux autorités administratives. 

une certification des pratiques 
l’oims (système déjà abordé dans la partie sécurité et santé) 
fournit également un cadre de gestion systématique en matière 
de protection de l’environnement. il est en ligne avec les exi-
gences de la norme élaborée par l’organisation internationale 
de normalisation (iso) pour les systèmes de gestion de l’envi-
ronnement (iso 14001). conformément à l’élément 2 de l’oims 
(évaluation et gestion des risques), une évaluation complète des 
risques est réalisée avant le début des opérations, afin d’éva-
luer les risques potentiels.

depuis 2001, la lloyd’s register Quality insurance ltd, organisme 
indépendant, atteste tous les trois ans que l’oims est conforme à 
la norme de management environnemental iso 14001. 

à savoir
la société s’appuie sur l’eBp (environmental Business plan-
ning ou Business plan environnemental), un outil de gestion 
développé par exxonmobil qui prend en compte la composante 
environnementale dans la totalité du cycle des opérations de 
l’entreprise.

données 
environnementales

environmental business planninG

au commencement de chaque projet ma-
jeur, la société effectue une étude d’impact 
environnemental pour analyser les risques 
sur le milieu naturel et développer des stra-
tégies afin de les limiter ou les atténuer.
cette analyse appelée eshia (environne-
mental, socioeconomic, and heath impact 
assessment) est une étape clé de ce pro-
cessus qui se poursuit tout au long du cycle 
de vie du projet.

identifier les 
aspects sociaux et 
environnementaux

evaluer les dispositions 
sociales, légales  
et environnementales

conduire une évolution  
des risques sociaux  
et environnementaux

appliquer un management 
adéquat / améliorations 
continues et analyse  
des changements

surveiller et évaluer Manager les risques :  
éviter, atténuer, compenser

diminuer les risques

g
arantir une attention aux risques

 4  6

 3

 5

 2 1
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le groupe ExxonMobil a été reconnu 
par la lloyd’s Register Quality 
Insurance ltd comme « faisant 
partie des leaders du secteur en 
matière d’intégration de la gestion 
des aspects environnementaux  
à ses activités ».

une formation et information  
des salariés en matière de protection  
de l’environnement. 
51  l’ensemble du personnel est sensibilisé au respect de l’envi-
ronnement et informé régulièrement des actions menées en la 
matière. chaque nouvel embauché suit une formation dédiée 
dès son arrivée. par ailleurs, des formations spécifiques sur les 
enjeux environnementaux dans l’activité pétrolière, sont orga-
nisées régulièrement pour le personnel plus spécifiquement 
concerné par ces questions. par exemple en 2013, la filiale 
Worex formera l’ensemble de ses chauffeurs-livreurs à l’éco-
conduite.

Des moyens consacrés à la prévention  
des risques environnementaux  
et des pollutions 
51  en plus des procédures mises en place dans le cadre de 
l’oims et l’eBp, la prévention des risques environnementaux 
repose sur la réalisation de programmes d’inspection et d’en-
tretien qui définissent la périodicité et la nature des contrôles 
à réaliser. ces programmes sont en cours d’adaptation pour 
répondre aux exigences du plan de modernisation des instal-
lations industrielles. des contrôles approfondis sont également 
effectués lors des grands arrêts des raffineries. 

Des investissements importants
une part importante des investissements réalisés est consa-
crée à la réduction des risques et de l’impact des opérations de 
la société sur l’environnement. 

ainsi, dans les raffineries, des investissements sont réalisés pour 
limiter les émissions polluantes ; dans les dépôts de distribution, 
un programme pluriannuel d’investissements se poursuit pour 
que les tuyauteries aujourd’hui enterrées, puissent passer en 
aérien et qu’ainsi les risques de pollution des sols soient réduits.

réduire les nuisances
• en 2009, l’installation du système « denoX » sur l’effluent de 
la turbine à gaz de fos-sur-mer a permis de réduire de 66 % les 
émissions de noX de cet équipement. 
• depuis 2012, un nouveau pipeline de lpG relie la raffinerie 
de fos à la caverne site de lavéra. il réduit les risques pour les 
populations environnantes, grâce à un tracé plus éloigné des 
zones habitées. 

Gérer en amont les risques d’ordre 
industriel 51

une partie des risques d’accidents industriels peut être gérée 
en amont lorsque ceux-ci sont imputables à une défaillance des 
équipements. à cet effet, plusieurs procédures et moyens de 
contrôle s’avèrent efficaces : 
• des vérifications faites en routine,
• des « grands arrêts » tous les six ans,
• des études de danger révisées tous les cinq ans pour établir 
différents scénarios et identifier les mesures à mettre en place,
• les pprt (plans de prévention des risques technologiques) 
pour encadrer les risques industriels, notamment en zone ur-
baine. les deux raffineries de la société ainsi que ses dépôts 
de stockage sont soumis aux pprt et y travaillent depuis 2005.

les ppRT
l’avancement des pprt est variable selon les sites. le proces-
sus est complexe et beaucoup plus long qu’initialement envisagé. 
ainsi, le pprt du dépôt de toulouse, initialement approuvé début 
2010, a finalement été annulé par le tribunal administratif. de son 
côté le pprt de port-jérôme se poursuit, en liaison étroite avec 
les autorités compétentes (dreal) et les collectivités locales. 
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liquides plus soufrés. à fos-sur-mer, des investissements réalisés 
lors du grand arrêt de 2011 ont permis la récupération et la désul-
furation de gaz incondensables. l’injection d’additifs dans l’unité 
de craquage catalytique permettra de poursuivre la réduction des 
émissions de dioxyde de soufre. ces éléments conduisent à une 
amélioration sensible de la qualité de l’air. 

depuis début 2011, un seul dépassement des valeurs limites de 
concentration au sol fixées par les normes de qualité de l’air a 
été relevé dans la zone industrielle de port-jérôme.

• oxydes d’azote (nox) 
51  comme pour le so2, les investissements réalisés depuis 
cinq ans et la substitution progressive de combustibles liquides 
par du gaz naturel ont permis une baisse continue des émis-
sions d’oxyde d’azote. des modifications sur la turbine à gaz 
de Gravenchon ont également permis de réduire ses émissions 
de noX. des changements de brûleurs ont été réalisés sur les 
chaudières de la centrale thermique de port-jérôme. 

les émissions de noX de Fos-sur-Mer  
et port-Jérôme-Gravenchon ont 
baissé de 46 % par rapport à 2006(1).
(1) rapportées à la tonne de brut traité. 

• composés organiques volatils (cov) 
51  de nombreuses initiatives visent à réduire les émissions de 
cov des activités du groupe en france : 
• les nouvelles stations-service sont équipées de systèmes 
de récupération des vapeurs aux pistolets (rv2). Grâce à des 
tuyauteries double-enveloppe et des alarmes sur séparateurs 
d’hydrocarbure, ils répondent aux standards les plus exigeants 
en matière de protection de l’environnement, 
• dans les raffineries, la réduction des émissions s’opère soit en 
aval par leur collecte et leur traitement, et en amont en amélio-
rant l’étanchéité des équipements. la réalisation de campagnes 
pluriannuelles de mesures et de maintenance se poursuit. les 
vannes, les brides, les soupapes et les pompes sont soumises à 
un contrôle régulier, associé à un programme de maintenance 
destiné à détecter et supprimer toutes fuites. 

minimiser les émissions dans l’eau 
51  la réduction des rejets dans l’eau passe d’abord par la ré-
duction de la pollution à la source, qui suppose la mise en place 
de procédés complexes et la sensibilisation du personnel.
la qualité des rejets en milieu naturel de la société est contrôlée 
en permanence : 12 000 analyses sont ainsi effectuées annuel-
lement sur les effluents de la raffinerie de Gravenchon. elles 
suivent une dizaine de paramètres et contrôlent le respect  
des valeurs réglementaires, en concentration et flux, d’environ 
130 polluants (micropolluants inclus).

dans le cadre de la mise en œuvre de la directive cadre sur 
l’eau et de l’action nationale de recherche et de réduction des 

une meilleure gestion 
des émissions  
et des déchets
pour minimiser l’impact de ses activités sur l’environnement, le 
groupe poursuit des programmes destinés à réduire les émis-
sions de substances polluantes dans l’air et dans l’eau, la géné-
ration de déchets, la pollution sonore ou encore les odeurs à 
proximité des sites de production. 

réduire les émissions dans l’air 
51  les deux raffineries d’esso raffinage sont à l’origine de la 
quasi-totalité des émissions dans l’air du groupe du fait du 
processus de combustion associé au raffinage. les zones dans 
lesquelles ces raffineries sont implantées sont concernées 
par des plans de protection de l’atmosphère (p.p.a.). leur but 
est d’assurer des niveaux de concentration de polluants dans 
l’atmosphère inférieurs aux valeurs limites d’émissions (vle) 
fixées par la réglementation. une mise à jour de ces plans est 
actuellement en cours avec la participation active de représen-
tants d’esso raffinage. ces plans visent en particulier à réduire 
les émissions de dioxyde de soufre (so2), d’oxydes d’azote (noX) 
et de poussières. 

les Valeurs limites d’émissions (VlE)
les programmes mis en place dans le cadre de l’eBp  
permettent aux raffineries d’esso raffinage de respecter les 
vle. ces valeurs ont été significativement abaissées ces der-
nières années en application de la règlementation européenne. 
la directive sur les émissions industrielles (ied) publiée en 
2012 devrait entraîner une nouvelle réduction des vle.

• Dioxyde de soufre (so2) 

51  Grâce à d’importants investissements réalisés ces cinq der-
nières années, les émissions de so2 des raffineries de la société 
ont baissé de 66 % par rapport à 2006. de nouvelles lignes d’ali-
mentation des installations de combustion ont permis l’utilisation 
plus importante de gaz naturel en substitution de combustibles 
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rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique, 
des programmes spécifiques d’analyse ont été réalisés. après 
examen des résultats et en lien avec les autorités administra-
tives, une surveillance permanente du site sera poursuivie sur 
certaines substances. des études seront lancées pour examiner 
les possibilités de réduction des rejets de ces substances. 

À Gravenchon, la plus grande 
station d’épuration du site a  
une capacité équivalente à celle 
d’une ville de 250 000 habitants. 

prévenir, recycler et éliminer les déchets
51  conformément à la réglementation, la gestion des déchets 
se fait selon la hiérarchie suivante :
• réduction à la source de la quantité de déchets produits, 
• valorisation par recyclage ou par réutilisation sans transfor-
mation dans d’autres procédés de fabrication internes. le tri et 
la collecte en containers spécialisés sont effectués de manière 
systématique pour les déchets des laboratoires et des infirme-
ries, ainsi que pour les tubes d’éclairage au néon,
• valorisation énergétique par incinération avec récupération 
d’énergie pour la plupart des déchets produits. 

la quantité de déchets fluctue d’une année à l’autre. elle dépend 
du nombre et de la nature des opérations de maintenance réa-
lisées au cours de l’année. de plus, depuis 2011, les modalités 
de prise en compte des catalyseurs usés des unités de désulfu-
ration ont été modifiées. ceux-ci sont désormais comptabilisés 
comme déchets lors de leur envoi en régénération, même s’ils 
sont ensuite sortis de leur statut de déchet pour être réutilisés. 

en 2012, 13 600 tonnes de déchets dangereux ont été générées 
sur nos sites, dont 96 % ont été valorisés ou recyclés. notre 
objectif reste de minimiser la quantité de déchets ni valorisés 
ni recyclés.

renforcement des procédures opératoires, superposition des 
niveaux de protection, programmes d’inspection, entretien 
des équipements : un effort important est porté sur la préven-
tion des déversements accidentels en milieu naturel. tous les 
déversements accidentels d’hydrocarbures de plus d’un baril 
ayant un impact sur l’environnement (eau ou sol) sont compta-
bilisés, en nombre et en volume. 

malheureusement, le groupe n’a pas atteint ses objectifs 2012. 
13 déversements accidentels ont été comptabilisés pour un 
volume total de 287 barils sur les deux raffineries de fos-sur-
mer et Gravenchon. ces incidents étaient principalement dus 
à la corrosion. aucun de ces incidents n’était lié à une erreur 
opératoire. ils ont tous été contenus sur les sites industriels de 
la société et n’ont eu aucun d’impact sur l’extérieur des sites.

limiter les nuisances sonores et olfactives 
51  chaque année depuis 1995, le groupe mène une enquête de 
perception auprès des riverains de ses sites afin de connaître 
leurs attentes et si possible y répondre en orientant ses pro-
grammes d’investissements. 

en 2012, cette enquête a été menée auprès de 380 habitants des 
neuf communes du ppi de Gravenchon. une démarche iden-
tique a été réalisée pour le site de fos-sur-mer.
les résultats ont été présentés lors de réunions d’information 
publiques organisées par les communautés de communes.

51  esso raffinage a reçu 11 lettres de riverains. cette hausse 
s’explique par de mauvaises conditions météorologiques en 
septembre - octobre.

réduire les nuisances
comment réDuire eFFicacement les mauvaises oDeurs

sous l’égide d’air normand, des habitants volontaires ont suivi 
une formation de 70 heures pour devenir « nez ». des périodes 
de 12 mois de veille olfactive ont ensuite été organisées. matin 
et soir, les « nez » hument l’air devant leur domicile et trans-
mettent leurs relevés : ceux-ci sont analysés et mis en regard 
de leur source potentielle selon les conditions météorologiques 
du moment. l’analyse de ces données nous a permis de tra-
vailler à la réduction de ces nuisances. 
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une utilisation durable 
des ressources 
réduire les consommations d’eau  
et d’énergie 
51  en 2012, la consommation d’eau des installations esso raf-
finage de fos-sur-mer et Gravenchon s’est élevée à 17,1 mil-
lions de m3, soit 1,09 m3 par tonne de pétrole brut traité, au 
lieu de 1,12 m3 par tonne en 2011. une consommation unitaire 
réduite de 10 % depuis 2009 grâce à des actions qui ont plus 
que compensé l’impact du démarrage de nouvelles installations 
consommatrices (désulfuration des gazoles). 

l’engagement du groupe pour les économies d’énergie et une 
meilleure utilisation des ressources comprend de multiples 
actions.

plusieurs points aident la société à réduire sa consommation 
en énergie : 
• depuis 2000, tous les sites du groupe exxonmobil sont cou-
verts par le Gems (Global energy management system),
• les grands arrêts effectués tous les six ans dans les raffine-
ries permettent d’améliorer leur efficacité énergétique. ainsi, 
le grand arrêt de 2011 à fos-sur-mer a permis une économie 
de 10 000 t/an de brûlage de butane et une réduction des émis-
sions de co2 de 32 000 t/an. en 2012, lors du grand arrêt de la 
raffinerie de port-jérôme, une tour de préflash a été installée 
sur la distillation atmosphérique. ce projet majeur va améliorer 
sensiblement l’efficacité énergétique et a permis de gagner un 
point d’indice énergie (energy efficiency index). d’autres amé-
liorations sont prévues en 2013 lors du grand arrêt des unités 
de Gravenchon.

consommation énergie
en 2012, la consommation totale d’énergie des deux raffineries 
a été de 40,38 millions de gigajoules. rapportée à la quantité de 
brut traité, la consommation d’énergie en 2012 est en baisse de 
1,3 % par rapport à 2011. 

permettre aux consommateurs de réduire 
leur consommation d’énergie
pour aider les utilisateurs finaux à réduire leurs émissions, le 
groupe souhaite mettre à leur disposition des produits de très 
haute technologie issus de la recherche et de l’innovation du 
groupe exxonmobil. ces produits assurent un fonctionnement 
optimal des moteurs et équipements et ils limitent la consom-
mation d’énergie. en partenariat avec des constructeurs au-
tomobiles, le groupe exxonmobil travaille sur la conception 
de nouveaux matériaux, moteurs carburants et lubrifiants. 
des systèmes avancés de propulsion ont ainsi été développés. 
ils permettront, à terme, de réduire de façon significative la 

consommation des véhicules et leurs émissions. de son côté, 
l’energy diesel, un carburant haute performance avec additifs 
spéciaux, améliore le rendement global des moteurs, limitant 
ainsi la consommation et les émissions.

par ailleurs, conformément aux réglementations européennes, 
tous les carburants (y compris gazole) fabriqués dans les raf-
fineries d’esso raffinage sont désormais des carburants sans 
soufre (moins de 10 ppm) qui permettent une réduction signi-
ficative de la consommation unitaire des véhicules et donc une 
baisse des émissions de co2.

concernant les produits lubrifiants, les nouvelles gammes  
mobil shc 600 pour engrenages et roulements, mobil shc 
pegasus pour éoliennes, mobilgear shc Xmp 320, et mobil 
sch Grease 460 Wt permettent de réduire les consommations 
d’énergie, améliorent les rendements et la durée de vie des 
charges en service et diminuent les coûts d’exploitation. leur uti-
lisation garantit des économies d’énergie substantielles pouvant 
aller jusqu’à 3,6 %.

recourir aux énergies renouvelables 
51  suite au programme d’investissements démarré en 2008, les 
dépôts de distribution d’esso s.a.f. sont tous équipés d’installa-
tions d’incorporation de bioéthanol dans les carburants. 

depuis le deuxième trimestre 2012, les biocarburants incorporés 
dans les carburants mis à la consommation satisfont aux critères 
de durabilité prévus par la directive européenne sur les énergies 
renouvelables. esso s.a.f. et Worex sont inscrites au système 
national de durabilité pour les biocarburants et bioliquides. 

En 2012, la société a incorporé 
36 000 m3 d’éthanol et 165 000 m3 
de bio-ETBE dans ses essences, 
ainsi que 482 000 m3 de biodiesel 
dans ses gazoles.
 
toutefois, même si la pénétration du super 95-e10 se poursuit, 
elle est tributaire du renouvellement du parc automobile. mal-
gré la distribution élargie du grade d’essence super 95-e10, 
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« économie d’énergie » afin d’inciter les consommateurs à faire 
des travaux de rénovation énergétique dans leur habitation. ainsi 
est née la « Bricoprime », une prime 
pouvant aller jusqu’à 2 000 euros, 
allouée pour le remplacement d’un 
certain nombre d’équipements de 
la maison permettant de réduire 
la consommation énergétique des 
particuliers. 

esso en finançant la « Brico-
prime » démontre une fois de plus 
son engagement dans tout ce qui 
peut promouvoir l’efficacité éner-
gétique.

deux facteurs ont une incidence directe sur les émissions de 
co2 des raffineries : 
• l’évolution de la demande : chaque tonne de pétrole supplé-
mentaire raffinée génère mécaniquement des émissions addi-
tionnelles de co2,
• les nouvelles exigences environnementales concernant les 
carburants qui se traduisent par une augmentation de l’inten-
sité des procédés de traitement.

poursuivre la réduction des émissions  
de co2 
51  l’activité de raffinage de fos-sur-mer et port-jérôme-
Gravenchon a généré 2,3 millions de tonnes de co2 en 2012.  
ce chiffre est stable par rapport à 2011 bien que la quantité de 
brut traité ait augmenté de 3,9 %. exprimées en tonne de co2 
par tonne de pétrole brut traité, ces émissions ont baissé de 
3,5 % par rapport à 2011, soit une baisse de 19 % depuis 2005. 

au-delà de la réduction de leurs émissions directes, les raffine-
ries d’esso raffinage ont permis une réduction importante des 
émissions de co2 en aval dans le secteur des transports grâce à 
des carburants sans soufre (moins de 10 ppm).

51  évolution Des émissions De co2 pour les sites  
De la société esso raFFinaGe. 

émissions totales en co2 (kt) 
tonnes de co2 par tonne de brut traité
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la société n’a pu atteindre complètement en 2012 les objec-
tifs français et doit en conséquence payer plusieurs millions 
d’euros de tGap (taxe Générale sur les activités polluantes).

optimiser l’utilisation des sols
depuis 2008, le groupe, en créant une organisation dédiée, a 
renforcé la gestion environnementale de ses sites, qu’ils soient 
en exploitation ou à l’arrêt. la société réalise un suivi de l’état 
des sols de l’ensemble de ses sites industriels en service ou en 
arrêt d’activité, selon des programmes de contrôles spécifiques 
établis au minimum conformément à la réglementation en vi-
gueur. les anciens sites industriels peuvent être réhabilités et 
vendus pour accueillir de nouvelles activités. d’autres peuvent 
faire l’objet d’un suivi continu des sols et des sous-sols. 

ainsi en 2012, cette organisation a géré 60 sites industriels 
dont six ont pu être vendus ou rendus à leurs propriétaires pour 
accueillir de nouvelles activités. par exemple, l’ancien dépôt 
et l’ancienne usine de bitumes de clermont-ferrand ont été 
réhabilités puis revendus à une enseigne internationale pour y 
développer un magasin de meubles. des sites de taille impor-
tante font l’objet de discussions avec les municipalités et les 
préfectures concernées pour des développements futurs tenant 
compte de l’état environnemental, comme par exemple l’ancien 
siège social esso rep à Bègles (33). 

limiter les risques  
de changement  
climatique 

51  la demande mondiale en énergie ne cesse de croître. malgré 
des progrès importants en termes d’efficacité énergétique dans 
les transports, l’industrie ou l’habitat, on s’attend donc à une 
augmentation des émissions mondiales de dioxyde de carbone 
jusqu’en 2030. à son niveau, esso s.a.f. met tout en œuvre pour 
relever ce challenge complexe : répondre à la demande tout en 
utilisant le moins d’énergie possible pour réduire ses émissions 
et leur impact sur l’environnement et le climat. 

l’amélioration de l’efficacité énergétique est l’un des princi-
paux leviers. la cogénération d’électricité et de vapeur, l’effort 
permanent de réduction des émissions liées aux torches, et la 
substitution de combustibles liquides par du gaz naturel contri-
buent également à la réduction de l’impact des opérations de 
la société. 

aider les consommateurs à réaliser des 
économies d’énergie dans leur habitation
en 2012, la société a conclu un partenariat avec les maga-
sins mr Bricolage en s’appuyant sur l’expertise de la société  
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les quotas d’émissions de Co2

depuis 2005, la directive européenne ets impose des quotas 
d’émissions de co2 pour chaque site industriel. pour atteindre 
l’objectif de la communauté européenne, la quantité totale de 
quotas d’émissions alloués en 2020 doit baisser de 21 % par 
rapport à 2005. de 2008 à 2012, les quotas d’émissions alloués 
à chaque raffinerie avaient déjà été réduits de 14 % par rapport 
à la période précédente. en 2012, comme en 2011, les émissions 
réelles de co2 ont cependant été inférieures de 14 % à l’alloca-
tion de quotas. pour la période 2013-2020, le nombre de quotas 
alloués gratuitement aux installations sera à nouveau sensible-
ment réduit et le complément devra être acheté aux enchères.

limiter le torchage 
les torches qui permettent de dépressuriser rapidement les 
unités en brûlant les gaz contenus sont des organes de sécurité 
indispensables aux raffineries. pour réduire leurs émissions, de 
meilleures pratiques visent à éliminer tout brûlage à la torche 
en opération normale. des procédures sont en place pour iden-
tifier rapidement l’origine et la cause des épisodes de torche 
et y remédier. la quantité annuelle d’hydrocarbures brûlée aux 
torches est fluctuante d’une année sur l’autre et dépend de la 
fiabilité des unités et des grands arrêts. en 2012, 19 200 tonnes 
ont été brûlées aux torches. une hausse par rapport à 2011, due 
à l’arrêt pour maintenance de la raffinerie de Gravenchon. 

une protection  
de la biodiversité 
encourager les bonnes initiatives 
51  pour soutenir la préservation de l’environnement, le groupe 
subventionne différents programmes facilitant la cohabitation 
entre activité industrielle, bien-être des populations et protec-
tion de la biodiversité. ainsi : 

le C.H.E.n.E.
le groupe soutient financièrement le c.h.e.n.e. (centre d’hé-
bergement et d’étude sur la nature et l’environnement) situé 
sur la commune d’allouville-Bellefosse qui soigne plus de 1 300 
animaux par an. le c.h.e.n.e. est une référence dans le soin de 
certains animaux. en 2012, l’action principale a été la mise en 
place d’une passerelle d’observation installée sur le plan d’eau, 
dans le cadre du projet de réaménagement du site. 

le Renard
le groupe a choisi de préserver la biodiversité des marais qui 
entourent la raffinerie de fos-sur-mer. la biodiversité des hec-
tares non occupés par ses installations industrielles est préser-
vée grâce à une collaboration avec l’association communale. le 
renard, très active dans la préservation et l’entretien du milieu 
naturel ambiant. elle effectue par exemple l’entretien des che-
mins ou le curage des roubines qui permettent la régulation des 
niveaux d’eau des marais.

Saint-Cloud
le groupe soutient le domaine national de saint-cloud, proche 
de son siège social, et l’accompagne dans son offre pédago-
gique à destination des scolaires des établissements d’ile-de-
france, du cp au collège. sur l’année scolaire 2011-2012 envi-
ron 2 500 élèves venant de 30 établissements différents y ont 
participé. les différents ateliers proposés aux écoles ont pour 
rôle de guider les enfants sur des pistes créatives, d’éveiller 
tous leurs sens à une nouvelle perception de l’environnement et 
de les inviter à découvrir les richesses des jardins en stimulant 
leur curiosité grâce à des expériences et des observations. 

parc de Gruchet-le-Valasse
le groupe a proposé en 2012 à des élèves proche de Gravenchon 
de visiter le parc de Gruchet-le-valasse, eana, et également de 
participer à un atelier sur le thème du développement durable. la 
société a pris en charge le coût d’entrée au parc pour chacun des 
élèves et des enseignants accompagnateurs et celui de l’atelier.
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575
millions d’euros de valeur 
ajoutée(1)

150 
millions d’euros d’impôts  
et taxes versés(1)

17,7
milliards de chiffres d’affaires(1)

15 % 
du chiffre d’affaires d’esso s.a.F.  
à l’exportation(1)

(1) chiffres 2012.
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données 
sociétales

une entreprise citoyenne
l’un des enjeux majeurs de esso s.a.F. est d’agir en tant 
qu’acteur responsable, de concilier activité industrielle, 
développement social et protection de l’environnement. 
pour cela, la société suit le programme Best practices in 
external affairs (Bpea), développé il y a quelques années 
par le groupe exxonMobil. il aide la société à adapter ses 
décisions en matière de relations extérieures en tenant 
compte de l’environnement économique des communautés 
qui l’entourent. car pour la société, être une entreprise ci-
toyenne implique de contribuer à la dynamique économique 
et sociale des régions dans lesquelles elle opère. cette 
vocation sociétale passe par des engagements au niveau 
local, un dialogue avec les associations et populations rive-
raines, des choix en matière de sous-traitance ou encore 
l’application de bonnes pratiques.

s’engager en faveur du 
développement durable 
pour le territoire
forte de 2 066 collaborateurs en france et d’un large réseau 
d’intervenants et prestataires, le groupe esso compte dans 
l’économie du pays. 

avec en moyenne sur les cinq dernières années un niveau d’in-
vestissement de 100 millions d'euros réalisé chaque année, 
un montant de taxes et impôts de 124 millions d’euros payé 
annuellement et une masse salariale d’environ 260 millions 
d’euros par an, le groupe esso s.a.f. participe pleinement à 
l’enrichissement de l’économie française. 

par ailleurs, esso s.a.f. a contribué au commerce extérieur de 
la france en réalisant 15 % en 2012 de son chiffre d’affaires à 
l’exportation. mais l’impact des activités de la société ne s’arrête 
pas là. au cœur des régions, chacun de ses sites représente un 
important bassin d’emplois directs ou indirects. à ce titre l’en-
treprise s’attache à développer une politique de ressources hu-
maines exemplaire. la société est également consciente que la 
proximité de ses sites industriels et ceux de ses filiales peut être 

source d’inquiétudes ou de nuisances potentielles pour les popu-
lations avoisinantes. le groupe s’engage donc à déployer tous les 
moyens nécessaires pour minimiser leur impact sur l’environne-
ment et sur le bien-être des communautés riveraines. 

entretenir de bonnes 
relations avec  
les parties prenantes 
représentants locaux, établissements d’enseignement, asso-
ciations de défense de l’environnement, des consommateurs ou 
des populations riveraines : il est indispensable de nourrir un 
dialogue avec ces différentes parties prenantes pour établir une 
relation de confiance sur le long terme.

Dialoguer avec les communautés 
environnantes 
51  en rencontrant régulièrement les élus locaux, associations 
ou écoles, en informant les populations riveraines, en partici-
pant aux différents événements de la vie locale, le groupe se 
positionne comme un partenaire de confiance. mieux connaître 
les activités de la société permet en effet de répondre à de nom-
breuses préoccupations. c’est pourquoi, dans le respect des 
règles de sécurité, les sites ouvrent régulièrement leurs portes 
aux autorités, élus et scolaires. 

actions de dialogue
en 2012, 413 actions de dialogue avec les communautés environ-
nantes ont été réalisées, soit un peu moins qu’en 2011. l’année 
dernière, la société avait dû communiquer plus spécifiquement 
autour de l’arrêt planifié de la raffinerie de fos-sur-mer.

porter des actions de mécénat 
51  la société est également engagée dans une politique de mécé-
nat active et citoyenne, notamment dans trois domaines majeurs : 
éducation scientifique, santé et protection de la biodiversité.
la société a fait de l’éducation un thème prioritaire dans ses 
actions locales car elle souhaite encourager les jeunes à s’inté-
resser à leur environnement, à poursuivre leurs études, et plus 
particulièrement les études scientifiques.
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« notre commune » 
en 2012, la société a participé à ce programme mené par l’asso-
ciation entreprendre pour apprendre haute-normandie. desti-
né aux élèves de cm1/cm2, il a pour objectif de leur faire décou-
vrir la vie socio-économique de leur commune. 
« lumières des cités »
la société soutient financièrement, en partenariat avec le 
conseil régional, cette initiative originale qui facilite l’accès aux 
études supérieures. des bourses ont été octroyées à une cen-
taine de jeunes méritants et venant de milieux défavorisés.
Forums des métiers
Grâce aux divers forums organisés par les écoles, la société 
présente les différents métiers de l’entreprise et contribue à 
une orientation efficace vers des métiers d’avenir.
Formations scientifiques
former aujourd’hui les scientifiques de demain est important 
pour la société et ses filiales qui utilisent technologie et innova-
tion dans chacune de leurs activités. depuis plusieurs années, 
la société participe donc à divers programmes favorisant la sen-
sibilisation des élèves et l’enseignement scientifique : 
les olympiades de physique France 
en 2012, la société a continué de soutenir cette initiative qui mo-
tive les étudiants à s’engager dans des carrières scientifiques 
au travers de projets audacieux. 
mathématiques sans Frontières
pour la 3e année, la société a soutenu cette association de l’aca-
démie d’aix-marseille qui met en place des épreuves destinées 
à développer le goût des mathématiques et de la recherche en 
travaillant les programmes scolaires autrement. près de 650 
classes et 20 000 élèves ont participé à ce rallye en 2012.
sci-tech challenge (science et technologie)
pour la seconde fois, la société a participé à ce projet pédago-
gique initié au niveau européen par le groupe exxonmobil. il a 
pour objectif d’encourager les jeunes à poursuivre leurs études 
supérieures en mathématiques, sciences et technologies, et de 
promouvoir les opportunités qu’offrent ces disciplines. 

sous-traitance et four-
nisseurs, une relation 
durable et responsable
tenir compte des enjeux sociaux et 
environnementaux dans la politique d’achat 
51  les conditions générales d’achats des sociétés exxonmobil 
intègrent de nombreuses demandes d’engagements contrac-
tuels que les entreprises intervenantes et les fournisseurs 
doivent signer. parmi ces engagements, cinq points traduisent 
particulièrement la volonté de la société de tenir compte des 
enjeux sociaux et environnementaux : 
• (art 20) la conduite des affaires et en particulier la politique 
de « harcèlement sur le lieu de travail ». l’entreprise s’engage à 
informer ses employés, représentants et sous-traitants sur les 

principes de cette politique et à rapporter immédiatement à la 
société toute pratique de harcèlement supposé,
• (art. 24) la politique d’alcool et de drogue retire sur-le-champ 
tout employé suspecté d’être sous l’emprise de drogues et pou-
vant ainsi nuire à autrui et à l’entreprise. la politique santé et 
sécurité (art. 24) reprend quant à elle des points similaires, 
• (art. 34) un rappel des obligations légales en matière de tra-
vail dissimulé,
• (art. 44) la gestion des déchets. 

ces conditions s’accordent avec nos pratiques qui visent à :
• accorder une attention particulière à la définition d’un pour-
centage maximal de chiffre d’affaires d’un prestataire avec le 
groupe exxonmobil en france pour ne pas le fragiliser en cas de 
non-renouvèlement de contrat,
• apporter de la transparence sur le processus d’achat qui ga-
rantit le traitement égal et équitable de tous les participants à 
un appel d’offres,
• mettre en place des contrats de durée assez longue (cinq ans) 
pour permettre aux entreprises sous-traitantes de gérer leurs 
investissements et leur personnel.

prendre en compte la responsabilité sociale 
et environnementale des sous-traitants 
le mase, pour améliorer les performances sécurité, santé et 
environnement
51  en 1990 la société esso s.a.f. a créé le mase, manuel d’assu-
rance sécurité entreprise (mase). ce système de management 
de la sécurité a pour objectif principal l’amélioration continue 
des performances sécurité, santé et environnement des entre-
prises intervenantes et des donneurs d’ordres. l’application du 
référentiel mase doit permettre aux adhérents une meilleure 
compréhension mutuelle et la mise en place d’un système de 
management performant. des audits réalisés soit par des cabi-
nets extérieurs, soit par le personnel de nos sociétés contrôlent 
le respect des engagements. convaincre les sous-traitants du 
bien-fondé de cette démarche est une tâche délicate, mais fon-
damentale pour le respect des meilleures pratiques en termes 
de sécurité, de santé et d’environnement. 
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la certification sécurité mase est devenue une référence et une 
exigence pour les fournisseurs et les donneurs d’ordres des 
zones industrielles de sept bassins industriels français et en par-
ticulier fos-sur-mer et Gravenchon où la société est implantée.

agir avec loyauté 
et transparence
mettre en place des mesures  
en faveur de la santé et de la sécurité  
des consommateurs 
51  le groupe a développé différentes mesures pour répondre 
efficacement à des problématiques telles que : 
• identifier et gérer les risques associés à ses produits. ne pas 
fabriquer ou vendre des produits quand il n’est pas possible de 
fournir un niveau de sécurité convenable pour l’homme et pour 
l’environnement,
• définir les précautions requises tout au long de la chaîne 
des opérations et prendre les dispositions raisonnables pour 
les communiquer au personnel, clients et autres personnes 
concernées,
• satisfaire à l’ensemble des lois et règlements applicables et 
en l’absence de réglementation, appliquer des normes fixées de 
manière responsable,
• collaborer avec les pouvoirs publics et autres organismes 
pour promouvoir, selon les données scientifiques et du risque 
considéré, des lois, règlements et normes définis de manière 
responsable,
• faire de l’identification et la maîtrise des effets potentielle-
ment dangereux vis-à-vis de la santé, la sécurité, et de l’envi-
ronnement, des éléments prioritaires dans la planification et le 
développement des produits,
• mener et promouvoir la recherche destinée à accroître la 
connaissance des effets des produits sur la santé, la sécurité 
et l’environnement. en appliquer rapidement les résultats et si 
nécessaire, en informer collaborateurs, sous-traitants, clients, 
communauté scientifique, pouvoirs publics et grands publics.

effectuer les revues et évaluations appropriées des opérations, 
y compris avec le comité hygiène, sécurité et conditions de 
travail (c.h.s.c.t.) dans le cadre de ses prérogatives, pour me-
surer les progrès accomplis, s’assurer de la bonne application 
de cette politique et de l’adéquation des moyens affectés à sa 
mise en œuvre.

prévenir la corruption 
51  le système de contrôle interne et de gestion des risques de 
la société esso s.a.f. et de ses filiales s’organise autour d’un 
ensemble de politiques d’entreprise énonçant les valeurs fon-
damentales de la société notamment en matière d’éthique des 
affaires et de conflits d’intérêts.

les politiques en matière de conduite des affaires sont rap-
pelées annuellement à l’ensemble du personnel. de plus, une 
revue pratique des affaires se déroule tous les quatre ans en 
petits groupes de discussion. chaque collaborateur peut ainsi 
obtenir toute clarification qu’il jugerait nécessaire auprès de sa 
hiérarchie, de la direction du contrôle financier, de la direc-
tion juridique ou de la direction des ressources humaines. 
cette revue comprend également des sessions organisées avec 
les dirigeants des principales entreprises sous-traitantes de 
la société, afin de leur rappeler l’importance qu’attache notre 
société au respect des clauses contractuelles en matière de 
conduite des affaires.
les règles du groupe sont d’être en conformité avec toutes les 
lois concernant le respect de la concurrence. des formations 
fréquentes du personnel sont organisées par la direction juri-
dique pour rappeler ces lois et les règles à observer.

un dispositif d’alerte professionnelle permet de rapporter les 
malversations potentielles dans les domaines comptables et 
financiers ou dans la conduite des affaires. ce dispositif est ou-
vert à l’ensemble du personnel ainsi qu’aux collaborateurs des 
entreprises sous-traitantes.

agir en faveur des droits de l’homme 
51  la philosophie du groupe en matière de droits de l’homme 
suit celle d’exxonmobil. elle se base sur les principes fonda-
mentaux de la déclaration universelle des droits de l’homme 
de 1948 et ceux du pacte mondial de l’organisation des nations 
unies appliqués aux droits du travail.

le groupe s’engage ainsi à :
• adopter une politique en matière de droit de l’homme,
• évaluer l’impact des droits de l’homme sur la société,
• intégrer les droits de l’homme dans toute l’entreprise et au 
sein de toutes ses activités,
• mesurer et communiquer en matière de droits de l’homme.

le mode de gestion de la société s’appuie par ailleurs sur des 
exigences élevées en matière d’intégrité, de respect des lois, des 
règles de gouvernance et des systèmes de contrôle de gestion. 
son engagement sur les plus hautes valeurs éthiques est trans-
verse à l’ensemble des politiques et des pratiques de la société. 

éthique des affaires
les standards de conduite des affaires comprennent 17 poli-
tiques. les actions engagées pour prévenir la corruption sont 
intégrées dans la politique « éthique des affaires ». le respect 
de cette politique doit permettre d’atteindre les standards d’in-
tégrité les plus élevés. la société considère que les méthodes 
sont aussi importantes que les résultats eux-mêmes et s’assure 
donc que ses collaborateurs connaissent bien ces politiques et 
appliquent leurs principes au quotidien. personne dans l’orga-
nisation n’a le pouvoir de déroger à ces politiques et aucune 
situation ne peut en justifier la violation.
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intitulé unité 2011 2012 page

eMploi

panorama des effectifs

nombre de collaborateurs sur le site de Gravenchon nombre de personnes 1 025 1 031 p31

nombre de collaborateurs sur le site de fos-sur-mer nombre de personnes 274 275 p31

nombre de collaborateurs au siège territoire et au sein de la filiale Worex nombre de personnes 830 760 p31

age des effectifs

collaborateurs de moins de 30 ans nombre de personnes 200 215

collaborateurs de 30 à 50 ans nombre de personnes 1 127  1 070 p31

collaborateurs de plus de 50 ans nombre de personnes 802 781

sexe de l'effectif

pourcentage de femmes dans l'effectif global pourcentage 19 % 19,8 % p31

pourcentage de femmes cadres pourcentage 19 % 19,7 %

embauches et départs 

entrées nombre de personnes 85 120 p31

départs nombre de personnes 151 180 p31

départ dans le cadre d'un licenciement nombre de personnes 6 11 p31

rémunérations et leurs évolutions

masse salariale 151 449 145 154 648 145 p32

pourcentage d'augmentation de la masse salariale pourcentage + 1,27 % + 2,1 % p32

oRganisation du tRaVail

part du personnel posté dans l’effectif

personnel de jour pourcentage 64,6 % 63,8 % p32

personnel posté pourcentage 35,3 % 36,1 % p32

absentéisme

nombre de jours d’absence / nombre de jours travaillés pourcentage 4,0 % 4,5 % p32

Relations sociales

organisation du dialogue social données qualititatives p32

bilan des accords collectifs données qualititatives p32

santé et sécuRité

conditions de santé et de sécurité au travail données qualititatives p35-36

bilan des accords signés en matière de santé et de sécurité données qualititatives p34-35

accidents du travail et maladies professionnelles nombres accidents 5 1 p35

taux de fréquence des accidents de travail pourcentage 1,6 0,31 p35

taux de gravité pourcentage 0,12 0,002 p35

FoRMation pRoFessionnelle

politiques mises en œuvre en matière de formation données qualititatives p31

Formation professionnelle pour le groupe esso p31

part de la masse salariale pourcentage 3,1 % 2,7 % p31

nombre de salariés formés / effectif salariés 1 127 936 p31

nombre d’heures de formation heures 26 443 19 606 p31

égalite de tRaiteMent

Mesures en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes

part des femmes dans les embauches de cadres pourcentage 60 % 50 %

pourcentage de femmes expatriées pourcentage 14,4 % 15 %

Mesures prises en faveur de l’emploi et de l’insertion des personnes handicapées données qualititatives p33

politique de lutte contre les disciminations données qualititatives p33

indicateurs sociaux

pRoMotion et Respect des stipulations des conVentions FondaMMentales de l’oit RelatiVes* 

au respect de la liberté d’association et de droit de négociation collective données qualititatives

à l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de profession données qualititatives p33
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intitulé unité 2011 2012 page

politiQue généRale en MatièRe enViRonneMentale

organisation de la société pour prendre en compte les questions environnementales et démarches  
de verification environnementale données qualititatives p39

actions de formation et d’information des salariés en matière de protection de l’environnement données qualititatives p40

moyens consacrés à la prévention des risques environnementaux et des pollutions données qualititatives p40

montant des provisions et garanties pour risques en matière d’environnement (hors pprt) en millions € 7,2 9,8

pollution et gestion des déchets

émissions annuelles de dioxyde de souffre (so2) en tonnes 8 464 8 103 p41

émissions annuelles d’oxyde d’azote (nox) en tonnes 2 511 2 687 p41

émissions annuelles de composés organiques volatiles (cov) en tonnes 2 642 2 593 p41

mesure de la qualité de l’eau - Demande chimique en oxygène dans les effluents aqueux en tonnes 808 904 p41

quantité totale de déchets dangereux générés en tonnes 21 350 13 644 p42

quantité de déchets dangereux non valorisés ou recyclés en tonnes 1 663 529 p42

nombre de déversements accidentels > 1 baril quantité 6 13 p42

nombre de plaintes pour nuisances sonores ou olfactives attribuable à l’activité raffinage quantité 3 11 p42

utilisation duRaBle des RessouRces

consommation d’eau et approvisionnement en eau en fonction des contraintes locales en milliers de m3 16 888 17 108 p43

consommation d’énergie, matières premières des raffineries et amélioration de l’efficacité énergétique en millions de Gj 39,4 40,4 p43

recours aux énergies renouvelables - quantité de biocarburants incorporés en km3 514 683 p43

suivi de l’état des sols et réhabilitation environnementale données qualititatives p44

changeMent cliMatiQue

rejets de gaz à effet de serre p44-45

émissions annuelles de co2 en ktonnes 2 319,0 2 311,2 p44

Quantité brûlée aux torches en tonnes 15 985 19 169 p45

limiter les riques de changement climatique données qualititatives p44

pRotection de la BiodiVeRsité

mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité données qualititatives p44-45

indicateurs environnementaux

indicateurs sociétaux
intitulé unité 2011 2012 page

engageMent sociétal en FaVeuR du déVeloppeMent duRaBle

impact territorial, économique et social de l’activité de la société en matière d’emploi et de développement régional : 
valeur ajoutée = somme des investissements + taxe et impots + salaires + dividendes en millions € 596 575 p46

impact territorial, économique et social de l’activité de la société sur les populations riveraines ou locales données qualititatives p47

Relations entRetenues aVec les paRties pRenantes

actions de dialogue avec les communautés environnantes 420 413 p47

action de philanthropie et de mécénat 18 18 p47-48

soutRaitance et FouRnisseuR

prise en compte dans la politique d’achat des enjeux sociaux et environnementaux données qualititatives p48

importance de la sous-traitance et de la prise en compte dans les relations avec les fournisseurs et les sous-
traitants de leur responsabilité sociale et environnementale

données qualititatives p48

loyauté des pRatiQues

mesures prises en faveur de la santé et de la sécurité des consommateurs données qualititatives p49

actions engagées pour prevenir la corruption données qualititatives p49

autRes actions engagées en FaVeuR des dRoits de l’hoMMe

autres actions engagées en faveur des droits de l’homme données qualititatives p49

*l’élimination du travail forcé obligatoire et l’abolition du travail des enfants sont des indicateurs de performance qui n’ont pas été traités 
car non-pertinents compte tenu de la législation française qui interdit tout travail forcé ou obligatoire et qui interdit le travail des enfants.
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attestation de présence et rapport d’assurance 
modérée du vérificateur indépendant 
sur les informations sociales, environnementales  
et sociétales figurant dans le rapport de gestion

à l’attention du directeur Général, 

à la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité 
de vérificateur indépendant de la société esso s.a.f., nous vous 
présentons notre rapport sur les informations sociales, environ-
nementales et sociétales consolidées présentées dans le rapport 
de gestion établi au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2012 
en application des dispositions de l’article l. 225-102-1 du code 
de commerce.

responsabilité de la société 
il appartient au conseil d’administration de la société d’établir 
un rapport de gestion comprenant les informations sociales, en-
vironnementales et sociétales consolidées prévues à l’article r. 
225-105-1 du code de commerce (ci-après les « informations »), 
établies conformément au référentiel utilisé (le « référentiel ») 
par la société et disponible au siège de la société.

indépendance et contrôle qualité 
notre indépendance est définie par les textes réglementaires, 
le code de déontologie de la profession ainsi que les disposi-
tions prévues à l’article l. 822-11 du code de commerce. par 
ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité 
qui comprend des politiques et des procédures documentées vi-
sant à assurer la conformité avec les règles déontologiques, les 
normes professionnelles et les textes légaux et réglementaires 
applicables.

responsabilité du vérificateur indépendant
il nous appartient, sur la base de nos travaux :
• d’attester que les informations requises sont présentes dans 
le rapport de gestion ou font l’objet, en cas d’omission, d’une 
explication en application du troisième alinéa de l’article r. 225-
105 du code de commerce et du décret n° 2012-557 du 24 avril 
2012 (attestation de présence),

Démarche rse
la démarche de reporting rse du groupe esso répond aux exi-
gences du décret d’application de l’article 225 de la loi du 10 juillet 
2010 dite Grenelle ii. elle s’appuie sur un référentiel interne 
mis en place par le groupe esso qui comprend les méthodes 
de calcul, de mesure et d’analyse employées lorsqu’il en existe.  
ce référentiel est consultable sur demande.
il comprend également l’organisation et les étapes du reporting, 
les outils de contrôle des données et de gestion documentaire, 
la méthode de consolidation et de contrôle interne, ainsi que la 
liste des enjeux clés et des indicateurs associés.

période de reporting
les données collectées couvrent la période du 1er janvier au  
31 décembre 2012.
selon les indicateurs, il s’agit :
- d’une consolidation annuelle des données du 01/01/2012 au 
31/12/2012 ;
- de la donnée mesurée au 31/12/2012.

périmètre de reporting
le rapport rse concerne les sociétés entrant dans le périmètre 
de consolidation comptable soit esso s.a.f., esso raffinage et 
Worex, ensemble désigné comme le groupe dans ce rapport. le 
périmètre d’application est défini dans le référentiel en fonction 
de chaque indicateur de performance.

contrôle externe
afin d’anticiper le décret d’application de l’article 225 de la loi du 
10 juillet 2010 dite « Grenelle ii », le groupe a fait vérifier les in-
formations contenues dans le présent rapport par un organisme 
tiers indépendant. le groupe esso a choisi de confier cette mis-
sion de vérification externe pour le reporting 2012 à l’un de ses 
commissaires aux comptes. leur avis d’assurance modérée sur 
le reporting rse du groupe présenté dans ce rapport détaille la 
nature des travaux effectués ainsi que les conclusions associées.

exercice clos le 31 décembre 2012

note méthodologique  
reporting rse 2012 du groupe essop.

52



• d’exprimer une conclusion d’assurance modérée sur le fait 
que les informations sont présentées, dans tous leurs aspects 
significatifs, de manière sincère conformément au référentiel 
retenu (rapport d’assurance modérée).
nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de 
nos travaux, à nos experts en responsabilité sociétale.

1. attestation de présence
nous avons conduit les travaux suivants conformément aux 
normes professionnelles applicables en france : 
• nous avons comparé les informations présentées dans le rap-
port de gestion avec la liste prévue par l’article r. 225-105-1 du 
code de commerce,
• nous avons vérifié que les informations couvraient le péri-
mètre consolidé, à savoir la société ainsi que ses filiales au sens 
de l’article l. 233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de 
l’article l. 233-3 du code de commerce,
• en cas d’omission de certaines informations consolidées, nous 
avons vérifié que des explications étaient fournies conformé-
ment aux dispositions du décret n° 2012-557 du 24 avril 2012.
sur la base de ces travaux, nous attestons de la présence dans 
le rapport de gestion des informations requises.

2. rapport d’assurance modérée
nature et étendue des travaux
nous avons effectué nos travaux conformément à la norme 
isae 3000 (international standard on assurance engagements) 
et à la doctrine professionnelle applicable en france. nous 
avons mis en œuvre les diligences suivantes conduisant à obte-
nir une assurance modérée sur le fait que les informations ne 
comportent pas d’anomalies significatives de nature à remettre 
en cause leur sincérité, dans tous leurs aspects significatifs, 
conformément au référentiel. une assurance de niveau supé-
rieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus.
 
nous avons effectué les travaux suivants :
• nous avons apprécié le caractère approprié du référentiel au 
regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa neutralité, sa clar-
té et sa fiabilité, en prenant en considération, le cas échéant, les 
bonnes pratiques du secteur, 
• nous avons vérifié la mise en place dans le groupe d’un pro-
cessus de collecte, de compilation, de traitement et de contrôle 
visant à l’exhaustivité et à la cohérence des informations. nous 
avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et 
de gestion des risques relatives à l’élaboration des informa-
tions. nous avons mené des entretiens auprès des personnes 
responsables du reporting social et environnemental, 
• nous avons sélectionné les informations consolidées à tes-
ter(1) et déterminé la nature et l’étendue des tests en prenant 
en considération leur importance au regard des conséquences 
sociales et environnementales liées à l’activité et aux caracté-
ristiques du groupe ainsi que de ses engagements sociétaux, 
• concernant les informations quantitatives consolidées que 
nous avons considérées les plus importantes :
• au niveau de l’entité consolidante et des entités contrôlées, 

nous avons mis en œuvre des procédures analytiques et vérifié, 
sur la base de sondages, les calculs ainsi que la consolidation 
de ces informations,
• au niveau des sites que nous avons sélectionnés(2) en fonction 
de leur activité, de leur contribution aux indicateurs consolidés, 
de leur implantation et d’une analyse de risque, nous avons : 
- mené des entretiens pour vérifier la correcte application des 
procédures,
- mis en œuvre des tests de détail sur la base de sondages, 
consistant à vérifier les calculs effectués et à rapprocher les 
données des pièces justificatives. 
l’échantillon ainsi sélectionné représente 100 % des effectifs et 
100 % des informations quantitatives environnementales testées.
• concernant les informations qualitatives consolidées que nous 
avons considérées les plus importantes, nous avons mené des 
entretiens et revu les sources documentaires associées pour 
corroborer ces informations et apprécier leur sincérité,
• pour les autres informations consolidées publiées, nous avons 
apprécié leur sincérité et leur cohérence par rapport à notre 
connaissance de la société et, le cas échéant, par des entretiens 
ou la consultation de sources documentaires,
• enfin, nous avons apprécié la pertinence des explications rela-
tives, le cas échéant, à l’absence de certaines informations.

conclusion
sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’anomalie 
significative de nature à remettre en cause le fait que les infor-
mations sont présentées, dans tous leurs aspects significatifs, 
de manière sincère, conformément au référentiel. 

paris, le 22 avril 2013.

Grant thornton
membre français de Grant thornton international

(1) effectifs (nombre et répartition), embauches et départs, rémunérations et leur 
évolution, taux de fréquence et de gravité des accidents du travail, consommation 
d’eau, émissions de so2, émissions de noX, émissions de cov, émissions de co2, 
Quantité totale de déchets dangereux générés.
(2) esso s.a.f, esso raffinage et Worex.

Vincent papazian
associé
 

alban audrain
associé responsable rse
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le conseil d’administration de la société a adopté 
une politique sur le gouvernement d’entreprise 
qui fixe les règles que la société souhaite suivre 
en la matière. 

Elle respecte l’esprit des codes de bonne conduite existants 
et ne s’en éloigne que pour en adapter les principes à son 
organisation et son fonctionnement. le Conseil d’Adminis-
tration détermine les orientations de l’activité de la société 
et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués par les assemblées d’actionnaires 
et dans la limite de l’objet social, le Conseil d’Administration 
se saisit de toute question intéressant la bonne marche de 
la société et règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent. Chaque administrateur reçoit toutes les infor-
mations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et 
se fait communiquer tous les documents qu’il estime utiles. 
le Conseil d’Administration a également créé un comité  
d’audit qui exerce ses attributions sous la responsabilité 

du Conseil d’Administration de la société. la mission,  
l’organisation et les principes de fonctionnement du Comité 
prennent en compte la recommandation de l’Autorité des 
Marchés Financiers. 
le système de contrôle interne et de gestion des risques 
de la société s’organise autour d’un ensemble de politiques 
d’entreprise qui énoncent les valeurs fondamentales de la 
société en matière de conduite des affaires, impliquant en 
particulier un strict respect des lois et réglementations en  
vigueur. Ces politiques sont complétées par des standards 
de contrôle, des procédures opérationnelles et des délégations 
de pouvoirs. l’ensemble de ces textes de référence constitue 
le cadre dans lequel toutes les directions de l’entreprise 
doivent opérer. Il s’agit d’un système de contrôle global et 
intégré qui permet une mise en œuvre efficace et appropriée 
des ressources de l’entreprise en vue d’atteindre les objectifs 
fixés dans le respect des politiques de conduite des affaires. 
Il permet également de prévenir et maîtriser les risques 
pouvant résulter en un impact financier significatif.
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rapport du président sur le gouvernement 
d’entreprise et procédures de contrôle interne 
et de gestion des risques 

le présent rapport est établi conformément aux dispositions du 
code de commerce suivant lesquelles le président d’une société 
anonyme rend compte dans un rapport à l’assemblée générale, 
joint au rapport du conseil d’administration, des conditions de 
préparation et d’organisation des travaux du conseil d’adminis-
tration ainsi que des procédures de contrôle interne et de ges-
tion des risques mises en place par la société. 

esso s.a.f. tient à préciser en préliminaire qu’elle n’a pas choisi 
d’adopter de code de bonne conduite établi par les organisa-
tions représentatives des entreprises, tel que le code de gouver-
nement d’entreprise des sociétés cotées élaboré conjointement 
par l’afep et le medef car il ne lui semble pas adapté compte 
tenu de la composition de l’actionnariat de la société et elle au-
rait été amenée à en écarter trop de dispositions. 

en particulier la création des différents comités spécialisés ne 
répond pas à un besoin de la société notamment compte tenu de 
son organisation et de son fonctionnement. de même les pres-
criptions en matière d’administrateurs indépendants, de durée 
de mandat des administrateurs ne sont pas les mêmes. 

par exemple, en accord avec la politique sur le gouvernement 
d’entreprise de notre société, pour être considéré indépendant, 
un administrateur doit n’avoir aucune relation financière avec 
esso, directement ou indirectement, excepté en sa qualité d’ad-
ministrateur, qui puisse compromettre l’exercice de sa liberté 
de jugement. 

esso s.a.f. compte actuellement trois administrateurs indépen-
dants qui sont :
• monsieur roland vardanega, président de la société des an-
ciens élèves de l’école nationale supérieure d’arts et métiers, 
• monsieur pierre verluca,
• madame marie-françoise Walbaum.

esso s.a.f. précise également qu’elle n’a pas pris comme réfé-
rence pour l’élaboration de ce rapport le cadre de référence de 
contrôle interne susceptible d’être utilisé par les sociétés fran-
çaises soumises aux obligations de la loi de sécurité financière. 
l’organisation du contrôle interne du groupe esso s.a.f., comme 
exposé dans le rapport qui suit, repose sur un système conforme 
avec la norme américaine de contrôle interne coso (committee 
of sponsoring organizations of the treadway commission). 

adoption de règles de bonne conduite  
de gouvernement d’entreprise spécifiques 
à esso s.a.F.
le conseil d’administration de la société a adopté le 23 mars 
2005 une politique sur le gouvernement d’entreprise qui fixe les 
règles que la société souhaite respecter en la matière. cette 
politique sur le gouvernement d’entreprise est disponible sur 
le site internet de la société. elle respecte l’esprit des codes de 
bonne conduite existants et ne s’en éloigne que pour en adap-
ter les principes à son organisation et son fonctionnement (par 
exemple la société n’a pas créé de comité de sélection ou de 
nomination ou de comité de rémunération). elle a été révisée le 
23 mars 2011 pour tenir compte des évolutions en matière de 
gouvernement d’entreprise.

le conseil d’administration a également créé un comité d’audit 
lors de sa séance du 2 avril 2008 qui fera l’objet d’un développe-
ment spécifique dans le présent rapport.

par ailleurs le conseil d’administration a examiné lors de sa 
réunion du 28 novembre 2008 les recommandations de l’afep/
medef du 6 octobre 2008 concernant la rémunération des diri-
geants mandataires sociaux des sociétés dont les titres sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé. il a décidé 
d’adopter ces recommandations, constatant qu’elles étaient 
très proches des pratiques d’esso s.a.f., à l’exception du cumul 
contrat de travail et mandat social. sur ce point précis, le 
conseil d’administration a considéré que ce cumul reste accep-
table en son sein compte tenu de la structure de l’actionnariat 
de la société et de la pratique de rémunération des mandataires 
sociaux salariés qui est établie en parfaite cohérence avec le 
système de rémunération de l’ensemble des salariés du groupe. 
cette position a été communiquée et mise en ligne sur le site 
internet de la société le 5 décembre 2008.

en application de la loi n°2011-103 du 27 janvier 2011 relative à 
la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein 
des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité 
professionnelle notre société aura l’obligation d’instaurer une 
proportion d’administrateurs de chaque sexe qui ne pourra être 
inférieure à 20 % en 2014 et 40 % en 2017. la société assure déjà 
la représentativité des deux sexes puisque le conseil est actuel-
lement composé de cinq hommes et d’une femme.
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préparation et organisation des travaux  
du conseil
le conseil d’administration détermine les orientations de l’acti-
vité de la société et veille à leur mise en œuvre. il a adopté un 
règlement intérieur disponible sur le site internet de la société.
sous réserve des pouvoirs expressément attribués par les as-
semblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, le 
conseil d’administration se saisit de toute question intéressant 
la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent. chaque administrateur reçoit toutes 
les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission 
et se fait communiquer tous les documents qu’il estime utiles. 

lorsque des décisions sont à prendre par le conseil d’admi-
nistration, les détails nécessaires à la prise de décision sont 
présentés, soit sous la forme d’un projet de rapport du conseil 
préparé par les différentes directions concernées, soit par un 
exposé du président-directeur général.

les administrateurs non-salariés ont accès à leur demande aux 
cadres dirigeants de la société et aux autres salariés, pour dis-
cuter des activités et de la marche de la société. une informa-
tion concernant les affaires de la société est fournie au conseil 
d’administration par la direction d’esso s.a.f. en présence des 
commissaires aux comptes. toutefois, le conseil d’administra-
tion a le droit de faire appel à des consultants extérieurs, y com-
pris des experts comptables, avocats ou autres experts, lorsqu’il 
l’estime utile. les honoraires et dépenses de ces consultants 
sont pris en charge par la société.

le conseil d’administration revoit périodiquement la perfor-
mance des activités et les objectifs stratégiques de la société, et 
en particulier les performances en matière d’hygiène, de sécu-
rité et d’environnement.

il se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.  
le conseil arrête les comptes semestriels et annuels et établit 
le rapport de gestion. les projets de rapport de gestion, prépa-
rés par la direction de la communication et des relations exté-
rieures, les projets de comptes semestriels et annuels, prépa-
rés par la direction du contrôle financier, et les conventions 
réglementées, rassemblées par le secrétariat Général, sont 
communiqués à tous les administrateurs. en 2012 le conseil 
d’administration s’est réuni à quatre reprises. tous les adminis-
trateurs ont été présents à chaque réunion.

le conseil d’administration avait procédé en 2011 à une évalua-
tion annuelle de sa mission. il ressortait de cette évaluation que 
les administrateurs étaient satisfaits du fonctionnement actuel 
du conseil d’administration. la société n’a donc pas procédé à 
une nouvelle évaluation en 2012.

le conseil peut créer les comités spécialisés qu’il estime né-
cessaires ou opportuns pour l’assister dans la conduite des 
affaires de la société. 

le conseil a fait le choix de ne pas dissocier la fonction de pré-
sident du conseil d’administration de celle de directeur général 
et fixe la rémunération du président-directeur général. le pré-
sident ne peut réaliser les opérations suivantes : 
• consentir des prêts en nature ou en numéraire d’un montant 
supérieur à 20 % du capital de la société pour chaque opération,
• contracter des emprunts à plus d’un an d’un montant supé-
rieur à 50 millions d’euros pour chaque emprunt, cette limita-
tion ne s’appliquant pas à des emprunts remboursables au gré 
d’esso s.a.f. sans pénalité,
• consentir sur les biens immobiliers des hypothèques dont le 
montant en principal excède 20 % du capital de la société,
• vendre des immeubles, groupes de parts de sociétés immobi-
lières, fonds de commerce ou concessions dont le prix en prin-
cipal excède 20 % du capital de la société,
• faire à des sociétés constituées ou à constituer des apports 
d’un montant supérieur à 20 % du capital d’esso s.a.f.

dans le cadre de la résolution bancaire adoptée par le conseil 
d’administration et revue tous les deux ans, le président du 
conseil d’administration et directeur général, agissant conjoin-
tement soit avec le directeur administratif et financier, soit 
avec le trésorier est autorisé à procéder à l’ouverture et à la 
fermeture de comptes bancaires au nom de la société auprès 
de banques, établissements financiers ou autres organismes 
récepteurs de fonds qui auront été choisis conjointement par 
au moins deux personnes parmi les personnes ci-dessus men-
tionnées. 
des délégations de pouvoir signées conjointement peuvent être 
accordées à des personnes désignées pour opérer les comptes 
de la société sous réserve de l’application du principe de double 
signature pour toute personne mentionnée ci-dessus et pour 
toutes les opérations significatives définies dans les procédures 
internes. 

le conseil a autorisé le président du conseil d’administration et 
directeur général agissant conjointement à conclure au nom de 
la société, soit avec exxon mobil corporation, soit avec l’une de 
ses affiliées, divisions ou centres de trésorerie régionaux, une 
convention de services par laquelle une de ces entités assurera 
la gestion et l’administration opérationnelle des comptes ban-
caires de la société (à l’exclusion de l’ouverture et de la ferme-
ture des comptes eux-mêmes).
une telle convention avec l’une de ces entités ne peut être 
conclue que si cette dernière a elle-même adopté une résolu-
tion bancaire revue périodiquement par ses propres instances 
de direction.

le conseil a autorisé le président à donner des cautions, avals 
et garanties au nom de la société dans la limite de 20 millions 
d’euros, et ce jusqu’au 30 juin 2013. le président du conseil 
d’administration et directeur général a également été autorisé 
par le conseil à donner à l’égard des administrations fiscales et 
douanières des cautions, avals et garanties au nom de la société, 
sans limitation de montant et à déléguer les pouvoirs définis 
aux paragraphes précédents.
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comité d’audit d’esso s.a.F.
conformément aux dispositions de l’article r 225-29 du code 
de commerce, le comité d’audit exerce ses attributions sous 
la responsabilité du conseil d’administration de la société. la 
mission, l’organisation et les principes de fonctionnement du 
comité prennent en compte la recommandation de l’autorité 
des marchés financiers de se référer au rapport du groupe de 
travail sur le comité d’audit publié le 22 juillet 2010. 

le comité d’audit est actuellement composé de trois adminis-
trateurs n’exerçant pas de responsabilité opérationnelle au sein 
de la société et nommés en conseil d’administration. il com-
prend deux administrateurs indépendants selon la définition 
retenue par esso s.a.f. son président est également désigné 
par le conseil d’administration. 

le comité se réunit chaque fois qu’il le juge nécessaire et au 
moins deux fois par an sur convocation de son président ou du 
président du conseil d’administration. les délibérations du  
comité sont constatées par des procès-verbaux signés par deux 
des membres présents.

des jetons de présence fixés par le conseil d’administration 
sont versés aux administrateurs membres du comité d’audit 
effectivement présents aux réunions du comité. 

le rôle du comité d’audit est défini par le conseil d’administra-
tion, il ne prend pas de décisions, son rôle se limite à préparer 
et faciliter le travail du conseil en conduisant les principales 
missions suivantes : 
• assurer la revue du processus d’élaboration de l’information 
financière et comptable,
• établir un dialogue avec les directions fonctionnelles des socié-
tés du groupe et en particulier la direction du contrôle financier 
et la division audit, afin de revoir l’efficacité des procédures in-
ternes de contrôle de l’information financière et assurer un suivi 
de l’efficacité du système de gestion des risques susceptibles 
d’avoir une incidence significative sur l’information comptable et 
financière et notamment sur le patrimoine de la société,
• participer à la procédure de sélection des commissaires aux 
comptes, en veillant à leur indépendance, et instituer une rela-
tion directe avec eux, afin : 

- de prendre connaissance de leur programme de travail, 
- de s’assurer qu’ils sont en mesure d’exercer correctement 
leur mission, 
- de revoir avec eux les conclusions de leurs travaux.

en 2012, le comité d’audit s’est réuni trois fois et a été amené 
à examiner les points suivants qui ont fait l’objet d’un compte 
rendu en conseil d’administration :
• information du comité par les commissaires aux comptes sur 
l’organisation de leurs missions et des conclusions de leurs dili-
gences portant sur l’arrêté des comptes au 31/12/2011,
• système de contrôle interne au sein de la direction du réseau  
de stations-service, 

• revue du rapport du président sur le gouvernement d’entre-
prise et les procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques,
• information du comité par les commissaires aux comptes 
portant sur l’arrêté intermédiaire des comptes au 30/06/2012,
• évaluation du contrôle interne: rapports d’audit émis et irrégu-
larités enregistrées au cours de l’année 2012,
• revue des contrats de services fournis par le groupe exxonmo-
bil et coûts facturés en 2011,
• procédures de contrôle interne et de gestion des risques en 
matière informatique,
• renouvellement en 2013 du mandat des commissaires aux 
comptes des sociétés esso s.a.f. et esso raffinage s.a.s.

rémunérations et avantages accordés  
aux mandataires sociaux 
la position du conseil d’administration sur les recommanda-
tions de l’afep/medef du 6 octobre 2008 concernant la rému-
nération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés dont 
les titres sont admis aux négociations sur un marché réglemen-
té a été évoquée dans la partie du présent rapport sur les règles 
de gouvernement d’entreprise applicables à la société.

les éléments de rémunérations et avantages accordés au pré-
sident du conseil d’administration et directeur Général sont 
définis en cohérence avec les standards internes applicables 
aux cadres et dirigeants du groupe. ces éléments de rémuné-
ration sont présentés au conseil d’administration et soumis à 
son vote.

le montant des jetons de présence pour les administrateurs 
non-salariés est déterminé par l’assemblée Générale annuelle 
des actionnaires et est revu chaque année. il est fixé en tenant 
compte des pratiques du marché, de la taille et des activités 
d’esso s.a.f. et des responsabilités des administrateurs.

modalité de participation à l’assemblée Générale  
des actionnaires
les règles en matière de participation des actionnaires sont 
définies dans l’article 37 des statuts de la société. les principes 
sont rappelés ci-dessous :
pour assister personnellement, se faire représenter ou voter 
par correspondance à l’assemblée Générale des actionnaires 
de la société, toute personne doit justifier de son identité lors 
des formalités d’enregistrement et de sa qualité d’actionnaire 
trois jours ouvrés au moins avant l’assemblée :
• soit par l’inscription de ses actions en compte courant nomi-
natif auprès de caceis corporate trust (actions nominatives),
• soit par la remise à caceis corporate trust – service assem-
blées Générales centralisées – 14, rue rouget de lisle – 92862 
issY les moulineauX cedex 9, d’une attestation de participa-
tion délivrée par l’intermédiaire financier habilité, teneur de son 
compte (banque, la poste, société de bourse…).
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comment assister à l’assemblée ?
une carte d’admission, indispensable pour être admis à l’assem-
blée et y voter, est délivrée sur demande écrite.

comment participer à l’assemblée par procuration ?
il convient de faire parvenir à caceis corporate trust – ser-
vice assemblées Générales centralisées – 14, rue rouget de 
lisle –92862 issY les moulineauX cedex 9 , dans les délais 
impartis dans la convocation, soit directement (actions nomina-
tives), soit par l’entremise d’un intermédiaire financier (actions 
au porteur), le formulaire de vote par correspondance ou par 
procuration en optant pour le vote par procuration.

comment voter à distance ?
il convient de faire parvenir à caceis corporate trust – service 
assemblées Générales centralisées – 14, rue rouget de lisle – 
92862 issY les moulineauX cedex 9, dans les délais impartis 
dans la convocation, soit directement (actions nominatives), soit 
par l’entremise d’un intermédiaire financier (actions au porteur), 
le formulaire de vote par correspondance ou par procuration en 
optant pour le vote par correspondance et en exprimant un vote 
pour chaque résolution.

organisation et fonctionnement du système 
de contrôle du groupe esso s.a.F.
cadre général, organisation et périmètre d’application
un système de management (cims - contrôles irréprochables 
par une méthode systématique), appliqué dans toutes les socié-
tés du groupe exxonmobil et en ligne avec la norme américaine 
de contrôle interne coso (committee of sponsoring organiza-
tions of the treadway commission), fournit à l’ensemble des 
salariés de la société une référence commune pour l’application 
effective du système de contrôle et des règles de l’entreprise. 
il intègre une méthode d’évaluation des risques inhérents aux 
différentes activités de l’entreprise et aux différents aspects de 
ces activités. 

ce système est articulé autour de sept principes à partir des-
quels est organisée la gestion contrôlée de la société :
• implication, engagement et responsabilité de la hiérarchie,
• évaluation et gestion du risque,
• développement, gestion et amélioration des processus opéra-
tionnels,
• gestion du personnel et formation,
• gestion du changement,
• identification et résolution des faiblesses de contrôle,
• évaluation du système de contrôle. 

l’évaluation de l’efficacité des contrôles en place repose sur des 
audits internes et externes couvrant l’ensemble des activités et 
s’appuyant sur les exigences de la loi sarbanes-oxley. s’ajoutent 
à ces audits un processus d’auto-évaluation conduit par l’en-
semble des directions de la société ainsi que des contrôles spé-
cifiques de validation et d’analyse des flux de données finan-
cières coordonnés par la direction du contrôle financier. 

le système de contrôle interne et de gestion des risques en 
place au sein de la société s’applique également dans les autres 
sociétés du groupe exxonmobil auprès desquelles plusieurs ac-
tivités sont sous-traitées (centres de services, centres de coor-
dination, agent commercial). sont notamment centralisés dans 
des centres de services partagés le paiement des fournisseurs, 
la tenue des comptes clients et la comptabilité générale. 
de la même façon, ce système de contrôle est appliqué au sein 
des filiales de la société en france ainsi qu’au sein des enti-
tés dans lesquelles la société détient une participation dès lors 
qu’elle a la charge de les opérer. 

principes de gestion contrôlée
les politiques de conduite des affaires énoncent les valeurs de 
l’entreprise en matière d’éthique des affaires, de conflits d’inté-
rêts comme en matière de sécurité des personnes et des biens 
ou encore de protection de l’environnement.
les règles de la société sont d’adhérer aux valeurs éthiques 
les plus élevées et d’être en conformité avec toutes les lois 
concernant le respect de la concurrence. la société attend de 
ses employés qu’ils respectent les valeurs d’honnêteté, d’inté-
grité et de strict respect des lois. des formations fréquentes du 
personnel et des vérifications régulières des activités du groupe 
sont effectuées pour assurer leur conformité avec ces règles et 
ces lois.

un dispositif d’alerte professionnelle mis en place par la société 
permet de rapporter des malversations potentielles dans les 
domaines comptables et financiers ou dans la conduite des  
affaires. ce dispositif est ouvert à l’ensemble du personnel ainsi 
qu’aux collaborateurs des entreprises sous-traitantes.
la responsabilité d’assurer un bon fonctionnement de chacune 
des directions, dans le respect des politiques et procédures 
prescrites par la direction générale, repose sur la hiérarchie à 
tous échelons.
les contrôles nécessaires au bon fonctionnement de l’entre-
prise sont répertoriés au sein d’un manuel qui contient l’en-
semble des standards adoptés par la société (création d’entités 
juridiques, délégation de pouvoirs, financement, investisse-
ments, opérations de change, gestion du personnel, gestion de 
systèmes informatiques et réseaux, protection de l’information, 
gestion des contrats, etc.), ainsi que les standards en matière de 
contrôle des informations comptables, financières et de gestion.
une partie significative de l’activité de contrôle interne est 
construite autour des aspects financiers.

les standards en matière de contrôles financiers couvrent les 
domaines suivants :
• comptabilité financière, 
• comptes bancaires,
• paiements,
• comptabilité matière,
• facturation et encaissements, 
• crédit et recouvrement des créances, 
• immobilisations, 
• paye et avantages sociaux. 
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des procédures internes spécifiques reprennent de manière 
plus détaillée l’application de l’ensemble des standards de 
contrôle applicables à chaque processus opérationnel ou de 
gestion. une dimension essentielle de ces standards est l’ana-
lyse de risque et l’élaboration de mesures de contrôle propor-
tionnées aux risques encourus.

les procédures budgétaires applicables au sein du groupe 
couvrent l’établissement des propositions de budgets d’inves-
tissement, l’approbation des investissements et des dépenses 
non-capitalisables associées, l’examen et le suivi de l’état 
d’avancement des dépenses par rapport au budget approuvé. 
les procédures budgétaires couvrent également la clôture des 
lignes budgétaires dans un délai approprié ainsi que l’annula-
tion des lignes budgétaires non utilisées.

les exigences de base pour l’établissement de contrôles effi-
caces en matière de sécurité dans tous les domaines informa-
tiques sont répertoriées dans des instructions à disposition de 
l’ensemble des fonctions de l’entreprise. leur objectif est de  
garantir que toute l’information, tous les logiciels et équipe-
ments de l’entreprise sont correctement protégés et disponibles.  
les principes de gestion des accès aux systèmes d’information, 
couvrant l’intégralité des systèmes, permettent de garantir la 
ségrégation des tâches dans tous les processus où celle-ci est 
nécessaire, et de prévenir les accès non justifiés aux informa-
tions de la société.

les rôles et responsabilités en matière de gestion du risque 
client, l’utilisation du crédit, les règles en matière d’évaluation 
du risque, détermination de crédit-limite, suivi des en-cours, 
facturation, termes de paiement, collecte des fonds, créances 
douteuses… sont détaillés pour chaque ligne de vente concernée.

dans le domaine des achats, un ensemble de procédures couvre 
l’ensemble du processus depuis la demande d’achat émise 
par un utilisateur jusqu’au paiement du fournisseur. ces pro-
cédures s’étendent également à la réconciliation des comptes 
fournisseurs et des comptes de provisions pour factures à payer.  
des instructions relatives à l’approvisionnement et la gestion 
des stocks de pièces détachées, pour les magasins des raffine-
ries notamment, viennent compléter ces procédures.

les organisations opérationnelles disposent en détail de règles 
et procédures à appliquer en matière de mesurage de produits 
et de comptabilité matière.

d’autres systèmes de management similaires couvrent la ges-
tion des risques dans le domaine des opérations, de la qualité 
des produits, de la protection industrielle ou encore de la ges-
tion de projets. 

en particulier, afin de gérer les risques et de prévenir tous les 
types d’incidents, le système oims (operations integrity mana-
gement system) de gestion de l’intégrité des opérations permet 
à la société de respecter les normes opérationnelles les plus 

sévères sur le plan de la sécurité, de la santé et de la protection 
de l’environnement. 

un système de pouvoirs internes délégués vient compléter 
le cadre de contrôle fixé par les politiques, les standards de 
contrôle et les procédures opérationnelles. ces délégations de 
pouvoirs ont été définies pour tous les salariés de l’entreprise, 
en fonction de leur activité et du type de transaction concernée 
(organisation, budget, contrats d’achat ou de vente, paiements, 
passage en pertes/dévaluation d’actifs, transactions clients, 
litiges et réclamations, diffusion d’informations aux tiers).  
des pouvoirs bancaires et autres pouvoirs externes (procuration 
en douane et diverses) sont également en place.

analyse des risques, mesures de contrôle 
et procédures adaptées
en application de la méthode cims (contrôles irréprochables 
par une méthode systématique) évoquée précédemment, des 
catalogues de mesures de contrôle ont été développés par les 
différentes fonctions de l’entreprise et les différentes organisa-
tions de services partagés du groupe exxonmobil utilisées par 
esso s.a.f. pour couvrir les risques associés à celles de leurs 
activités qui présentent des risques financiers significatifs. 

ces catalogues décrivent les scénarios de risques identifiés 
et les mesures de contrôle associées pour couvrir ces risques 
en ligne avec les standards de contrôle adoptés par la société.  
ils définissent également les responsabilités de mise en place 
et d’exécution de ces mesures de contrôle au sein des procé-
dures opérationnelles.

le cadre général des principes comptables, la charte des 
comptes à utiliser et les procédures comptables à suivre sont 
documentés ainsi que les rôles et responsabilités et procédures 
de réconciliation des comptes. 

chacun des comptes de bilan a un « propriétaire » (un poste 
de l’organisation, non nécessairement au sein de la direction 
du contrôle financier) qui a la responsabilité d’établir, puis de 
tenir à jour, un document de synthèse indiquant le fonctionne-
ment du compte, la méthode et la périodicité de réconciliation. 
la situation des réconciliations de comptes est l’objet d’un 
rapport périodique au contrôleur et d’une vérification indépen-
dante annuelle. 

le directeur du contrôle financier (ou « controller ») a la res-
ponsabilité principale de la mise en place et du fonctionnement 
du système de collecte et de remontée de l’information finan-
cière. des instructions sont fournies à l’ensemble des directions 
opérationnelles pour garantir la qualité des informations finan-
cières remontées. ces instructions portent entre autres sur le 
respect du planning de clôture comptable établi par la direction 
du contrôle financier afin de permettre la prise en compte en 
temps et en heure de tous les événements significatifs et sur la 
revue périodique des différentes provisions. 
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les informations financières périodiques sont issues direc-
tement des livres comptables sur la base des transactions 
comptabilisées par les systèmes opérationnels et des saisies 
effectuées dans les livres par les différentes fonctions de l’en-
treprise, dont les provisions. l’analyse détaillée des résultats 
financiers (sociaux et consolidés), est coordonnée par la direc-
tion du contrôle financier avec l’assistance d’organisations 
de services partagés pour les analyses de résultats sous un 
angle plus opérationnel. cette approche constitue un moyen de 
contrôle supplémentaire et contribue à la qualité des données 
issues d’une base financière unique de référence.

différents états et rapports sont à disposition pour synthéti-
ser les informations nécessaires à la conduite des affaires et à 
la prise de décision par la direction générale et les différentes  
directions. l’information ainsi remontée concerne la performance 
opérationnelle, l’analyse financière des résultats, les incidents en 
matière de sécurité des biens et des personnes ou liés à l’envi-
ronnement, ou encore éventuellement les fraudes. 

suivi et évaluation du système de contrôle
la direction de la société est responsable du suivi de l’efficacité 
du système de contrôle et s’appuie en particulier sur les équipes 
d’audit interne. ces équipes établissent un plan d’audit plurian-
nuel couvrant sur un cycle d’environ trois ans toutes les activi-
tés opérationnelles et financières de l’entreprise. l’audit interne 
fournit une appréciation indépendante du degré de conformité 
avec les politiques, standards et procédures de la société. cette 
mission s’étend également aux filiales ainsi qu’aux participa-
tions significatives du groupe esso s.a.f. (dans le cadre d’audits 
interprofessionnels réalisés en commun par les équipes d’audit 
des sociétés pétrolières participantes). 

l’indépendance organique de l’audit interne au sein du groupe 
exxonmobil permet de garantir son objectivité dans le choix des 
activités à auditer ou dans l’évaluation du système de contrôle 
en place. les auditeurs ont accès à toute opération, tout docu-
ment, tout bien qu’ils considèrent d’importance ou toute per-
sonne qu’ils jugent nécessaire d’interroger pour conduire leur 
mission. les directions de l’entreprise ont ensuite l’obligation de 
prendre en considération l’ensemble des observations de l’au-
dit interne en prenant les actions appropriées dans des délais 
convenus en fonction des risques à couvrir et des contraintes 
de mise en œuvre.

les neuf audits internes menés en 2012 et qui portaient notam-
ment sur les activités de ventes de carburants et combustibles 
ou des participations significatives de la société ont été jugés 
satisfaisants d’un point de vue contrôle et gestion des risques 
par l’audit interne. 

en parallèle, des coordonnateurs de contrôle fournissent de façon 
continue, soit de manière centralisée (au sein de la direction du 
contrôle financier), soit de manière décentralisée au sein de 
chaque fonction de l’entreprise (raffinage, lubrifiants et spécia-
lités, lignes de vente carburants et combustibles, fonctions de 

support, etc.), formation et conseils sur la mise en œuvre des 
politiques de l’entreprise et les standards de contrôle. ils aident 
également la direction de ces fonctions à évaluer périodique-
ment et sélectivement la bonne application des procédures et 
des contrôles en ligne par les différents niveaux de hiérarchie. 
en général, cette auto-évaluation a lieu entre les missions de 
contrôle indépendant conduites par l’audit interne.

chaque dirigeant de l’entreprise doit chaque année, dans le 
cadre du processus annuel de clôture et de publication des 
comptes, certifier qu’à sa connaissance, les activités dont il est 
responsable ont été exécutées dans le respect des politiques 
et standards de l’entreprise et ont été correctement reflétées 
dans les livres comptables. cette certification reprend explicite-
ment un certain nombre de points clés du système de contrôle 
en place tel qu’évoqué ci-dessus. elle doit identifier les éven-
tuelles déviations aux standards de l’entreprise, en particulier 
celles susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’exactitude 
des comptes. 

enfin, les politiques de l’entreprise en matière de conduite des 
affaires sont rappelées annuellement à l’ensemble du person-
nel. une revue de pratique des affaires, au cours de laquelle 
la totalité des employés, à tous les niveaux, se voient rappeler 
dans le détail l’ensemble des politiques en matière de conduite 
des affaires, se déroule tous les quatre ans par groupes de pe-
tite taille. cette revue quadriennale, au même titre que la certi-
fication annuelle, permet à chacun d’obtenir toute clarification 
qu’il jugerait nécessaire auprès de sa hiérarchie, de la direction 
du contrôle financier ou de la direction juridique.

Francis Duseux
président du conseil d’administration  
et directeur général d’esso s.a.f.
le 20 mars 2013
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rapport des commissaires aux comptes, établi 
en application de l’article l. 225-235 du code de 
commerce, sur le rapport du président du conseil 
d’administration de la société esso s.a.f.

aux actionnaires,

en notre qualité de commissaires aux comptes de la société 
esso s.a.f. et en application des dispositions de l’article l. 225-
235 du code de commerce, nous vous présentons notre rapport 
sur le rapport établi par le président de votre société confor-
mément aux dispositions de l’article l. 225-37 du code de com-
merce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2012.

il appartient au président d’établir et de soumettre à l’appro-
bation du conseil d’administration un rapport rendant compte 
des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
mises en place au sein de la société et donnant les autres infor-
mations requises par l’article l. 225-37 du code de commerce 
relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement 
d’entreprise.

il nous appartient :
• de vous communiquer les observations qu’appellent de notre 
part les informations contenues dans le rapport du président, 
concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’informa-
tion comptable et financière, et
• d’attester que le rapport comporte les autres informations 
requises par l’article l. 225-37 du code de commerce, étant 
précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de 
ces autres informations.

nous avons effectué nos travaux conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en france.
 
informations concernant les procédures de contrôle interne et 
de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traite-
ment de l’information comptable et financière
les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en 
œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des in-
formations concernant les procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et financière contenues dans le rapport 
du président. ces diligences consistent notamment à :
• prendre connaissance des procédures de contrôle interne et 
de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière sous-tendant les infor-

mations présentées dans le rapport du président ainsi que de la 
documentation existante,
• prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer 
ces informations et de la documentation existante,
• déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne 
relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comp-
table et financière que nous aurions relevées dans le cadre de 
notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le 
rapport du président.

sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à 
formuler sur les informations concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives 
à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière contenues dans le rapport du président du conseil 
d’administration, établi en application des dispositions de l’ar-
ticle l. 225 37 du code de commerce.

autres informations
nous attestons que le rapport du président du conseil d’admi-
nistration comporte les autres informations requises à l’article 
l. 225 37 du code de commerce.

paris et courbevoie, le 22 avril 2013.

les commissaires aux comptes

exercice clos le 31 décembre 2012

Grant thornton membre 
français de Grant thornton 
international
Vincent papazian
associé

mazars 
Jean-Maurice el nouchi
associé
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Dominique baDel
administrateur d’esso société anonyme française

Francis Duseux
Directeur Distribution et pipelines europe d’exxonmobil  
petroleum & chemical
président du conseil d’administration et Directeur général 
d’esso société anonyme française
président de :
esso france s.a.s.
esso raffinage 
exxonmobil france holding s.a.s.
société mobil de recherche et de fabrication de lubrifiants et 
assimilés s.a.s., en abrégé « s.f.l.a. »
Gérant de :
exxonmobil chemical france
exxonmobil investissement (qui est société gérante de société 
française exxonmobil chemical) 
administrateur de :
american chamber of commerce in france
esso société anonyme française

antoine du Guerny
Directeur administratif et Financier et contrôleur d’esso  
société anonyme française 
président et membre du conseil de surveillance de société 
française exxonmobil chemical 
administrateur d’esso société anonyme française

roland varDaneGa
président de société des anciens élèves de l’école nationale 
supérieure d’arts et métiers
administrateur d’esso société anonyme française
membre du comité stratégique d’advancY france s.a.s. à 
compter de mars 2012

pierre verluca
administrateur d’esso société anonyme française

marie-Françoise Walbaum
responsable du département « principal investments » 
de Bnp-pariBas jusqu’au 30 septembre 2012
administrateur de : 
compagnie nationale à portefeuille 
esso société anonyme française  
ffp à compter du 15 mai 2012 
vigeo à compter du 24 mai 2012

mandataires sociaux 
d’esso s.a.f. en 2012

présentation 
des administrateurs 
dont la nomination est 
proposée à l’assemblée 
Générale 2013

1. Dominique baDel
date de naissance : 6 octobre 1944
Formation : 
école nationale supérieure de mines de saint-étienne
columbia university (executive program)
insead (marketing program)
Fonctions exercées actuellement :
président de la fondation des industries minières, métallurgiques 
et minérales, reconnue d’utilité publique depuis octobre 2011
associé de la société civile catroux
nombre d’actions de la société détenue : 8

2. Francis Duseux
date de naissance : 20 août 1949
Fonctions exercées actuellement :
président du conseil d’administration et directeur général  
d’esso s.a.f. depuis 2006
directeur distribution & pipelines europe depuis 2004
Formation : 
école nationale supérieure de chimie de paris
école nationale supérieure du pétrole et des moteurs
Fonctions exercées dans d’autres sociétés : 
président d’esso france s.a.s.
président d’exxonmobil france holding s.a.s.
président d’esso raffinage
président de société mobil de recherche et de fabrication de 
lubrifiants et assimilés s.a.s. 
Gérant d’exxonmobil chemical france 

1

4

2

5

3

6
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Gérant d’exxonmobil investissement s.a.r.l., société gérante 
de société française exxonmobil chemical s.c.a. 
administrateur de l’american chamber of commerce in france
administrateur d’esso s.a.f.
nombre d’actions de la société détenue : 5

3. antoine du Guerny
date de naissance : 9 mai 1959
Fonction exercée actuellement :
directeur administratif et financier et contrôleur d’esso s.a.f. 
depuis 2004
Formation : 
école supérieure de commerce de paris
maîtrise de droit des affaires de l’université de paris-panthéon 
assas
Fonctions exercées dans d’autres sociétés :
président du conseil de surveillance de la société française 
exxonmobil chemical
nombre d’actions de la société détenue : 5

4. marie-hélène roncoroni
date de naissance : 17 novembre 1960
Formation : 
iep paris 
Fonctions exercées actuellement :
membre du conseil de surveillance de peugeot s.a.
activité professionnelle au cours des cinq dernières années :
membre du comité financier du conseil de surveillance de 
peugeot s.a.
administratrice et vice-présidente de la société ffp (société 
foncière, financière et de participations, premier actionnaire 
de peugeot s.a.)
membre des trois comités de la société ffp (participations, 
investissements et nominations) et présidente du comité des 
participations
mandats dans des sociétés familiales non cotées du groupe 
familial peugeot
membre du conseil de surveillance d’onet s.a.
administrateur d’assurance mutuelle de france
nombre d’actions de la société détenue : aucune

5. pierre verluca
date de naissance : 22 janvier 1944
Formation : 
école polytechnique – promotion 1963
Génie chimique à ensic (1) - 1966
diplôme d’étude comptable supérieur – 1972
(1) ensic = école nationale supérieure d’industrie chimique (nancy)

activité professionnelle au cours des cinq dernières années :
président du directoire de vallourec
pas d’autres fonctions exercées dans d’autres sociétés 
nombre d’actions de la société détenue : 5 

6. marie-Françoise Walbaum
date de naissance : 18 mars 1950
Formation : 
diplômée en sociologie, licenciée en sciences économiques
Fonction exercée actuellement : 
responsable de principal investments Bnp paribas jusqu’en 
juin 2012
activité professionnelle au cours des cinq dernières années :
responsabilité des activités participations compte propre du groupe 
(actions cotées, actions non cotées, fonds d’investissement)
private equity de 2006 à 2012
pas d’autres fonctions exercées dans d’autres sociétés 
nombre d’actions de la société détenue : 5 
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rémunération des mandataires sociaux 
lors de sa réunion du 28 novembre 2008, le conseil d’administra-
tion d’esso s.a.f. a examiné les recommandations adoptées par 
l’afep et le medef le 6 octobre 2008 concernant la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux des sociétés dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé.
le conseil d’administration a décidé d’adopter ces recomman-
dations à l’exception toutefois du non cumul contrat de travail et 
mandat social. sur ce point précis, le conseil a considéré que ce 
cumul reste acceptable en son sein compte tenu de la structure de 
l’actionnariat de la société et de la pratique de rémunération des 
mandataires sociaux dirigeants salariés qui est établie en parfaite 
cohérence avec le système de rémunération de l’ensemble des 
salariés du groupe. les tableaux de rémunérations concernent 
les membres du conseil d’administration d’esso s.a.f. :

mandataire social dirigeant salarié d’esso s.a.F. : 
monsieur francis duseux, président du conseil d’administra-
tion et directeur Général

mandataires sociaux non dirigeants :  
madame marie-françoise Walbaum 
monsieur dominique Badel
monsieur antoine du Guerny, directeur administratif et financier
monsieur roland vardanéga
monsieur pierre verluca 

1 - tableau de synthèse des rémunérations 
en euros et actions attribuées à chaque 
dirigeant mandataire social

Monsieur Francis duseux 2011 2012

rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau 2)

611 444 629 878

valorisation des options attribuées au cours  
de l’exercice (détaillées au tableau 4) - -

valorisation des actions de performance 
attribuées au cours de l’exercice 
(détaillées au tableau 6)

651 862 744 388

2 - tableau récapitulatif des rémunérations en 
euros de chaque dirigeant mandataire social

Monsieur Francis duseux Montants au titre 
de 2011

Montants au titre 
de 2012

dus versés dus versés

- rémunération fixe 272 832 272 832 282 828 282 828

- rémunération variable - - - -

- rémunération exceptionnelle (1) 265 491 293 358 243 864 261 114

- jetons de présence - - - -

- autres (2) 58 077 58 077 80 585 80 585

- avantages en nature, 
participation et intéressement (3) 15 044 15 044 22 602 22 602

total en euros 611 444 639 311 629 878 647 128

(1) rémunération exceptionnelle versée à discrétion d’exxon mobil corporation et 
dépendant du niveau de responsabilités et de la contribution du personnel concer-
né. cette rémunération est payée pour partie dans l’année d’attribution ; une part 
différée n’est payée que lorsqu’un montant prédéterminé de bénéfice par action 
d’exxon mobil corporation a été atteint ou, dans certains cas, à une échéance pré-
déterminée. esso s.a.f. acquitte les cotisations sociales employeur. 
(2) paiement par exxon mobil corporation de dividendes équivalents sur les actions 
ou unités d’actions de performance attribuées (voir tableaux 6 et 7) et non encore 
débloquées et sur lesquels esso s.a.f. acquitte les cotisations sociales employeur. 
(3) ces avantages correspondent à une voiture de fonction, à la participation et inté-
ressement résultant de l’exercice précédent et à l’abondement par l’employeur aux 
versements sur le plan d’épargne entreprise. tous ces avantages découlent de la 
politique générale de l’emploi en vigueur chez esso s.a.f.

3 - tableau sur les jetons de présence  
et autres rémunérations perçues en euros 
par les mandataires sociaux non dirigeants

Jetons de présence Montants 
versés en 2011

Montants 
versés en 2012

madame marie- françoise Walbaum
- jetons de présence 34 000 (1) 34 000 (1)

monsieur dominique Badel
- jetons de présence 34 000 (1) 34 000 (1)

monsieur roland vardanéga
- jetons de présence 17 000 17 000

monsieur pierre verluca
- jetons de présence 34 000 (1) 34 000 (1)

total des jetons de présence en euros 119 000 119 000

autres rémunérations

monsieur dominique Badel
- autres rémunérations

(2) (2)

monsieur antoine du Guerny

- rémunération fixe 207 950 210 251

- rémunération exceptionnelle (3)  48 536 35 939

- jetons de présence - -

- autres (3) 23 699 27 915

- avantages en nature, aide au logement, 
participation et intéressement (3) 20 398 21 922

- autres rémunérations (2) (2)

les jetons de présence versés par esso s.a.f. concernent les 
séances du conseil d’administration et du comité d’audit. les 
administrateurs salariés ne touchent pas de jetons de présence.

(1) dont jetons de présence versés au titre du comité d’audit : 17 000 euros.

autres rémunérations :
(2) voir détail fourni dans les tableaux 5, 6 et 7. 
(3) les éléments de rémunération versés au mandataire social salarié non dirigeant 
sont identiques aux éléments de rémunération du mandataire social dirigeant. se 
référer aux explications présentées en notes du tableau n°2.
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pour les actions attribuées en 2005, le cours de l’action 
exxonmobil retenu était de 88,1150 $ correspondant à la date 
de déblocage du 30/11/2012 soit 67,85 € (taux de change de 
1,29860 $/€ au 30/11/2012).

6 - information sur les attributions 
d’options d’actions aux mandataires sociaux 
et aux dix principaux attributaires salariés 
du groupe esso s.a.F. conformément  
à l’article l225-184 du code de commerce
au 31/12/2012, il n’y avait aucun programme ouvert d’attribution 
d’options d’actions bénéficiant au mandataire social dirigeant 
d’esso s.a.f., aux mandataires sociaux ou salariés d’esso s.a.f.

7 - autres engagements vis-à-vis  
des Dirigeants mandataires sociaux

contrat de 
travail

Régime 
de retraite 

supplémentaire

indemnités ou 
avantages dus 

ou susceptibles 
d’être dus à 
raison de la 

cessation ou du 
changement de 

fonctions

indemnités 
relatives à 
une clause 

de non 
concurrence

oui non oui non oui non oui non

monsieur 
francis 
duseux

X
(1)

X
(2)

X
(3)

X
(3)

(1) le conseil d’administration de la société dans sa séance du 28 novembre 2008 
a considéré que le cumul contrat de travail de salarié de la société esso s.a.f. et 
mandat social restait acceptable en l’espèce compte tenu de la structure de l’ac-
tionnariat de la société et de la pratique de rémunération des mandataires sociaux 
dirigeants salariés qui est établie en parfaite cohérence avec le système de rému-
nération de l’ensemble des salariés du groupe. 

(2) un dirigeant mandataire social salarié d’esso s.a.f. bénéficie des mêmes régimes 
de retraite supplémentaires et de prévoyance que ceux applicables à tous les sala-
riés de la société, en particulier au 31/12/2012 :
- un régime de retraite supplémentaire à prestations définies ne pouvant être liquidé 
que sous la condition de finir sa carrière comme salarié d’esso s.a.f., avec une 
acquisition de garantie de retraite totale, après prise en compte des régimes natio-
naux, correspondant actuellement à 1,65 % (1,9 % jusqu’en 1996) du salaire brut de 
fin de carrière du salarié par année de présence dans l’entreprise et qui est donc 
progressive tout au long de la carrière des intéressés,
- un plan additionnel de retraite supplémentaire par capitalisation à cotisations 
définies qui sont versées à la fois par le salarié et l’employeur. en 2012 esso s.a.f. 
a cotisé à hauteur de 2,146 euros pour monsieur francis duseux qui a lui-même 
versé 1,309 euros. 

(3) la société n’a aucun engagement au bénéfice de ses mandataires sociaux, diri-
geants ou non dirigeants, correspondant à des éléments de rémunération, indemni-
tés ou avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la cessation 
ou du changement de ces fonctions, ou postérieurement à celles-ci, ou encore à 
l’existence d’une clause de non concurrence, à l’exception des engagements au titre 
du régime de retraite supplémentaire applicable aux salariés d’esso s.a.f.

la société n’a pas été informée de l’existence d’opérations réa-
lisées sur ses titres durant l’exercice 2012 par ses dirigeants et/
ou les personnes qui leur sont liées, conformément à l’article 
l621-18-2 du code monétaire et financier.

4 - actions de performance attribuées  
à chaque mandataire social concerné
actions de performance attribuées durant l’exercice à chaque 
mandataire social par l’émetteur et par toute société du groupe. 

actions de performance attribuées durant l’exercice à chaque mandataire 
social par l’émetteur et par toute société du groupe 

n° et date du plan (1)

valeur unitaire 67,67 €

date d’attribution 28/11/2012

date de disponibilité des actions  
ou unités d’actions

50 % le 28/11/2015
50 % le 28/11/2019

liste nominative 

monsieur francis duseux 11 000

monsieur antoine du Guerny 2 200

(1) attribution gratuite d’actions ou d’unités d’actions exxon mobil corporation en 
2012, à la discrétion d’exxon mobil corporation et dépendante du niveau de respon-
sabilités et de la contribution du personnel concerné. 50 % des actions ou unités 
d’actions attribuées sont bloquées pendant trois ans, le solde restant bloqué quatre 
années supplémentaires. pendant la période de blocage, les attributaires béné-
ficient du paiement des dividendes (ou de dividendes équivalents pour les unités d’ac-
tions) payés par exxon mobil corporation. à titre d’information, le cours de l’action  
exxonmobil retenu était de 87,2350 $ pour la date du 28/11/2012, soit 67,67 € (taux de 
change de 1,28909 $/€ au 28/11/2012). 

esso s.a.f. n’a pas de plan d’attribution de ses propres actions.

5 - actions de performance devenues 
disponibles durant l’exercice pour chaque 
mandataire social concerné

actions de performance 
devenues disponibles 
pour les mandataires 
sociaux concernés 
(liste nominative)

n° et 
date 
du 

plan

nombre 
d’actions 
devenues 

disponibles 
durant 

l’exercice

conditions 
d’acqui-

sition

année 
d’attri-
bution

monsieur francis duseux (1) 5 500
3 300

68,60 €
67,85 €

2009
2005

monsieur antoine  
du Guerny

(1) 1 500
2 235

68,60 €
67,85 €

2009
2005

monsieur dominique 
Badel

(1) 15 700 67,85 € 2005

actions ou unités d’actions exxon mobil corporation devenues 
disponibles à l’issue d’une période de blocage de trois ou sept 
ans après leur attribution
(1) les montants correspondants au déblocage des actions ou unités d’actions attri-
buées et débloquées par exxon mobil corporation sont traités comme des salaires 
sur lesquels esso s.a.f. acquitte les cotisations sociales. 

à titre d’information, pour les actions attribuées en 2009, le 
cours de l’action exxonmobil retenu était de 88,5550 $ corres-
pondant à la date de déblocage du 23/11/2012, soit 68,60 € (taux 
de change de 1,29091 $/€ au 23/11/2012). 
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projets de résolution de l’assemblée Générale 
mixte du 18 juin 2013

Décisions prises dans les conditions  
d’une assemblée Générale ordinaire
première résolution
l’assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rap-
ports du conseil d’administration et des commissaires aux 
comptes sur l’exercice 2012 approuve tels qu’ils ont été pré-
sentés, les comptes consolidés et les comptes annuels d’esso 
s.a.f. de cet exercice. elle approuve également les opérations 
traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution
l’assemblée Générale, sur la proposition du conseil d’adminis-
tration décide d’affecter les bénéfices disponibles, à savoir :

Bénéfice de l’exercice 2012 39 144 564,27 euros

report à nouveau avant affectation 202 600 377,12 euros

soit un total de 241 744 941,39 euros

dont l'affectation suivante est proposée :

dividende net 25 709 156,00 euros

report à nouveau après affectation 216 035 785,39 euros

soit un total de 241 744 941,39 euros

le dividende net ressort à 2,00 euros pour chacune des  
12 854 578 actions de 7,65 euros de nominal.
le dividende de 2,00 euros par action sera mis en paiement le 
11 juillet 2013.

à partir du 1er janvier 2013, le prélèvement forfaitaire libératoire 
(pfl) optionnel est supprimé. il est institué un prélèvement à la 
source non libératoire de 21 % majoré des prélèvements sociaux 
sur le montant des dividendes perçus à compter du 1er janvier 
2013. l’abattement de 40 % est maintenu.
l’assemblée Générale constate que les dividendes distribués au 
titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

exercice nombre d’actions  
à rémunérer dividende net

2009 12 854 578 8,50 euros

2010 12 854 578 6,00 euros

2011 12 854 578 4,00 euros

troisième résolution
l’assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport 
spécial établi par les commissaires aux comptes sur les conven-
tions visées aux articles l 225-38 et suivants du code de com-
merce déclare approuver ces conventions ainsi que les conditions 
d’exécution des conventions antérieurement autorisées.

quatrième résolution
l’assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rap-
port spécial établi par les commissaires aux comptes sur les 
engagements visés à l’article l 225-42-1 du code de commerce, 
prend acte des conclusions dudit rapport et approuve les enga-
gements qui y sont visés. 

cinquième résolution
l’assemblée Générale donne aux administrateurs quitus de leur 
gestion pour l’exercice 2012.

sixième résolution
l’assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur 
de monsieur dominique Badel pour une durée d’un an expirant 
à la date de l’assemblée Générale qui statuera sur les comptes 
de l’exercice 2013.

septième résolution
l’assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur 
de monsieur francis duseux pour une durée d’un an expirant 
à la date de l’assemblée Générale qui statuera sur les comptes 
de l’exercice 2013.

huitième résolution 
l’assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur 
de monsieur antoine du Guerny pour une durée d’un an expirant 
à la date de l’assemblée Générale qui statuera sur les comptes 
de l’exercice 2013.

neuvième résolution
l’assemblée Générale nomme administrateur madame marie-
hélène roncoroni pour une durée d’un an expirant à la date de 
l’assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 
2013.

Dixième résolution 
l’assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur 
de monsieur pierre verluca pour une durée d’un an expirant à la 
date de l’assemblée Générale qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2013.

onzième résolution
l’assemblée Générale renouvelle le mandat d’administrateur 
de madame marie-françoise Walbaum pour une durée d’un an 
expirant à la date de l’assemblée Générale qui statuera sur les 
comptes de l’exercice 2013.
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Douzième résolution
l’assemblée Générale fixe à 119 000 € le montant des jetons de 
présence alloués au conseil d’administration pour 2013.

treizième résolution
l’assemblée Générale, sur proposition du conseil d’adminis-
tration, décide de renouveler aux fonctions de commissaire 
aux comptes titulaire le cabinet Grant thornton représenté par 
monsieur vincent papazian, en tant qu’associé signataire et aux 
fonctions de commissaire aux comptes suppléant la société 
iGec, 3 rue léon jost à paris. 
le présent renouvellement est effectué pour une durée de six 
exercices, c’est à dire jusqu’à l’assemblée Générale ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2018.

quatorzième résolution
l’assemblée Générale, sur proposition du conseil d’adminis-
tration, décide de renouveler aux fonctions de commissaire aux 
comptes titulaire le cabinet mazars & Guérard représenté par 
madame juliette decoux-Guillemot en tant qu’associé signa-
taire et aux fonctions de commissaire aux comptes suppléant 
monsieur jean-louis simon.
le présent renouvellement est effectué pour une durée de six 
exercices, c’est à dire jusqu’à l’assemblée Générale ordinaire 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2018.

Décisions prises dans les conditions  
d’une assemblée Générale extraordinaire
quinzième résolution
l’assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rap-
port du conseil d’administration et du rapport spécial des com-
missaires aux comptes, et en application des dispositions des 
articles l 225-129-6, l 225-138 et l 225-138-1 du code de com-
merce et des articles l 3332-18 à l 3332-24 du code du travail :
• autorise le conseil d’administration à augmenter le capital 
social en une ou plusieurs fois, et sur ses seules décisions, par 
émission d’actions à souscrire en numéraire réservée aux sala-
riés de la société adhérents d’un plan d’epargne d’entreprise 
ou d’un plan partenarial d’epargne salariale volontaire de la 
société,
• limite le montant maximum de l’augmentation de capital envi-
sagée à 5 % du montant du capital social atteint lors de la déci-
sion du conseil de réaliser cette augmentation,
• décide que le prix de souscription des actions sera déterminé 
selon les méthodes objectives retenues en matière d’évaluation 
d’actions conformément aux dispositions des articles l 3332- 18 
à l 3332-24 du code du travail,
• décide que la souscription des actions nouvelles sera réservée 
aux seuls salariés bénéficiaires et par conséquent supprime le 
droit préférentiel de souscription des actionnaires,
• fixe à cinq ans à compter de la présente assemblée la durée 
de validité de la présente autorisation,
• donne tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet d’ar-
rêter l’ensemble des modalités de l’augmentation et notamment 
afin de déterminer le prix d’émission des actions nouvelles, 

dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires,
• impute les frais de l’augmentation de capital sur le montant 
des primes afférentes et préleve sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nou-
veau capital,
• confère tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de 
constater l’augmentation de capital réalisée en exécution de la 
présente autorisation, modifier les statuts en conséquence et 
généralement faire le nécessaire.

seizième résolution
l’assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copie 
ou d’extrait du procès-verbal de la présente assemblée pour 
accomplir toutes les formalités de dépôt et de publication pré-
vues par la loi.

rapport du conseil d’administration relatif à la quinzième résolution
nous vous rappelons qu’en application des dispositions de l’ar-
ticle l 225-129-6 du code de commerce, un projet de résolution 
tendant à réaliser une augmentation de capital réservée aux 
salariés de la société dans les conditions prévues aux articles 
l 3332-18 à l 3332-24 du code du travail, doit être présenté aux 
actionnaires tous les 3 ans si les actions de la société détenues 
par son personnel et celui des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article 225-180 du code de commerce représentent moins 
de 3 % du capital.

au 31 décembre 2012 les actions de la société détenues par 
son personnel et celui des sociétés qui lui sont liées au sens de 
l’article 225-180 du code de commerce représentent moins de 
3 % du capital. 

en conséquence nous vous proposons un projet d‘augmentation 
de capital d’un montant maximum de 5% du montant du capital 
social, à libérer en numéraire, avec suppression de votre droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles à émettre au 
profit des salariés de la société ayant la qualité d’adhérents à un 
plan d’épargne d’entreprise (pee) dans les conditions prévues 
aux articles l 225-138-1 du code de commerce et l 3332-18 à 
l 3332-24 du code du travail.

nous vous proposons, conformément aux dispositions de  
l’article l 225-129-1 du code de commerce, de déléguer au 
conseil d’administration tous pouvoirs afin de fixer les autres 
modalités de l‘émission des actions nouvelles, et plus précisé-
ment pour :
• réaliser l’augmentation de capital social en une ou plusieurs 
fois, sur ses seules délibérations, par émission d’actions réservées 
aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit plan d’épargne 
d’entreprise (pee) en faveur desquels le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires sera supprimé,
• fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émissions des 
actions nouvelles conformément aux dispositions des articles 
l 3332-18 à l 3332-24 du code du travail. ainsi le prix de sous-
cription des actions ne pourra être ni supérieur à la moyenne 
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des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour de 
la décision du conseil d’administration fixant la date d’ouverture 
de la souscription, ni inférieur de plus de 20 % à cette moyenne 
ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan 
en application de l’article l 3332-25 du code du travail est supé-
rieure ou égale à 10 ans,
• donner tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet 
d’imputer les frais de l’augmentation de capital sur le mon-
tant des primes afférentes et de prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital,
• conférer tous pouvoirs au conseil d’administration réalisée 
en exécution de la présente autorisation, modifier les statuts en 
conséquence et généralement faire le nécessaire.
l’augmentation de capital étant réservée au profit de personnes 
ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise 
(pee), le droit préférentiel de souscription des actionnaires 
devra être supprimé conformément à l’article l 225-138 i du 
code de commerce sur renvoi de l’article l 225-138-1 du code 
de commerce.
vous entendrez la lecture du rapport des commissaires aux 
comptes établi en conformité avec les dispositions de l’article 
l 225-135 du code de commerce.
toutefois, une telle résolution n’étant prévue que pour se 
conformer aux prescriptions légales, nous vous demandons de 
ne pas voter favorablement cette résolution.
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le résultat opérationnel 2012 du groupe est un bénéfice de 
97 millions d’euros comprenant notamment des effets stocks 
positifs de 19 millions d’euros, des effets de change opérationnels 
favorables de 45 millions d’euros reflétant la baisse du dollar 
au second semestre, et le paiement de la contribution excep-
tionnelle sur les stocks de produits pétroliers pour 33 millions 
d’euros. le résultat opérationnel de 56 millions d’euros pour 
2011 comprenait des effets stocks positifs de 208 millions 
d’euros et des effets de change opérationnels négatifs pour 
30 millions d’euros.

hors effets de stocks et autres éléments d’ajustement, le résultat 
opérationnel 2012 ajusté est un bénéfice de 104 millions d’euros 
contre une perte de 148 millions d’euros en 2011.

par rapport à 2011, cette amélioration de 252 millions d’euros du 
résultat opérationnel ajusté traduit notamment la hausse tem-
poraire des marges de raffinage dont le groupe n’a pas pu toute-
fois bénéficier pleinement compte tenu de l’arrêt pour entretien 

résultats et données  
financières du Groupe esso s.a.f. 

planifié au premier semestre d’une grande partie des unités de 
production de la raffinerie de Gravenchon. un environnement 
économique défavorable aux huiles de base et spécialités a limité 
l’amélioration du résultat qui a aussi bénéficié d’une variation 
significative et positive des effets de change opérationnels.

le résultat financier de 9 millions d’euros comprend principale-
ment des dividendes reçus de sociétés non consolidées. 

après prise en compte d’impôts courants et différés pour 43 mil-
lions d’euros, le résultat net du groupe est un bénéfice de 63 mil-
lions d’euros contre un bénéfice de 46 millions d’euros en 2011.

au 31 décembre 2012, les capitaux propres consolidés du groupe 
s’élèvent à 1 621 millions d’euros pour un endettement finan-
cier net de 148 millions d’euros. les engagements de retraite 
hors bilan pour 384  millions d’euros après impôts viendront en  
réduction des capitaux propres sur l’exercice 2013 en applica-
tion de l’ias19 révisée.

Résultat consolidé

(en millions d’euros)

année 2012 année 2011
retraitée (*)

résultat opérationnel (1) 97 56

produits et charges financiers 9 7

impôts courants et différés (43) (17)

résultat net avant résultat des activités arrêtées ou actifs cédés 63 46

résultat net des activités arrêtées ou actifs cédés 0 0

Résultat net part du groupe (2) 63 46

pétrole brut traité en raffinerie (millions de tonnes) 15,7 15,1

chiffre d’affaires (millions d’euros, incluant la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques) 17 703 15 924

ventes totales (milliers de m3) 24 808 24 290

ventes activités de distribution sur le marché intérieur (milliers de m3) 14 622 12 726

(1) résultat opérationnel (a) 97 56

      effet prix sur stocks et dépréciation des stocks (B) 19 208

      autres éléments d’ajustement y compris contribution exceptionnelle sur les stocks (c) (26) (4)

      résultat opérationnel ajusté (a)-(b)-(c) 104 (148)

(2) résultat net part du groupe (d) 63 46

      effet prix sur stocks et dépréciation des stocks (e) 19 208

      impôt sur les effets stocks (f) (7) (75)

      résultat net hors effets stocks (D)-(e)-(F) 51 (87)

(*) à compter de l’exercice 2012, les effets de change opérationnels liés aux transactions commerciales sont intégrés au résultat opérationnel. esso s.a.f. estime que ce 
changement permet de refléter avec pertinence l’impact de la nature des opérations en devises, comme les achats de pétrole brut, sur le résultat opérationnel (ias 1-46). 
pour 2011, une perte de change de 30 millions d’euros a été ainsi reclassée du résultat financier au résultat opérationnel. le détail du compte de résultat retraité figure 
en page 76. 
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(en millions d’euros)

éléments relatifs au compte de résultat année 2012 année 2011
retraitée

chiffre d’affaires 17 703 15 924

résultat net part du groupe 63 46

résultat opérationnel courant 96 60

résultat opérationnel 97 56

capacité d’autofinancement 218 189

(en millions d’euros)

éléments relatifs au bilan année 2012 année 2011
retraitée

capital 98 98

capitaux propres 1 621 1 596

dettes financières 199 128

actifs non courants 1 327 1 338

créances financières et disponibilités 51 40

(en euros)

dividende par action année 2012 année 2011

dividende par action 2,00 4,00

résultat net par action 4,92 3,61

(en millions d’euros)

investissements année 2012 année 2011

investissements 63 84

capitalisation de dépenses de gros entretien et grandes visites 71 40

montant total des investissements 134 124

contrat de location-financement 8

données opérationnelles année 2012 année 2011

prix moyen du brent ($/baril) 112 111

parité moyenne ($/€) 1,29 1,39

pétrole brut traité en raffinerie (millions de tonnes) 15,7 15,1

ventes totales (milliers de m3) 24 808 24 290

ventes activités distribution sur marché intérieur (ventes en france hors ventes directes raffinage) (milliers de m3) 14 622 12 726

chiFFRes clés

p.
73



le chiffre d’affaires de l’année 2012 s’établit à 17 466 millions 
d’euros en progression de 11 % par rapport à 2011. cette hausse 
reflète la hausse des volumes vendus et la hausse du prix, ex-
primée en euros, du pétrole brut et celle des produits pétroliers 
sur le marché international. 

le résultat d’exploitation est un bénéfice de 23 millions d’euros 
à comparer à un bénéfice de 126 millions d’euros en 2011.  
la baisse du résultat d’exploitation s’explique principalement 
par l’impact de la contribution exceptionnelle d’un montant de 
33 millions d’euros payée sur la valeur des stocks ainsi que par 
l’augmentation des provisions pour retraites pour un montant 
de 50 millions d’euros. 

le résultat financier positif de 63 millions d’euros est princi-
palement constitué des différences de change nettes positives 
pour 52 millions d’euros, de dividendes reçus pour 13 millions 
d’euros. les différences positives de change reflètent la baisse 
du dollar constatée au cours du second semestre 2012.

après prise en compte d’une perte exceptionnelle de 5 millions 
d’euros, de la participation, intéressement et de l’impôt, le résul-
tat net comptable est un bénéfice de 39 millions d’euros en 2012.

montant des distributions des 3 derniers exercices :

exercice nombres d’actions à rémunérer dividende net

2009 12 854 578 8,50 euros

2010 12 854 578 6,00 euros

2011 12 854 578 4,00 euros

 
les comptes annuels au 31 décembre 2012 font apparaître un 
bénéfice de 39 144 564,27 euros auquel est ajouté le report à 
nouveau précédent soit :

Bénéfice de l’exercice 2012 39 144 564,27 euros

report à nouveau avant affectation 202 600 377,12 euros

soit un total de 241 744 941,39 euros

résultats et données 
financières 
de la société esso s.a.f. 

dont l’affectation suivante est proposée à l’approbation de  
l’assemblée générale des actionnaires qui sera convoquée  
le 18 juin 2013.

dividende net 25 709 156,00 euros

report à nouveau après affectation 216 035 785,39 euros

soit un total de 241 744 941,39 euros

le dividende net ressort à 2,00 euros pour chacune des 
12 854 578 actions de 7,65 euros de nominal.

le dividende de 2 euros par action sera mis en paiement le 11 
juillet 2013.

à partir du 1er janvier 2013, le prélèvement forfaitaire libératoire 
(pfl) optionnel est supprimé. il est institué un prélèvement à la 
source non libératoire de 21 % majoré des prélèvements sociaux 
sur le montant des dividendes perçus à compter du 1er janvier 
2013. l’abattement de 40 % est maintenu.
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RésuMé des Résultats de la société esso s.a.F.

(en millions d’euros)

2012 2011

chiffre d’affaires hors taxe intérieure 15 825 14 125

taxe intérieure 1 641 1 614

chiffre d’affaires taxe intérieure comprise 17 466 15 739

production stockée/(déstockée) et divers (167) (140)

total des produits d’exploitation 17 299 15 599

charges d’exploitation hors amortissements (17 247) (15 443)

amortissements ( 29) (30)

total des charges d’exploitation (17 276) (15 473)

Résultat d’exploitation 23 126 

Résultat financier 63 -20 

Résultat courant 86 106 

amortissements dérogatoires 2 3 

dotation provision pour risque (2) (3)

autres éléments exceptionnels (5)  1

Résultat exceptionnel (5)  1

participation des salariés (2) (2)

impôts sur les sociétés (40) (37)

Résultat net 39 68 

Résultats FinancieRs des 5 deRnièRes années

2008 2009 2010 2011 2012

i. capital en Fin D’exercice

capital social (millions d’euros) 98,3 98,3 98,3 98,3 98,3

nombre d’ actions ordinaires existantes (1) 12 854 578 12 854 578 12 854 578 12 854 578 12 854 578

nombre d’obligations convertibles en actions

nombre de parts bénéficiaires

ii. opérations et résultats De l’ exercice (millions d’euros)

chiffre d’affaires hors tva 14 628,6 10 023,6 12 425,8 15 738,9 17 465,6

résultat avant impôts, participation des salariés et dotations aux amortissements 
et provisions (reprises et provisions déduites) 47,9 118,0 277,5 154,3 150,6

impôts sur les bénéfices 33,4 43,1 81,0 37,3 40,1

participation des salariés 6,4 0,0 2,0 1,5 1,3

résultat après impôts, participation des salariés et dotations nettes 
aux amortissements et provisions 36,2 111,5 155,4 67,8 39,1

résultat distribué (2) 109,3 109,3 77,1 51,4 25,7

iii. résultat par action (euros)

résultat après impôts, participation des salariés mais avant dotations 
aux amortissements et provisions (reprises de provisions déduites) 0,6 5,8 15,1 9,0 8,5

résultat après impôts, participation des salariés et dotations nettes 
aux amortissements et provisions 2,8 8,7 12,1 5,3 3,0

dividende attribué à chaque action 8,5 8,5 6,0 4,0 2,0

iv. personnel

effectif moyen des salariés employés pendant l’exercice (3) 490 452 458 440 428 

montant de la masse salariale (millions d’euros) 67,3 69,8 59,2 61,8 62,6

montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 
(s.s. et prévoyance, congés de fin de carrière, œuvres sociales) (millions d’euros) 74,8 68,6 69,6 69,5 73,3

(1) actions détenues pour 82.89 % par exxon mobil france holding s.a.s. 
(2) montant dont la distribution est proposée par le conseil d’administration.
(3) la définition de l’effectif moyen des salariés figure en note 4.21 des comptes sociaux de la société esso s.a.f. 
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coMpte de Résultat consolidé

(en millions d’euros)

exercice 2012 exercice 2011 
retraité note

chiffre d’affaires 17 703,4  15 924,0 4 & 21

autres produits de l’activité 50,5  40,8

sous total produits des activités ordinaires  17 753,9  15 964,8

achats consommés et charges externes  (16 975,9)  (15 280,8) 1 & 5

charges de personnel  (286,1)  (275,6)

impôts et taxes  (103,0)  (76,3) 1

dotation aux amortissements  (126,9)  (121,3)

dotation aux provisions  (85,3)  (66,9)

autres produits et charges d’exploitation  (80,3)  (83,4)

résultat opérationnel courant  96,4  60,5

autres produits opérationnels  (0,1)  6,1 6

autres charges opérationnelles  0,8  (10,2) 6

résultat opérationnel  97,1  56,4

produits de trésorerie et équivalent de trésorerie  0,2  0,5 7

coût de l’endettement financier brut  (4,0)  (5,1) 7

coût de l’endettement financier net  (3,8)  (4,6)

autres produits financiers  13,4  13,1 1 & 7

autres charges financières  (1,0)  (1,1) 1 & 7

impôts courants et différés  (42,5)  (17,4) 8

Quote part du résultat net des sociétés mises en équivalence  -  -

résultat net des activités poursuivies 63,2  46,4

résultat net des activités arrêtées ou actifs cédés  -  -

Résultat net  63,2  46,4

part du groupe  63,2  46,4

intérêts minoritaires  -  -

résultat par action (1)  4,92  3,61

résultat dilué par action (1)  4,92  3,61

état du résultat global exercice 2012 exercice 2011 
retraité note

résultat net  63,2  46,4

revalorisation à la juste valeur des titres non consolidés par contrepartie
en capitaux propres  (15,3)  1,0 10

effet d’impôt  0,4  (1,9)

Résultat global consolidé  48,3  45,5

(1) part du groupe rapporté au nombre d’actions (12 854 578).

comptes consolidés
du Groupe esso s.a.f. p.
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Bilan consolidé 

(en millions d’euros)

actiF au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011 retraité

au 1er janvier 2011 
retraité note

actifs non courants

immobilisations incorporelles  60,8  73,4  80,6 9

immobilisations corporelles  1 128,0  1 109,9  1 110,5 9

actifs financiers  118,3  134,7  134,2 10

autres créances  20,0  20,0 20,0 14

impôts différés actifs  -  - - 1 & 12

actifs classés comme détenus à la vente  -  - -

total  1 327,1  1 338,0  1 345,3

actifs courants

stocks et en cours  1 632,1  1 508,9  1 220,2 13 

créances clients et comptes rattachés  764,6  893,8  673,7 14 & 25

créances financières court terme  10,4  10,0  123,6 11

autres créances  106,8  101,0  118,5 14

impôts courants actifs  -  39,9 -

disponibilités  40,6  30,5  9,1 16

total  2 554,5  2 584,1  2 145,1

total actif  3 881,6  3 922,1  3 490,4

(en millions d’euros)

passiF au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011 retraité

au 1er janvier 2011 
retraité note

capitaux propres

capital social  98,4  98,4  98,4 15

primes d’émission et de fusion  10,1  10,1  10,1

réserves consolidées groupe  1 449,2  1 440,8  1 356,3

résultat de l’exercice groupe  63,2  46,4  147,6

intérêts minoritaires  -  -  -

total  1 620,9  1 595,7  1 612,4

passifs non courants

emprunts et dettes financières  133,1  29,4  32,7 16

impôts différés passifs  40,2  36,1  51,8 1 & 12

provisions non courantes  626,0  595,4  567,7 17

passifs classés comme détenus à la vente  -  -  -

total  799,3  660,9  652,2

passifs courants

endettement court terme  66,0  98,9  37,4 16

provisions courantes  52,9  51,8  43,9 17

dettes fournisseurs et comptes rattachés  1 046,9  1 189,8  809,6 20

autres dettes  292,3  325,0  300,0 20

impôts courants passifs  3,3  -  34,9

total  1 461,4  1 665,5  1 225,8

total passif  3 881,6  3 922,1  3 490,4
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 taBleau de VaRiation des capitauX pRopRes

(en millions d’euros) 

capital
social

primes
d’émission
et de fusion

Réserves
de juste
valeur

Réserves
consolidées

total
groupe

total
minoritaires

au 1er janvier 2011  98,4  10,1  109,6  1 394,3  1 612,4  -

solde du dividende 2010 payé en 2011  (38,6)  (38,6) -

acompte sur dividende 2011 payé en 2011  (25,7)  (25,7)

actifs financiers évalués à la juste valeur (note 10)  (0,9)  (0,9)

paiements fondés sur des actions (note 23)  2,1  2,1

autres variations  -  - -

résultat 2011  46,4  46,4

au 1er janvier 2012  98,4  10,1  108,7  1 378,5  1 595,7  -

solde du dividende 2011 payé en 2012  (25,7)  (25,7)

actifs financiers évalués à la juste valeur (note 10)  (14,9)  (14,9)

paiements fondés sur des actions (note 23)  2,6  2,6

autres variations  -  - -

résultat 2012  63,2  63,2

au 31 décembre 2012  98,4  10,1  93,8  1 418,6  1 620,9 -

note : au 31 décembre 2012, les réserves consolidées comprennent une réserve facultative de 560 millions d’euros destinée à compenser d’éventuelles baisses de valeur 
fifo des stocks.

p.
78



taBleau des FluX de tRésoReRie

(en millions d’euros)

exercice 2012 exercice 2011
retraité

Flux de trésorerie d’exploitation  

résultat net (1)  63,2  46,4

part des minoritaires  -  -

plus ou moins values sur cessions / retraits d’actifs  (3,1)  (5,7)

amortissements et provisions  157,7  148,2

capacité d’autofinancement  217,8  188,9

variation du besoin en fonds de roulement (2)  (116,8)  (161,2)

Flux net de trésorerie d’exploitation  101,0  27,7

Flux de trésorerie d’investissement 

investissements raffinage/distribution (3)  (134,4)  (123,5)

produit brut des cessions  6,5  9,7

Flux de trésorerie d’investissement  (127,9)  (113,8)

Flux de trésorerie de financement 

dividendes mis en paiement par esso s.a.f.  (25,7)  (64,3)

augmentation de l’endettement (4)  63,0  172,6

diminution de l’endettement 

Flux de trésorerie de financement  37,3  108,3

variation de trésorerie (5)

trésorerie d’ouverture  30,0  7,8

trésorerie de clôture  40,4  30,0

Variation de trésorerie  10,4  22,2

(1) cette ligne inclut les flux suivants (en millions d’euros)
- dividendes reçus des filiales non consolidées : 12,7
- intérêts reçus : 0,2
- intérêts payés : (4,0)
- effet net des variations des taux de conversion : 0,7
(2) un tableau détaillé de la variation du besoin en fonds de roulement figure en note 18
(3) cette ligne comprend les nouveaux investissements ainsi que la capitalisation des coûts liés aux grands arrêts pour entretien 
        planifiés des raffineries
        les transactions d’investissement et de financement liées aux contrats de location-financement sont exclues
        du tableau des flux de trésorerie car elles ne requièrent pas de trésorerie
(4) des tableaux détaillés de la variation de l’endettement figurent dans la note « endettement financier »
(5) décomposition de la trésorerie nette (en millions d’euros)

ouverture clôture
   disponibilités  30,5  40,6
   Banques créditrices  (0,5)  (0,2)
   trésorerie nette  30,0  40,4
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notes anneXes auX coMptes consolidés

Généralités
esso s.a.f. est une société anonyme de droit français cotée à 
la bourse de paris (eurolist, compartiment B) ayant son siège  
social tour manhattan, la défense (92095 paris la défense cedex).

l’activité du groupe esso s.a.f. est concentrée sur la seule 
branche raffinage-distribution de l’industrie pétrolière.

les comptes consolidés du groupe esso s.a.f ont été arrêtés 
par le conseil d’administration du 20 mars 2013.

1- principes comptables
1-1 Base de préparation des états financiers
les comptes annuels consolidés du groupe esso s.a.f. (le 
groupe) sont établis au 31 décembre 2012 conformément aux 
normes comptables internationales (ifrs), telles qu’adoptées 
dans l’union européenne en application du règlement européen 
n°1606/2002 du 19 juillet 2002. 

les normes comptables internationales sont publiées par 
l’iasB (international accounting standards Board) et adoptées 
par l’union européenne. elles comprennent les ifrs (interna-
tional financial reporting standards), les ias (international 
accounting standards) ainsi que leurs interprétations d’applica-
tion obligatoire à la date d’arrêté. 

le référentiel ifrs utilisé par le groupe esso s.a.f. est conforme 
aux ifrs publiés par l’iasB. 

les nouveaux textes ou amendements d’application obligatoire  
à compter du 1er janvier 2012 ci-après listés, n’ont pas eu  
d’incidence significative sur les comptes consolidés du groupe 
au 31 décembre 2012 :
• amendements ifrs 7, instruments financiers : informations à 
fournir – compensation d’actifs financiers et passifs financiers.

les autres nouveaux textes d’application obligatoire dans 
l’union européenne ne concernent pas le groupe.

le groupe a appliqué par anticipation, l’amendement ias 1 (pré-
sentation des autres éléments du résultat global) approuvé par 
l’union européenne en juin 2012. 

les normes, amendements de normes et interprétations adop-
tés mais applicables ultérieurement ou en cours d’adoption par 
l’union européenne, dont une liste est donnée en note 26 de 
ce présent rapport, n’ont pas fait l’objet d’une application par 
anticipation par le groupe esso s.a.f. l’impact de ces nouveaux 
textes sur les comptes du groupe est en cours d’évaluation. 

le groupe mène actuellement des analyses sur les consé-
quences pratiques de l’entrée en vigueur des textes susvisés et 
les effets potentiels de leur application dans les comptes.

concernant l’application d’ias 19 révisée sur les capitaux 
propres du groupe au 1er janvier 2013, l’effet serait une baisse 
de 384 millions d’euros (correspondant au montant des écarts 
actuariels nets d’impôt figurant en engagements hors bilan au 
31 décembre 2012). 

1-2 changements de présentation de l’exercice
effets de change opérationnels
à compter de l’exercice 2012, les effets de change opérationnels 
liés aux transactions commerciales sont intégrés au résultat 
opérationnel. le groupe esso s.a.f. estime que ce changement 
permet de refléter avec pertinence l’impact des opérations 
en devises, comme les achats de pétrole brut, sur le résultat 
opérationnel (ias 1-46). pour 2011, une perte de change de 
30 millions d’euros a été ainsi reclassée du résultat financier au 
résultat opérationnel et le compte de résultat 2011 retraité est 
présenté pour comparabilité. 

taxe intérieure de consommation sur les produits énergé-
tiques (ticpe)
à compter de l’exercice 2012, la ticpe constatée en « chiffres 
d’affaires » pour le montant collecté est classée dans la ligne 
« achats consommés et charges externes » pour le montant 
payé aux différentes recettes des douanes. 
compte tenu des caractéristiques de la ticpe, il paraît justifié 
de présenter cet élément du chiffre d’affaires comme faisant 
partie des achats consommés et charges externes ; cette pré-
sentation modifiée fournit une information plus pertinente pour 
l’utilisateur des états financiers.
pour 2011, un reclassement de la ligne « impôts et taxes » à la 
ligne « achats consommés et charges externes » a été effectué 
dans le compte de résultat 2011 retraité et présenté pour com-
parabilité. 

compensation des impôts différés actifs et impôts différés  
passifs
le groupe esso s.a.f. a décidé de compenser sur l’exercice 2012 
les impôts différés actifs et impôts différés passifs au titre d’une 
même entité fiscale imposable. une information comparative 
figure au bilan ainsi que dans la note 12.

afin d’assurer la comparabilité des exercices et conformément 
à l’ias 8.22, les données du bilan au 31 décembre 2011 et au 1er 

janvier 2011 ainsi que les données 2011 du compte de résultat 
ont été retraitées. ces changements de présentation n’ont pas 
eu d’incidence sur le tableau des flux de trésorerie. les notes de 
l’annexe relatives à ces changements de présentation ont éga-
lement été retraitées.
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1-3 principes de consolidation
périmètre
le périmètre de consolidation du groupe esso s.a.f. est com-
posé de la société mère esso s.a.f. ainsi que des deux sociétés 
suivantes :

filiales no siren siège social %

esso raffinage s.a.s. 379 914 237 tour manhattan 
92095 paris la défense cedex

100

activité : raffinage d’hydrocarbures

Worex s.n.c. 780 094 983 parc des érables
66, route de sartrouville
78230 le pecq

99.99

activité : distribution de combustibles liquides et solides

ces sociétés étant contrôlées exclusivement, la méthode rete-
nue est celle de l’intégration globale. 

base d’évaluation utilisée pour l’établissement des comptes 
consolidés
la consolidation a été effectuée sur la base des comptes indivi-
duels au 31 décembre 2012. ces comptes ont fait l’objet de re-
traitements afin d’être mis en conformité avec les normes ifrs 
en application des principes décrits dans les notes suivantes.

résultat
les résultats internes (dividendes, cessions intragroupe) sont 
intégralement éliminés.

opérations en devises
la comptabilisation et l’évaluation des opérations en devises 
sont définies par l’ias 21 « effets des variations des cours des 
monnaies étrangères ». 

les transactions libellées en devises étrangères sont conver-
ties au cours des devises à la date des transactions. les écarts 
résultant de la conversion aux cours de clôture des soldes des 
transactions concernées sont constatés en résultat.
à compter de l’exercice 2012, les effets de change opérationnels 
liés aux transactions commerciales sont enregistrés dans la ru-
brique « achats consommés et charges externes ». les effets de 
change liés aux transactions financières sont enregistrés dans 
la rubrique « autres produits et charges financiers ».

1-4 principes et méthodes comptables retenus
l’établissement des comptes consolidés, conformément aux 
principes établis par les ifrs, implique que la direction procède 
à un certain nombre d’estimations et retienne certaines hypo-
thèses qui ont une incidence sur les montants portés à l’actif et 
au passif, et sur les montants portés aux comptes de produits et 
de charges au cours de l’exercice. ces estimations sont basées 
sur l’hypothèse de la continuité d’exploitation et sont établies en 
fonction des informations disponibles lors de leur établissement. 

les principales estimations faites par la direction lors de l’éta-
blissement des états financiers portent notamment sur les hy-
pothèses retenues pour le calcul des engagements de retraite, 
le taux d’impôt théorique pour le calcul des impôts différés, la 
valorisation des titres de participation et le montant des provi-
sions retenues pour les plans sociaux et litiges par exemple. 

immobilisations incorporelles
les immobilisations incorporelles sont principalement consti-
tuées par des logiciels, d’autres actifs et par des quotas d’émis-
sion de gaz à effet de serre octroyés par l’état. 
les immobilisations incorporelles à durée de vie définie, prin-
cipalement constituées par des logiciels, sont amorties sur la 
durée d’utilité des actifs concernés.

quotas d’émissions de gaz à effet de serre
compte tenu de son activité, le groupe esso s.a.f. est concerné 
par les dispositions prises par l’union européenne visant à ré-
duire ses émissions de gaz à effet de serre.

pour une période déterminée de trois ans à compter du  
1er janvier 2005, puis de 5 ans à compter du 1er janvier 2008, 
l’état attribue aux exploitants des quotas d’émissions et leur dé-
livre chaque année, au cours de la période, une part des quotas 
attribués. les quotas sont valables pendant la durée de la pé-
riode au titre de laquelle ils sont attribués tant qu’ils ne sont pas 
utilisés. les quotas alloués pour la première période triennale, 
et la deuxième période quinquennale, le sont à titre gratuit.

lors de leur attribution, les quotas d’émissions sont comptabi-
lisés à une valeur nulle en immobilisations incorporelles avec 
en contrepartie un compte de passif enregistrant les quotas 
alloués par l’état, ce traitement étant adopté en l’absence de 
précisions de l’iasB. 

les quotas d’émission achetés sont comptabilisés à leur valeur 
d’achat en immobilisations incorporelles.

les exploitants doivent, sous peine de sanction, restituer à l’état 
un nombre de quotas égal au total des émissions de gaz à effet 
de serre produites par les installations.
il en résulte que les exploitants ayant dépassé le niveau d’émis-
sion autorisé doivent acquérir sur le marché les quotas man-
quants. dans le cas inverse, ils sont autorisés à céder les quotas 
excédentaires sur le marché des quotas d’émissions de gaz à 
effet de serre. 

l’obligation de restituer les quotas entraîne la constatation d’un 
passif, à hauteur des émissions effectives, évalué sur la base de 
la valeur d’entrée des quotas détenus à la clôture ou de la valeur 
de marché pour les quotas non détenus et devant être acquis.

les achats ou les cessions de quotas destinés à faire face à un 
manque ou un surplus de quotas sont enregistrés en « autres 
produits ou charges opérationnels courants ».
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les quotas attribués pour la période quinquennale 2008-
2012 étaient en réduction de 15 % par rapport à ceux délivrés 
au cours de la précédente période 2005-2007 et inférieurs de 
7 % à la moyenne des émissions de gaz à effet de serre sur la 
précédente période 2005-2007. en ce qui concerne la nouvelle 
période 2013-2020, le nombre de quotas alloués gratuitement 
devrait être à nouveau sensiblement réduit.

immobilisations corporelles
conformément à la norme ias 16 relative aux immobilisations 
corporelles, le groupe esso s.a.f. applique la méthode des 
composants. 

les immobilisations du groupe esso s.a.f. sont inscrites au 
bilan consolidé à leur prix d’acquisition diminué des amortis-
sements à l’exception de celles issues de la fusion avec mobil 
oil française qui ont été estimées à leur juste valeur comme 
nouveau coût historique à la date de l’apport.

les coûts liés aux arrêts des raffineries sont immobilisés 
comme des nouveaux composants au moment où ils sont en-
courus, amortis sur la période de temps séparant deux grands 
arrêts et remplacés lors du nouvel arrêt.

l’amortissement est calculé selon le mode linéaire. les principales 
durées d’amortissement du groupe esso s.a.f. sont les suivantes:

constructions de 20 à 50 ans

installations industrielles de 10 à 30 ans

autres immobilisations corporelles de 5 à 25 ans

Dépréciation des actifs
conformément à l’ias 36 « dépréciation d’actifs » le groupe 
esso s.a.f. réalise un test de dépréciation de ses immobilisa-
tions en comparant leur valeur comptable à leur valeur recou-
vrable évaluée à partir de la contribution en marge brute et des 
cash-flows prévisionnels actualisés. ce test est effectué chaque 
année pour les immobilisations incorporelles non amorties. il 
n’est réalisé qu’en cas d’indice de perte de valeur pour les im-
mobilisations corporelles et incorporelles amorties.
 
pour effectuer les tests de dépréciation, les immobilisations 
corporelles et incorporelles amorties sont regroupées en uni-
té Génératrice de trésorerie (uGt). une uGt est le plus petit 
groupe d’actifs qui génère des entrées de trésorerie largement 
indépendantes des entrées de trésorerie générées par d’autres 
groupes d’actifs. compte tenu de l’intégration de ses activités le 
groupe a retenu une seule uGt « raffinage-distribution ». 
 
la valeur recouvrable d’un actif ou d’une uGt est la valeur la 
plus élevée entre sa juste valeur diminuée des coûts de vente 
estimés et sa valeur d’utilité. la valeur d’utilité est détermi-
née par référence à une estimation des flux futurs de trésore-
rie actualisés. si la valeur recouvrable d’un actif ou d’une uGt 
était inférieure à sa valeur nette comptable, une perte de valeur 
serait enregistrée pour la différence.

le groupe esso s.a.f. n’a pas de survaleur (« Goodwill ») comp-
tabilisée dans ses livres.

contrat de location-financement
le 17 avril 2009, esso s.a.f. avait pris en affrètement long terme 
le pétrolier « samco raven » du type « very large crude car-
rier » (vlcc), immatriculé au registre international français 
à la même date pour une durée de 12 ans et 2 mois, soit une 
échéance en juin 2021. par avenants en date du 15 octobre 2012, 
esso s.a.f. a remplacé le « samco raven » par un nouveau 
pétrolier de type vlcc « samco china » sans changement 
de durée du contrat dont la valeur actualisée a été réajustée 
de 8 millions d’euros. ce contrat assimilable à un contrat de 
location-financement est inscrit à l’actif en « immobilisations 
corporelles », et au passif en « emprunts et dettes financières » 
conformément à la norme ias 17 pour un montant égal à la  
valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la loca-
tion. le taux d’actualisation utilisé correspond à un taux d’em-
prunt marginal du groupe. 

actifs et passifs financiers 
l’évaluation et la comptabilisation des actifs et passifs finan-
ciers sont définis par l’ias 39 « instruments financiers : comp-
tabilisation et évaluation ».
• les actifs et passifs financiers non courants du groupe esso 
s.a.f. comprennent les participations non consolidées évaluées 
à leur juste valeur ainsi que des prêts évalués à la juste valeur 
lors de leur comptabilisation initiale puis au coût amorti, 
• les actifs et passifs financiers courants comprennent les 
créances et les dettes financières courantes avec les autres 
sociétés affiliées au groupe exxonmobil, évalués en juste valeur 
lors de leur comptabilisation initiale puis au coût amorti.

instruments financiers. classification en « own use » des 
achats/ ventes de matières premières ou de produits pétro-
liers, quotas de co2 ou certificats d’économie d’énergie
comme précisé dans la note 25.1 relative aux « risques de mar-
ché », esso s.a.f. réalise ses transactions d’achat et de vente à 
des conditions normales de marché suivant la qualité des bruts 
achetés ou la nature des produits pétroliers négociés, de façon 
régulière et planifiée suivant les besoins opérationnels de ses 
raffineries et l’optimisation de la gestion de sa production et de 
ses stocks.
le groupe esso s.a.f. a retenu la classification « own use » 
prévue par l’ias 39 pour l’ensemble de ses contrats d’achats/ 
ventes de matières premières ou de produits pétroliers, quotas 
de co2 ou plus récemment, depuis janvier 2011, de certificats 
d’économie d’énergie.

actifs et passifs détenus en vue de la vente et activités aban-
données
l’ifrs 5 prévoit une classification spécifique sur une ligne sépa-
rée au bilan réservée aux actifs et passifs non courants destinés 
à être cédés dans un proche avenir. 
conformément à cette norme et dès lors que les montants sont 
significatifs, le groupe esso s.a.f. effectue les reclassements 

p.
82



adéquats lorsque les quatre conditions suivantes sont simulta-
nément remplies :
• l’actif est prêt à la vente et ne subit pas de modification signi-
ficative en vue de sa cession,
• la vente est hautement probable,
• une estimation raisonnable du prix de vente est connue,
• la vente a de très fortes chances de se concrétiser dans un 
délai d’un an.

la classification de l’actif ou groupe d’actifs en « actifs non 
courants destinés à la vente » s’accompagne de l’arrêt de son 
amortissement et de la mise en place d’un test de déprécia-
tion, qui consiste à comparer la valeur nette comptable des 
actifs à leur prix de vente, sous déduction des coûts de cession. 
toute perte donne lieu à la comptabilisation d’une provision.  
en revanche, les gains latents ne sont pas comptabilisés. 
 
stocks et en cours
les stocks de pétrole brut et de produits pétroliers sont évalués 
suivant la méthode du premier entré, premier sorti (fifo). les 
marchandises non pétrolières et matières premières consom-
mables sont évaluées selon la méthode du prix moyen pondéré 
(pmp). les stocks de pétrole brut sont valorisés à leur coût 
d’achat y compris les frais de transport. les stocks de produits 
pétroliers issus du raffinage sont valorisés par ventilation du 
coût global de production entre les différents produits en fonc-
tion de leur valeur de marché. pour les opérations d’échanges 
de produits réalisées avec les confrères, ou certains achats de 
pétrole brut, seule la position nette à la clôture est prise en 
compte dans la variation et la valorisation des stocks.

les coûts de production comprennent la valeur des pétroles 
bruts mis en œuvre, les charges directes et indirectes de pro-
duction y compris l’amortissement des biens concourant à la 
production, mais exclusion faite de tous les frais financiers.

une dépréciation est calculée dans la mesure où la valeur nette 
de réalisation des stocks est inférieure à leur valeur d’inven-
taire, compte tenu des perspectives de réalisation.

compte tenu de l’importance de la valeur de ses stocks et des 
fluctuations des coûts d’approvisionnement, la société calcule 
un effet prix sur stocks mesurant l’impact estimé de ces fluc-
tuations sur la variation de la valeur des stocks. cet effet prix 
sur stocks est calculé à partir d’un coût moyen reflétant le coût 
de remplacement de la période.

la dotation/reprise nette de la dépréciation comptable des 
stocks et l’effet prix sur stocks constituent les effets stocks.
 
le résultat comptable ajusté, en autres, des effets stocks per-
met ainsi de fournir une approche économique du résultat de 
l’exercice.

impôts différés
conformément l’ias 12 « impôt sur le résultat », des impôts 
différés sont constatés sur les différences temporaires entre la 
valeur comptable des actifs et passifs et leur valeur fiscale selon 
la méthode du report variable. en application de l’ias 12.74, les 
actifs et les passifs d’impôts différés sont compensés et pré-
sentés pour un montant net dans l’état de la situation financière 
du groupe. la somme des actifs (passifs) d’impôts différés ainsi 
compensée est classée en actifs (passifs) non courants.
les actifs et passifs d’impôts différés sont évalués aux taux 
d’impôt dont l’application est attendue sur la période au cours 
de laquelle l’actif sera réalisé ou le passif réglé, sur la base des 
taux d’impôt et des réglementations fiscales qui ont été adoptés 
à la date de la clôture. 

créances clients, comptes rattachés et autres créances
les créances et dettes sont inscrites en comptabilité au coût 
amorti. l’incidence de l’actualisation est prise en compte 
lorsqu’elle est significative.
les créances sont, le cas échéant, dépréciées pour tenir compte 
des risques de non recouvrement.
par exception, les créances et dettes en devises figurent au bilan 
pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. la différence 
résultant de la conversion est portée au compte de résultat.

impôts courants
les impôts courants correspondent aux créances et dettes 
d’impôts sur les sociétés. ils sont présentés sur une ligne spé-
cifique du bilan, conformément à la norme ias 12 « impôts sur 
le résultat ».

au 31 décembre 2012 la société esso s.a.f. est mère d’un 
groupe d’intégration fiscale composé de 6 sociétés. 

Disponibilités
la trésorerie excédentaire est placée au sein du groupe exxon-
mobil à des conditions de marché.

provisions 
provisions pour retraites et avantages assimilés
les salariés d’esso s.a.f. et esso raffinage s.a.s. perçoivent 
des indemnités au moment du départ à la retraite ainsi que des 
compléments de retraites versés après la liquidation de leur 
retraite aux régimes nationaux. 
ces avantages sont offerts à travers un régime à cotisations dé-
finies (soGecap) et des régimes à prestations définies dont la 
gestion s’effectue dans le cadre d’institutions de Gestion de re-
traite supplémentaire (iGrs esso, iGrs moBil). par ailleurs, 
les plans de retraite en vigueur prévoient le bénéfice d’une cou-
verture partielle des cotisations à la mutuelle de l’industrie du 
pétrole.

dans le cadre du régime à cotisations définies le groupe esso 
s.a.f. n’a pas d’autre obligation que le paiement de primes ; la 
charge qui correspond aux primes versées est prise en compte 
dans le résultat de l’exercice. 
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pour les régimes à prestations définies, les engagements de 
retraites et assimilés inscrits au passif du bilan, sont évalués 
conformément à la norme ias 19 « avantages du personnel », 
suivant la méthode des unités de crédit projetées. selon cette 
méthode, chaque période de service donne lieu à une unité sup-
plémentaire de droit à prestations, et chacune de ces unités est 
évaluée séparément pour obtenir l’obligation finale actualisée 
en fonction des hypothèses suivantes : 
• une hypothèse de date de départ en retraite,
• un taux d’actualisation financière,
• un taux d’inflation appliqué pour déterminer les salaires futurs,
• des hypothèses d’augmentation de salaires et de taux de rota-
tion du personnel (courbe d’évolution),
• des hypothèses de mortalité, 
• des hypothèses de charges sociales,
• l’engagement de retraite est réévalué au moins une fois par an.

les gains et pertes actuariels sont générés par des change-
ments d’hypothèses sur le calcul des engagements. le groupe 
esso s.a.f. a décidé de les étaler au compte de résultat en tota-
lité sur la durée moyenne d’activité résiduelle des salariés esti-
mée à 15 ans. les montants non encore constatés au compte de 
résultat sont inscrits en engagements hors bilan. les primes 
versées à l’occasion de la remise des médailles du travail font 
également l’objet d’une provision.

à fin 2012, les hypothèses retenues par le groupe pour le calcul 
des engagements ont fait l’objet d’une revue par un actuaire 
indépendant qui a confirmé leur pertinence.

provisions pour remise en état des sites
concernant les installations qu’elles exploitent, la société esso 
s.a.f. et ses filiales constituent des provisions pour remise 
en état des sites, soit pour couvrir une obligation qui pour-
rait résulter de l’arrêt ferme et définitif d’une installation, soit 
pour couvrir des obligations actuelles, qui viendraient à naître 
en cours d’exploitation, ou qui résulteraient d’une obligation 
contractuelle, et qui remplissent les critères de provisionne-
ment de l’ias 37-14. 

passifs éventuels 
lorsqu’une obligation à la date de clôture n’est que potentielle 
c’est-à-dire ni probable ni certaine, ou lorsque l’échéance d’une 
obligation et la fiabilité de son évaluation sont imprécises, il 
s’agit alors d’un passif éventuel non comptabilisé mais dont il 
est fait mention en annexe lorsque son évaluation s’avère maté-
riellement significative.

concessions
au 31 décembre 2012, le groupe esso s.a.f. dispose de 49 contrats 
de concession et/ou de sous-concession pour l’exploitation  
de stations-service. les actifs s’y rattachant sont inscrits en 
immobilisations et amortis sur leur durée de vie économique li-
mitée à la durée de vie restante de la concession le cas échéant.

le concédant ne contrôlant et ne règlementant ni les bénéfi-
ciaires ni les prix des services qu’esso s.a.f. fournit grâce à ses 
infrastructures, ces contrats de concession n’entrent pas dans 
le champ d’application de l’ifric 12.

chiffre d’affaires
le chiffre d’affaires du groupe esso s.a.f. est établi en confor-
mité avec l’ias 18 « produits des activités ordinaires ». 
les produits provenant de la vente de biens sont comptabilisés 
dans le compte de résultat lorsque les risques et avantages 
significatifs inhérents à la propriété du bien sont transférés à 
l’acheteur. le chiffre d’affaires comprend les taxes spécifiques 
sur les produits pétroliers ; en revanche il exclut les facturations 
réciproques entre confrères dans le cadre des échanges écono-
miques de produits. le solde net de ces opérations fait l’objet 
d’une inscription au compte de résultat au niveau des variations 
de stocks.

contribution économique territoriale (cet)
la cet introduite par la loi de finances 2010 réformant la taxe 
professionnelle et applicable à compter du 1er janvier 2010 est 
constituée de deux composantes, la contribution foncière des 
entreprises (cfe) qui présente des caractéristiques similaires 
à celles de la taxe professionnelle et la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (cvae) qui est assise sur la valeur ajou-
tée. le texte de l’ias 12 et les délibérations de l’ifric n’ayant 
pas permis de qualifier la cvae comme un impôt sur les socié-
tés, il appartient à chaque entreprise d’exercer son jugement 
sur la qualification de la cvae.

le groupe esso s.a.f. considérant que la cvae ne peut s’analy-
ser en substance comme un impôt sur le résultat compte tenu 
que la différence significative entre la valeur ajoutée du groupe 
et son résultat net, esso s.a.f. considère la cvae comme une 
charge opérationnelle. la cfe est également traitée comme 
une charge opérationnelle. 

segmentation
l’information sectorielle est présentée suivant la norme ifrs 8 
qui requiert la présentation par une entité d’informations finan-
cières par segment opérationnel telles que revues régulièrement 
par le principal décideur opérationnel et pouvant être regroupées 
par activités présentant des caractéristiques similaires qui per-
mettent d’évaluer la nature et les effets financiers des activités 
auxquelles cette entité se livre et des environnements écono-
miques dans lesquels elle opère. le président-directeur général 
d’esso s.a.f. est le principal décideur opérationnel au sens de  
la norme.

les opérations du groupe esso s.a.f. sont présentées dans  
un seul secteur raffinage-distribution comme indiqué dans la 
note 21 sur l’information sectorielle. 
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information sur les transactions avec les parties liées
l’information concerne :
• les opérations correspondant aux transactions commerciales 
conclues entre :
 - le groupe esso s.a.f. et les sociétés consolidées par exxon-
mobil au niveau mondial,
- le groupe esso s.a.f. et ses principales filiales non consolidées,
• les opérations avec les dirigeants du groupe esso s.a.f. 
compte tenu de l’organisation du groupe, l’information concerne 
les membres du conseil d’administration d’esso s.a.f., faisant 
partie du personnel salarié ou recevant des jetons de présence, 
• les paiements fondés sur des actions (norme ifrs 2).  
l’information concerne certains employés des sociétés du 
groupe esso s.a.f.

2- Faits significatifs de la période
Grand arrêt planifié de la raffinerie de Gravenchon
les unités de production de la raffinerie de Gravenchon ont été 
progressivement mises à l’arrêt à partir du 4 mars 2012 dans le 
cadre d’un grand arrêt pour entretien planifié d’une partie de 
la raffinerie. la capacité de traitement de la raffinerie qui est 
d’environ 240 000 barils jour a été limitée à environ 70 000 barils 
jours pendant cette période. la société avait pris toutes les dis-
positions nécessaires pour qu’un approvisionnement normal de 
ses clients soit assuré pendant cette période. 
ce chantier, le plus important jamais effectué sur le site, réa-
lisé par le personnel des sociétés du groupe et des entreprises 
intervenantes a représenté environ 850 000 heures de travail 
avec, en moyenne 2 000 personnes présentes par jour pendant 
les travaux. 
cet arrêt technique programmé a permis de réaliser des tra-
vaux d’entretien sur des équipements normalement en service 
ou de les remplacer par des matériaux de dernière génération, 
de renforcer encore la sécurité et de mettre en place de nou-
veaux projets pour la protection de l’environnement, la sécurité 
et l’amélioration de l’efficacité énergétique de la raffinerie. à la 
suite de travaux complémentaires rendus nécessaires par les 
différentes inspections effectuées pendant l’arrêt des installa-
tions, le redémarrage des unités s’est effectué entre le 4 mai et 
le 13 mai.

compte tenu de cet arrêt, la capacité d’utilisation moyenne de la 
raffinerie a été de 74 % seulement en 2012, pour 9,4 millions de 
tonnes de pétrole brut mises en œuvre, en baisse de 0,7 million 
de tonnes par rapport à 2011.

projet d’accord avec la société delek concernant les stations-
service de la zone ouest atlantique 
la société est engagée dans le développement d’un réseau de 
revendeurs à la marque esso, sur le modèle de l’accord annon-
cé le 30 mars 2012 avec la société delek france concernant 
la vente des stations-service de la zone ouest atlantique et la 
signature d’un contrat d’approvisionnement long terme. par cet 
accord, delek france deviendra revendeur à la marque et conti-
nuera d’approvisionner les stations-service de la zone ouest 
atlantique en carburants esso. il est aujourd’hui prévu que le 

transfert effectif des stations-service de la zone ouest atlan-
tique intervienne dans le courant du second trimestre 2013.  
la valeur nette des actifs concernés par cette cession à delek 
n’est pas matérielle au regard des autres actifs corporels du 
groupe esso s.a.f.

contribution exceptionnelle sur les stocks de produits pétroliers
dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2012, le 
groupe esso s.a.f. a été assujetti au paiement de la contribution 
exceptionnelle de 33 millions d’euros sur les stocks de produits 
pétroliers détenus au cours des trois derniers mois de l’année 
2011. 

3- événements postérieurs à la clôture
arrêts programmés de certaines unités de la raffinerie de  
Gravenchon 
à partir du 27 février 2013, certaines unités de production 
de la raffinerie esso raffinage s.a.s. de Gravenchon ont été  
successivement mises à l’arrêt dans le cadre d’un grand arrêt 
programmé pour une durée de 6 à 8 semaines. la capacité 
de traitement de la raffinerie qui est d’environ 240 000 barils 
jour sera limitée à environ 170 000 barils jours pendant cette 
période. ce chantier permettra de renforcer encore la sécurité 
et de mettre en place de nouveaux projets visant à améliorer 
la protection de l’environnement, l’efficacité énergétique et la 
compétitivité de la raffinerie. 
cet arrêt représentera environ 550 000 heures de travail avec, 
en moyenne, 1 000 intervenants extérieurs présents par jour 
pendant les travaux. il est prévu que le redémarrage des unités 
arrêtées s’effectue progressivement jusqu’au 27 avril environ.
la société a pris toutes les dispositions nécessaires pour qu’un 
approvisionnement normal de ses clients soit assuré pendant 
cette période d’arrêt. 

aucun autre évènement significatif postérieur à la clôture n’est 
à noter. 
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coMpte de Résultat consolidé
4- chiffre d’affaires

(en millions d’euros)

exercice 2012 exercice 2011

ventes de biens  15 804,0  14 019,1

prestations de services  258,1  290,5

taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques  1 641,3  1 614,4

total  17 703,4  15 924,0

les ventes de biens correspondent à des ventes de produits 
pétroliers.

5- achats consommés et charges externes
(en millions d’euros)

exercice 2012 exercice 2011
retraité

achats consommés  (15 931,9)  (14 442,7)

variation de stocks  (176,5)  90,2

effets de change opérationnels  45,4  (30,1)

charges externes  (912,9)  (898,2)

total  (16 975,9)  (15 280,8)

les achats consommés correspondent principalement aux 
achats de pétrole brut et de produits pétroliers.

6- autres produits et charges opérationnels
les autres produits et charges opérationnels comprennent no-
tamment les charges de restructuration, constituées de coûts 
de plans sociaux, ainsi que des éléments non récurrents signifi-
catifs et inhabituels. en 2012, un produit de 0,8 million d’euros a 
été constaté pour les coûts relatifs aux restructurations. 

7- produits et charges financiers
(en millions d’euros)

exercice
2012

exercice 2011
retraité

produits de trésorerie et équivalent  
de trésorerie 0,1 0,3

dividendes versés par les filiales  
non consolidées 12,7 13,1

intérêts versés par les filiales 
non consolidées 0,1 0,2

écarts de change positifs 0,7 0,0

autres produits financiers 0,0 0,0

total produits financiers  13,6  13,6

charge d’intérêts de contrat  
de location-financement  (1,9)  (1,9)

coût de l’endettement financier brut  (1,7)  (2,6)

intérêts versés aux filiales  
non consolidées  (0,2)  (0,1)

écarts de change négatifs  -  (1,1)

autres charges financières  (1,2)  (0,5)

total charges financières  (5,0)  (6,2)

Résultat financier  8,6  7,4

8- impôts courants et différés
(en millions d’euros)

impôts courants et différés exercice
2012

exercice
2011

bénéfice net ou perte nette avant impôt  105,8  63,7

taux d’imposition 36,10 % 36,10 %

impôt théorique  (38,2)  (23,0)

incidence

- des charges et produits non taxables  (5,5)  7,2

- du delta de taux sur impôts différés 
calculés à 34,43 %  2,2  (0,9)

- divers  (1,0)  (0,7)

impôt réel des activités poursuivies  (42,5)  (17,4)

dont :

impôt courant  (37,9)  (34,9)

impôt différé  (4,6)  17,5

note : il n’existe aucune perte fiscale reportable au 31 décembre 2012.
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Bilan
9- immobilisations incorporelles et corporelles
tableau de variation des immobilisations incorporelles et corporelles

la situation au 31 décembre 2012 est la suivante :

(en millions d’euros)

immobilisations incorporelles
et corporelles

Valeur en début 
de période

acquisitions/
dotations

de la période

cessions
Mises hors service

Valeur
en fin de période

immobilisations incorporelles

valeur brute  128,9  0,9  (0,6)  129,2

amortissements  (49,5)  (7,2)  0,3  (56,4)

dépréciation  (6,0)  (6,0)  (12,0)

Valeur nette  73,4  (12,3)  (0,3)  60,8 

immobilisations corporelles

valeur brute  2 646,3  141,2 (106,3)  2 681,2

raffinage (1)  2 013,7  127,2  (68,2)  2 072,7

distribution  632,6  14,0  (38,1)  608,5

amortissements  (1 536,4)  (119,9)  103,1  (1 553,2)

raffinage (1)  (1 122,2)  (94,7)  67,2  (1 149,7)

distribution  (414,2)  (25,2)  35,9  (403,5)

Valeur nette  1 109,9  21,3  (3,2)  1 128,0

(1) dont immobilisations acquises par contrat de location-financement pour une valeur nette en fin de période de 33,8 millions d’euros.
note : le groupe n’a pas d’immobilisations classées comme actifs détenus à la vente au 31 décembre 2012.

à titre de comparaison, la situation au 31 décembre 2011 était la suivante :

(en millions d’euros)  

immobilisations incorporelles
et corporelles

Valeur en début 
de période

acquisitions/
dotations

de la période

 cessions
Mises hors service

Valeur 
en fin de période

immobilisations incorporelles

valeur brute  126,4  3,6  (1,1)  128,9

amortissements  (45,8)  (4,6)  0,9  (49,5)

dépréciation  (6,0)  (6,0)

Valeur nette  80,6  (7,0)  (0,2)  73,4

immobilisations corporelles

valeur brute  2 588,0  119,9  (61,6)  2,646,3

raffinage (1)  1 953,0  95,3  (34,6)  2 013,7

distribution  635,0  24,6  (27,0)  632,6

amortissements  (1 477,5)  (116,7)  57,8  (1 536,4)

raffinage (1)  (1 076,5)  (80,0)  34,3  (1 122,2)

distribution  (401,0)  (36,7)  23,5  (414,2)

Valeur nette 1110,5 3,2 (3,8) 1 109,9

(1) dont immobilisations acquises par contrat de location-financement pour une valeur nette en fin de période de 29,5 millions d’euros.
note : le groupe n’a pas d’immobilisations classées comme actifs détenus à la vente au 31 décembre 2011.
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10- actifs financiers non courants et courants 
10-1 actifs financiers non courants

la situation au 31 décembre 2012 est la suivante :

(en millions d’euros)

au 31 décembre 
2011 augmentations diminutions Variation de la

juste valeur (1)
au 31 décembre 

2012

actifs financiers disponibles à la vente  1,1  0,1 1,2 

autres actifs financiers évalués à la juste valeur 
par contrepartie en capitaux propres 130,5 (1,0)  (15,3) 114,2 

créances sur filiales et participations non consolidées  2,4 (0,1) 2,3 

prêts  0,2 (0,2) 0,0

autres immobilisations financières  0,5  0,1 0,6

total  134,7  0,1 (1,3) (15,3) 118,3 

(1) la variation de la juste valeur est comptabilisée en capitaux propres après déduction de l’impôt différé correspondant.

à titre de comparaison, la situation au 31 décembre 2011 était la suivante :

(en millions d’euros)

actifs financiers au 31 décembre 
2010 augmentations diminutions Variation de la

juste valeur (1)
au 31 décembre 

2011

actifs financiers disponibles à la vente  1,1  1,1

autres actifs financiers évalués à la juste valeur 
par contrepartie en capitaux propres 129,5  1,0  130,5

créances sur filiales et participations non consolidées  2,6  (0,3)  2,4

prêts  0,3  (0,1)  0,2

autres immobilisations financières  0,7  (0,2)  0,5

total  134,2  -  (0,5)  1,0  134,7

(1) la variation de la juste valeur est comptabilisée en capitaux propres après déduction de l’impôt différé correspondant.
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10-2 tableau des actifs financiers évalués à la juste valeur

(en milliers d’euros)

sociétés ou groupe de sociétés

 Montant 
des capitaux 
propres hors 
résultat de
l’exercice

chiffre
d’affaires

de 
l’exercice

Bénéfice ou
(perte) de 
l’exercice

Quote 
part du 
capital 
détenu

Valeur des 
titres dans 

les comptes 
sociaux

Méthode
de

revalori-
sation

hiérarchi-
sation
de la

juste valeur

dividendes 
encaissés 

par la 
société  
en 2012

(3) (3) (3) (%) (3)

1- filiales (supérieures à 50 % du capital détenu par le groupe esso s.a.f.)

- société des stockages pétroliers du rhône (spr)  5 638  4 420  568  50,01  1 372  B  niveau 3  -

sous-total filiales  5 638  4 420  568  1 372  -

2- participations (comprises entre 20 et 50 % du capital détenu par le groupe esso s.a.f.)

- Groupement pétrolier du val 
de marne (Gpvm)  3 089  4 404  587  50,00  4  B  niveau 3  -

- société du pipeline de la raffinerie 
de lorraine (splrl)  2 360  3 285  305  43,00  -  B  niveau 3  -

- société de Gestion des produits pétroliers 
(soGepp)  19 974  5 507  (491)  37,00  4 978  B  niveau 3  -

- société pétrolière du Bec d’ambès (spBa)  12 165  10 560  617  34,00  2 592  B  niveau 3  -

- raffinerie du midi  16 105  15 432  2 540  33,33  2 790  m (B,d)  niveau 3  680

- société de manutention 
de carburants aviation (smca)  755  33 748  10 179  33,33  554  B  niveau 3  2 135

- dépôts de pétrole côtiers (dpc)  11 047  10 973  1 934  25,85  426  B  niveau 3  -

sous-total participations comprises 
entre 20 et 50 %  65 495  83 909  15 671  11 344  2 815

3- participations (inférieures à 20 % du capital détenu par le groupe esso s.a.f.)  

- autres participatitions évaluées à la juste valeur  52 392  259 666  48 773  10 826  m (a,B,c)  niveau 3  6 653

sous-total participations inférieures à 20 %  52 392  259 666  48 773  10 826  6 653

total  123 525  347 995  65 012  23 542  9 468

(en milliers d’euros)

Juste valeur des titres des filiales et 
participations évaluées

au 31 
décembre 

2011

au 31 
décembre 

2012
variation

juste valeur des titres (1)  130 500  114 200  (16 300)

valeur des titres dans les comptes 
sociaux  (24 501)  (23 542)  959 

Revalorisation à la juste valeur 
comptabilisée en résultat global (2)  105 999  90 658  (15 341)

les données relatives aux filiales et participations détenues à 
plus de 20 % par le groupe esso s.a.f. ne sont pas jugées signifi-
catives au regard du périmètre de consolidation du groupe esso 
s.a.f. sur la base de données 2011, ces filiales et participations 
représentent seulement 2,35 % de l’actif total du groupe esso 
s.a.f. et 0,95 % du chiffre d’affaires. 

(1) conformément à la norme ifrs 7, la revalorisation de certaines participations 
non consolidées a été classée selon les 3 niveaux de hiérarchisation de la juste 
valeur définis par la norme fonction de la méthode utilisée :

- niveau 1 : valorisation basée sur des prix côtés sur des marchés actifs pour des 
actifs ou passifs identiques,
- niveau 2 : valorisation fondée sur des données autres que des prix côtés visés au 
niveau 1 qui sont observables pour l’actif ou le passif concerné, soit directement (tel 
qu’un prix) ou indirectement (calculées à partir d’un autre prix) ,
- niveau 3 : valorisation estimée d’après des données relatives à l’actif ou au passif 
qui ne sont pas basées sur des données observables de marché.

les revalorisations à la juste valeur effectuées sont toutes classées en niveau 3 et 

ont été évaluées suivant les méthodes détaillées ci-dessous. ce mode de valorisa-
tion est considéré par le groupe comme répondant le mieux à sa stratégie d’inves-
tissement industriel :
- méthode a : valorisation sur la base de l’actualisation à l’infini du dividende his-
torique ou des dividendes prévus sur les 3 années à venir (en fonction des données 
disponibles),
- méthode b : valorisation sur la base de l’actualisation à l’infini des flux de trésore-
rie prévus sur 4 à 5 années à venir (en fonction des données disponibles),
- méthode c : valorisation sur la base d’un multiple d’eBitda,
- méthode D : valorisation par référence à des transactions,
- méthode m : valorisation par une combinaison des méthodes a/B/c/d telles que 
détaillées ci-dessus.

la méthode (a) est utilisée pour les participations présentant un résultat et un divi-
dende stable ou en progression régulière, et pour lesquelles il n’y a pas de transac-
tion récente ou de prévisions de cash-flows. le choix d’une période de 3 ans pour 
le dividende historique moyen est guidé par le caractère représentatif du dividende 
moyen qui en découle. au 31 décembre 2012, le taux d’actualisation retenu est de 
7,5 % contre 5,6 % au 31 décembre 2011. 

l’actualisation des flux futurs de trésorerie est faite d’après une prévision à 4-5 ans 
(en fonction des données disponibles) puis extrapolée pour la valeur terminale. le 
taux d’actualisation retenu est égal au coût moyen pondéré du capital après impôts 
de la société concernée et varie entre 6,5 % et 7,5 % au 31 décembre 2012 contre 
5,5 % à 6,2 % au 31 décembre 2011.

le taux de croissance à l’infini retenu varie de 0 à 1 %. 

sensibilité des hypothèses : une variation du taux d’actualisation et du coût moyen 
pondéré des capitaux après impôt de + 1 % entrainerait une baisse de 9,5 millions 
d’euros sur la valorisation des participations au 31 décembre 2012. une variation des 
hypothèses projetées d’excédent brut d’exploitation de - 10 % aurait un impact négatif 
de 12 millions d’euros sur la valorisation des participations au 31 décembre 2012.

(2) la variation de la revalorisation à la juste valeur est comptabilisée en capitaux 
propres après déduction de l’impôt différé correspondant.

(3) données de l’exercice 2011.
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11- créances financières court terme 
ce poste, dont le solde s’élève à 10 millions d’euros au 31 dé-
cembre 2012 (10 millions d’euros au 31 décembre 2011) corres-
pond aux créances financières courantes du groupe esso s.a.f. 
sur d’autres sociétés affiliées au groupe exxonmobil.

elles résultent pour la plupart de l’application de conventions de 
trésorerie ou de prêt court terme. les sommes avancées sont 
rémunérées sur la base de taux variables sur une référence 
eonia.

12- tableau de variation des impôts différés
(en millions d’euros)

impôts différés
au 31 décembre 

2012
au 31 décembre 

2011

actif passif actif passif

impôts différés sur les provisions  
réglementées  176,1  164,6

impôts différés sur les décalages 
temporaires  16,8  16,5

impôts différés sur les immobilisations 
corporelles et incorporelles  32,5  40,1

impôts différés sur les participations  3,3  3,8

impôts différés sur les provisions 
pour retraites  221,6  210,7

impôts différés sur les provisions 
pour inspections metal (annulation)  66,7  54,8

total  238,4  278,6  227,2  263,3

compensation des impôts différés 
actifs/passifs  40,2  36,1

13- Détail des stocks
(en millions d’euros)

stocks au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011

pétrole brut

valeur brute  762,2  732,3

dépréciation  (4,5)  -

Valeur nette  757,7  732,3

produits intermédiaires et finis

valeur brute  841,5  753,5

dépréciation  (15,9)  (7,9)

Valeur nette  825,6  745,6

sous total produits prétroliers  1 583,3  1 477,9

autres

valeur brute  58,4  40,6

dépréciation  (9,6)  (9,6)

sous total autres stocks  48,8  31,0

total (net)  1 632,1  1 508,9

en tant qu’opérateur pétrolier, le groupe esso s.a.f. est soumis 
à l’obligation de stockage stratégique. le coût des stocks déte-
nus par le comité professionnel des stocks stratégiques pétro-
liers (cpssp) est couvert par une redevance payée par tous les 
opérateurs pétroliers. le montant de la charge comptabilisée 
en 2012 s’élève à 25 millions d’euros.

14- Détail des créances clients et autres créances
(en millions d’euros)

créances clients et comptes rattachés au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011

créances clients et comptes rattachés
hors groupe exxonmobil 470,1 527,0

créances clients et comptes rattachés
groupe exxonmobil 294,5 366,8

total 764,6 893,8

(en millions d’euros)

autres créances au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011

autres créances non courantes

commission européenne (1)  20,0  20,0

total  20,0  20,0

autres créances courantes

personnel  1,4  0,9

 état et collectivités  44,1  32,6

débiteurs divers  28,7  35,3

charges constatées d’avance  32,6  32,2

total  106,8  101,0

total  126,8  121,0

(1) remboursement attendu dans le cadre de la procédure d’appel avec la commis-
sion européenne (confère note 25.4).
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15- information sur le capital 
au 31 décembre 2012, le capital social d’esso s.a.f. est com-
posé de 12 854 578 actions émises et libérées, de nominal 7,65 
euros. ces actions ne font l’objet d’aucun droit, privilège ou res-
triction particulière.
au 31 décembre 2012, ces actions étaient détenues par le 
groupe exxonmobil à hauteur de 82,89 %.

au 31 décembre 2012, les fonds communs de placement 
d’entreprise réservés aux salariés détenaient 0,08 % du capital 
social d’esso s.a.f., soit 10 000 actions. 

Gestion du capital
esso s.a.f. n’est pas soumise à des contraintes spécifiques 
concernant son capital. le montant des capitaux propres peut 
être fortement modifié à la hausse comme à la baisse par la 
variation des prix du pétrole brut en fin de période en raison du 
mode de comptabilisation des stocks suivant la méthode fifo 
(first-in, first-out) retenue pour les comptes publiés suivant les 
normes ifrs et de la forte volatilité des prix du pétrole brut 
d’une année sur l’autre.

le groupe esso s.a.f. a un endettement financier net de 
148 millions d’euros à fin 2012 (88 millions d’euros à fin 2011). 
les engagements de retraite ne sont pas externalisés et sont 
portés au bilan consolidé.

esso s.a.f. n’a aucun programme de rachat de ses propres ac-
tions et la participation du groupe exxonmobil dans esso s.a.f. 
est restée inchangée à 82,89 % depuis la fusion entre esso s.a.f. 
et mobil oil française en 2003.

la société n’émet pas de titres à caractéristiques particulières 
type titre subordonné, obligation convertible ou plus générale-
ment d’instrument dilutif. elle n’a procédé à aucune attribution 
gratuite d’actions existantes ou à émettre.

l’assemblée Générale des actionnaires d’esso s.a.f. n’a pas 
accordé de délégation au conseil d’administration dans le do-
maine des augmentations de capital.

le dividende ordinaire versé par action a été de 4 euros au titre 
de l’exercice 2011, de 6 euros au titre de l’exercice 2010. pour 
l’exercice 2012, le conseil d’administration proposera à l’as-
semblée générale de fixer le dividende à 2 euros par action. 

16- passifs financiers 
16-1 endettement long terme
pour financer ses programmes d’investissements, le groupe 
esso s.a.f. a souscrit en 2012 une ligne de financement à long 
terme auprès d’une société financière du groupe exxonmobil 
pour un montant de 200 millions d’euros utilisée à hauteur de 
100 millions d’euros au 31 décembre 2012.
 

(en millions d’euros)

endettement long terme au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011

contrat de location-financement (1)  32,8  29,3

comptes bloqués participation du 
personnel  0,1  0,1

compte groupe passif financier (2)  100,2  -

total  133,1  29,4

1) contrat de location-financement, émis en dollar, mis en place pour le pétrolier 
« samco raven » pris en affrètement long terme à compter du 17 avril 2009 et 
remplacé par le pétrolier « samco china » le 15 octobre 2012. le montant du 
contrat a été ajusté de 8 millions d’euros. au 31 décembre 2012, le solde du contrat 
de location financement représente la valeur actualisée au taux d’emprunt margi-
nal du groupe des paiements au titre de la location convertis au taux du dollar au 
31 décembre 2012, soit 1,3194 ($/€). au 31 décembre 2011, le taux du dollar était 
de 1,2939 ($/€).

(2) emprunt auprès de la société emmfc (exxonmobil management finance com-
pany) société de financement du groupe exxonmobil. les sommes avancées sont 
rémunérées sur la base de taux de marché sur une référence euriBor.

la société n’a pas recours à des emprunts obligataires. 

16-2 endettement court terme

(en millions d’euros)

endettement court terme au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011

compte groupe passif financier (1)  6,9  68,1

avance financière reçue  20,1  14,9

contrat de location financement  3,8  4,4

financement court terme  35,0  11,0

Banque créditrice  0,2  0,5

total  66,0  98,9

(1) ces dettes résultent pour la plupart de l’application de conventions de tréso-
rerie ou d’emprunt avec les sociétés affiliées au groupe exxonmobil. les sommes 
avancées sont rémunérées sur la base de taux de marché sur une référence eonia.

16-3 contrat de location-financement

(en millions d’euros)

contrat de
location-financement

Redevances restant à payer (1)

jusqu’à 
1 an

de 1 an 
à 5 ans + de 5 ans

immobilisations corporelles
raffinage  6,1  22,5  18,6

total  6,1  22,5  18,6

(1) les redevances correspondent aux remboursements du capital augmentés des 
intérêts dus.
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16-4 variation de l’endettement financier net du groupe

(en millions d’euros)

Variation de l’endettement 
financier net

au 31 
décembre 

2012

au 31 
décembre 

2011
Variation

endettement long terme  (133,1)  (29,4)  (103,7)

endettement court terme 
hors banque créditrice  (65,8)  (98,4)  32,6

créances financières court 
terme  10,4  10,0  0,4

total endettement financier  (188,5)  (117,8)  (70,7)

Banque créditrice  (0,2)  (0,5)  0,3

disponibilités  40,6  30,5  10,1

total trésorerie nette  40,4  30,0  10,4

total endettement net  (148,1)  (87,8)  (60,3)

(en millions d’euros)

analyse de la variation 
de l’endettement financier net

au cours 
de l’exercice 

clos le 
31 déc 2012

au cours 
de l’exercice 

clos le 
31 déc 2011

Variation

endettement financier net  
au début de la période  (87,8)  62,6  (150,4)

flux net de trésorerie généré 
par l’exploitation  101,0 27,7  73,3

flux net de trésorerie généré par 
les opérations d’investissement  (127,9)  (113,8)  (14,1)

flux net de trésorerie généré par 
les opérations de financement 
avant variation de l’endettement  
(dividendes mis en paiement)

 (25,7)  (64,3)  38,6

hausse de l’endettement liée aux 
nouvelles conditions contractuelles 
du contrat de location-financement

 (7,7)  (7,7)

endettement financier net 
à la fin de la période  (148,1)  (87,8)  (60,3)

note : le détail de chacun des flux mentionnés figure dans le tableau des flux de trésorerie.

17- tableau de variation des provisions
la situation au 31 décembre 2012 est la suivante :

(en millions d’euros)

provisions courantes et non courantes Valeur brute au 
début d’exercice

augmentations
de la période

diminutions 
de la période

paiements
de la période

Valeur brute en 
fin de période

provisions non courantes

provisions pour retraites et autres engagements sociaux (1)  568,8  78,7  (50,0)  -  597,5

provisions pour restructurations  10,5  0,3  (4,9)  -  5,9

provisions pour remise en état des sites  10,0  4,3  (0,1)  (1,6)  12,6

autres provisions non courantes (2)  6,1  5,3  (0,2)  (1,2)  10,0

total provisions non courantes  595,4  88,6  (55,2)  (2,8)  626,0

provisions courantes

provisions pour retraites et autres engagements sociaux (1)  46,9  53,8  -  (50,6)  50,1

provisions pour restructurations  4,5  2,9  0,7  (5,0)  3,1

autres provisions courantes (2)  0,4  -  (0,7)  -  (0,3)

total provisions courantes  51,8  56,7  (0,0)  (55,6)  52,9

total provisions  647,2  145,3  (55,2)  (58,4)  678,9

à titre de comparaison, la situation au 31 décembre 2011 était la suivante :

(en millions d’euros)

provisions courantes et non courantes Valeur brute au 
début d’exercice

augmentations
de la période

diminutions 
de la période

paiements
de la période

Valeur brute en 
fin de période

provisions non courantes

provisions pour retraites et autres engagements sociaux (1)  543,1  72,5  (46,8)  -  568,8 

provisions pour restructurations  7,9  9,8  (7,2)  -  10,5 

provisions pour remise en état des sites  10,5  4,6  (0,4)  (4,7)  10,0 

autres provisions non courantes (2)  6,2  1,5  (0,8)  (0,8)  6,1 

total provisions non courantes  567,6  88,4  (55,2)  (5,5)  595,4 

provisions courantes

provisions pour retraites et autres engagements sociaux (1)  42,1  51,8  -  (47,0)  46,9 

provisions pour restructurations  1,2  6,7  (0,6)  (2,8)  4,5 

autres provisions courantes (2)  0,6  0,6  (0,6)  (0,3)  0,4 

total provisions courantes  43,9  59,1  (1,2)  (50,1)  51,8 

total provisions  611,6  147,5  (56,5)  (55,6)  647,2 

(1) le détail du poste figure en note 19. 
(2) les autres provisions comprennent des provisions pour litiges et charges diverses. 
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18- tableau de variation du besoin en fonds de roulement
(en millions d’euros)

Variation du Besoin en Fonds de Roulement
exercice 2012 exercice 2011

Besoins dégagements Besoins dégagements

variations des actifs

actifs financiers 15,4  (0,5)

stocks  (123,2)  (288,6)

créances clients et comptes rattachés 129,2  (220,1)

autres créances  (5,8) 17,5

impôts courants actifs 39,9 (39,9)

variations des passifs

dettes fournisseurs et comptes rattachés  (142,9) 380,3

autres dettes  (32,7) 25,0

impôts courants passifs 3,3  (34,9)

total  (304,6)  187,8  (584,0)  422,8

Variation du besoin en fonds de roulement  (116,8)  -  (161,2)  -

19- engagements pour retraites et autres avantages assimilés
19-1 engagements pour retraites et autres avantages 
assimilés
les salariés d’esso s.a.f. et esso raffinage s.a.s. perçoivent 
des indemnités au moment du départ à la retraite ainsi que des 
compléments de retraite versés après la liquidation de leur re-
traite aux régimes nationaux. par ailleurs, les plans de retraite 
en vigueur prévoient le bénéfice de la couverture partielle des 
cotisations à la mutuelle de l’industrie du pétrole.

le groupe offre ces avantages à travers des régimes à cotisa-
tions définies et à prestations définies.
dans le cadre des régimes à cotisations définies, le groupe n’a 
pas d’autre obligation que le paiement de primes ; la charge 
correspondant aux primes versées est prise en compte en ré-
sultat de l’exercice.

les provisions de retraites constatées dans les comptes conso-
lidés du groupe concernent les régimes à prestations définies. 
la gestion de ces régimes n’est pas externalisée. 

a - hypothèses retenues
le calcul des provisions pour retraites et avantages assimilés 
intègre :
- un taux d’actualisation financière de 2,75 % (taux de référence 
utilisé : obligations d’entreprises « aa »),
- un taux d’inflation de 2 % pour déterminer les salaires futurs ;
- un taux d’augmentation des salaires basé sur l’inflation et des 
hypothèses d’augmentations individuelles,
- des hypothèses de mortalité basées sur les tables génération-
nelles hommes/femmes publiées par l’insee (tGhf 2005).

sensibilité des hypothèses : la variation de 0,5 point de l’écart 
actuariel (taux d’actualisation-taux d’inflation) entraînerait une 
variation des engagements de l’ordre de 8 %.
à fin 2012, les hypothèses retenues par le groupe pour le calcul 
des engagements ont fait l’objet d’une revue par un actuaire 
indépendant qui a confirmé leur pertinence.

écarts actuariels : les écarts dus aux modifications des hypo-
thèses actuarielles retenues pour l’évaluation des provisions 
pour retraites et autres avantages assimilés dans le cadre 
des régimes à prestations définies sont amortis sur la durée 
moyenne d’activité résiduelle des salariés estimée à 15 ans à 
compter de l’exercice suivant. le groupe n’applique pas la mé-
thode dite du « corridor ». 
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b - évolution sur l’exercice
les engagements de retraite au 31 décembre 2012 sont ventilés comme suit :

(en millions d’euros)

engagements de retraite paiements engagement total ecarts actuariels 
(1)

engagement 
provisionné

au 31 décembre 2011  1 000,4  (388,5)  612,0

droits supplémentaires acquis  16,2  16,2

actualisation de la période  36,5  36,5

contribution aux frais de mutuelle  3,6  3,6

paiements de la période  50,6  (50,6)  (50,6)

écarts actuariels de la période  222,8  (222,8)  -

étalement des écarts actuariels  25,9  25,9

au 31 décembre 2012  1 228,9  (585,4)  643,6

(1) les écarts actuariels de début d’exercice sont étalés au compte de résultat sur 15 ans. le groupe n’applique pas la méthode dite « du corridor ».

en application d’ias 19 révisée, les écarts actuariels au 31 décembre 2012 viendront en réduction des capitaux propres au 1er janvier 
2013 pour un montant net d’impôt de 384 millions d’euros (montant des écarts actuariels inscrits en engagements hors bilan à fin 
2012 pour 585 millions d’euros et effet d’impôt différé pour (201) millions d’euros).

à titre de comparaison, la situation des engagements de retraite au 31 décembre 2011 était la suivante :

(en millions d’euros)

engagements de retraite paiements engagement total ecarts actuariels 
(1)

engagement 
provisionné

au 31 décembre 2010  895,8  (314,3)  581,6

droits supplémentaires acquis  13,8  13,8

actualisation de la période  39,2  39,2

contribution aux frais de mutuelle  -  -

paiements au 31 décembre 2011  43,5  (43,5)  (43,5)

écarts actuariels au 31 décembre 2011  95,1  (95,1)  -

étalement des écarts actuariels  20,9  20,9

au 31 décembre 2011  1 000,4  (388,5)  612,0

(1) les écarts actuariels de début d’exercice sont étalés au compte de résultat sur 15 ans. le groupe n’applique pas la méthode dite « du corridor ».

c – montant de la charge pour retraites 
et autres avantages assimilés

(en millions d’euros)

analyse de la charge pour retraites et 
avantages assimilés comptabilisée

exercice
2012

exercice
2011

droits supplémentaires acquis  16,2  13,8

actualisation du montant de l’obligation  36,5  39,2

contribution aux frais de mutuelle  3,6  -

amortissements des écarts actuariels  25,9  20,9

total  82,2  73,9

D- paiements des retraites effectués en 2012 montants prévi-
sionnels 2013
les paiements effectués au titre des prestations définies se 
sont élevés en 2012 à 50,6 millions d’euros. les versements à 
effectuer en 2013 sont estimés à 53 millions d’euros.
les montants versés pour le régime à cotisations définies se 
sont élevés en 2012 à 3 millions d’euros. pour 2013, les verse-
ments à effectuer sont évalués pour un montant équivalent soit 
3 millions d’euros.

19-2 nature des provisions pour retraites et autres avantages 
assimilés inscrites au bilan

(en millions d’euros)

provisions pour retraites et 
autres avantages assimilés

au 31 décembre 
2012

au 31 décembre 
2011

provisions pour retraites  643,6  612,0

provisions pour les médailles 
du travail  4,1  3,7

total  647,7  615,7

20- Détail des fournisseurs et autres dettes
(en millions d'euros)

dettes fournisseurs et comptes 
rattachés

au 31 
décembre 

2012

au 31 
décembre 

2011

dettes fournisseurs et comptes rattachés
hors groupe exxonmobil 279,0 256,1

dettes fournisseurs et comptes rattachés
groupe exxonmobil 767,9 933,7

total  1 046,9  1 189,8

(1) hors impôts courants passifs.
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autRes inFoRMations

21 – information sectorielle
21-1 secteur opérationnel
les activités opérationnelles du groupe esso s.a.f. concernent 
essentiellement deux lignes de produits distinctes, carburants 
et combustibles d’une part et lubrifiants et spécialités d’autre 
part, qui drainent les allocations de ressources en fonction des 
opportunités d’optimisations internes, des perspectives de 
marché ou encore des évolutions réglementaires. 
ces activités qui sont soumises à des risques et incertitudes 
de même nature sont opérées dans des environnements de 
production et de marché comparables. elles présentent des 
caractéristiques économiques similaires qui conduisent à une 
présentation de l’information financière regroupée au sein d’un 
même secteur opérationnel raffinage-distribution, permettant 
d’en apprécier la nature et d’évaluer les effets financiers de 
l’environnement dans lequel le groupe esso s.a.f. opère.
esso s.a.f. a également une activité pétrochimique limitée qui 
concerne l’exploitation d’une unité de propylène intégrée à la 
raffinerie de fos-sur-mer mais dont l’activité n’est pas signifi-

cative à l’échelle du groupe ni des seuils de matérialité prévus 
par l’ifrs 8 et pour laquelle une présentation intégrée au sec-
teur raffinage-distribution est appropriée. 

21-2 secteur géographique
chiffre d’affaires

(en millions d’euros)

chiffre d’affaires exercice 2012 exercice 2011

france  15 302  13 065

exportations  2 401  2 859

total consolidé  17 703  15 924

actifs
les acquisitions d’actifs incorporels et corporels du groupe 
esso s.a.f. concernent exclusivement la france.
les actifs du secteur d’activité raffinage-distribution, sont prin-
cipalement localisés en france, à l’exception essentiellement des 
créances commerciales du groupe esso s.a.f. détenues sur les 
autres sociétés étrangères affiliées au groupe exxonmobil. ces 
créances commerciales sont évaluées à 275 millions d’euros au 
31 décembre 2012.

21-3 information sur les produits et services

(en millions d’euros)

année 2012 année 2011

milliers m3 millions euros milliers m3 millions euros

carburants aviation 2 014 1 323 1 843 1 109

supercarburants automobile 4 428 2 743 4 420 2 425

Gazole et fioul domestique 9 967 6 964 8 979 5 731

fiouls lourds 2 192 1 112 2 256  994

Gaz de pétrole liquéfié  688  276  632  222

produits semi-finis 3 446 1 742 3 518 1 630

ventes de carburants et combustibles 22 735 14 160 21 648 12 110

ventes lubrifiants et spécialités 1 229 1 209 1 444 1 295

total ventes de produits raffinés hors taxes 23 964 15 369 23 092 13 406

ventes de pétrole brut  844  435 1 198  614

total ventes de produits pétroliers hors taxes 24 808 15 804 24 290 14 019

ventes de services  258  291

taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 1 641 1 614

chiffre d’affaires (hors tVa) 17 703 15 924

dont volumes ventes activités de distribution sur marché intérieur 
(ventes en france, hors ventes directes raffinage et ventes extra-territoriales) 14 622 - 12 726 -

21-4 information sur les clients
contributions au chiffre d’affaires :

(en millions d’euros)

Repartition du chiffre d’affairespar catégorie de clients exercice2012 exercice2011

Groupe exxonmobil 4 290 4 462 

autres sociétés pétrolières 2 262 2 162 

autres clients (1) 9 511 7 686 

ventes de produits et services hors taxes 16 062 14 310 

taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 1 641 1 614 

chiffre d’affaires ( hors tVa) 17 703 15 924 

(1) aucun client ne représente plus de 10 % du chiffre d’affaires.
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22- engagements hors bilan
22-1 engagements donnés

(en millions d’euros)

engagements opérationnels donnés 31 déc 2012 31 déc 2011

retraites du personnel (1)  585  389

contrat air liquide (2)  90  98

engagements d’achats d’immobilisations (3)  37  22

autres engagements donnés (4)  52  56

total  765  552

(1) l’engagement correspond aux écarts actuariels que le groupe esso s.a.f. amortit sur 
la durée d’activité résiduelle moyenne des salariés soit 15 ans. en application d’ias 19 
révisée, les écarts actuariels au 31 décembre 2012 viendront en réduction des capitaux 
propres sur l’exercice 2013 pour un montant net d’impôt de 384 millions d’euros (mon-
tant des écarts actuariels inscrits en engagements hors bilan à fin 2012 pour 585 millions 
d’euros et effet d’impôt différé pour (201) millions d’euros).

(2) ce montant correspond à un engagement de paiement d’un terme fixe vis-à-vis d’air 
liquide dans le cadre de contrats d’achat d’hydrogène, d’oxygène et d’azote pour les deux 
raffineries.
les contrats concernant le site de port-jérôme Gravenchon ont été signés en 2004 (hydro-
gène) et 2007 (oxygène et azote) pour une durée respective de 20 ans et 10 ans. un contrat 
d’achat d’oxygène sur le site de fos-sur-mer a été signé en 2011 pour une durée de 15 ans. 

(3) ces engagements correspondent à des obligations contractuelles d’achats d’immo-
bilisations.

(4) les autres engagements donnés comprennent des garanties bancaires émises pour 
le compte du groupe esso s.a.f., l’engagement implicite du groupe sur des emprunts 
contractés par des participations non consolidées de type Gie ou snc et l’engagement 
ferme pris en 2011 pour 5 années de loyer concernant le bail des bureaux de la tour  
manhattan situés à la défense. 

22-2 engagements reçus

(en millions d’euros)

engagements opérationnels reçus 31 déc 2012 31 déc 2011

crédits d’enlèvement en douane  251  251 

montant nominal des garanties tiers  
ou bancaires recues pour la couverture  
des encours clients

 422  212

total  673  463

d’autres engagements reçus par le groupe, fermes ou condi-
tionnels, dans le cadre d’exécution contractuelle ou de cession 
d’actifs, ne sont pas jugés matériellement significatifs par la 
direction.

22-3 Quotas d’émissions de gaz à effet de serre
les quotas d’émissions restitués par le groupe esso s.a.f. pour 
la période quinquennale 2008-2012 se sont élevés à 14 443 Kt. 
pour la nouvelle période 2013-2020, les quotas alloués gratuite-
ment devraient être en baisse sensible et le complément devra 
être acheté aux enchères.

(en millions d’euros)

Quotas d’émissions de gaz à effet de serre Quotas 
alloués

Quotas 
restitués

année 2008 3 158 3 249

année 2009 3 158 2 906

année 2010 3 158 2 868

année 2011 3 158 2 720

année 2012 3 157 2 700

total années 2008-2012 15 789 14 443

23- informations sur les parties liées
opérations avec les sociétés affiliées au groupe exxon mobil 
corporation 
les produits et les charges du groupe esso s.a.f. comprennent 
les résultats d’opérations conclues avec d’autres sociétés 
du groupe exxonmobil dans le cadre normal des activités des 
sociétés du groupe et se rapportent à des opérations commer-
ciales et de prestations de services. 
ces opérations, conclues à des conditions courantes, ont porté 
principalement sur la facturation de frais de transport, de per-
sonnel détaché et de prestation de services dans les domaines 
de l’informatique, de la recherche, de services administratifs et 
commerciaux partagés et de produits financiers correspondant 
à la rémunération des créances et dettes financières avec les 
sociétés du groupe.

les montants comptabilisés en 2012 sont les suivants :

(en millions d’euros)

produits/charges
exercice 2012 total

sociétés du 
groupe

exxonMobil (1)

Filiales/
participations
du groupe (2)

achats de produits pétroliers  (12 316)  (12 316)

achats de services  (123)  (58)  (65)

achats de fournitures et 
utilités  (115)  (98)  (17)

ventes de produits pétroliers  4 101  3 991  110

prestation de services  189  174  15

charges financières  (1)  (1)

produits financiers  0  0

(en millions d’euros)

Bilan au 31 décembre 2012 total
sociétés du 

groupe
exxonMobil (1)

Filiales/
participations
du groupe (2)

dettes commerciales  (768)  (767)  (1)

créances commerciales  295  278  17

dettes financières  (127)  (120)  (7)

créances financières  10  8  2

(1) il s’agit de sociétés extérieures au groupe esso s.a.f. et consolidées par le 
groupe exxonmobil.
(2) principales filiales non consolidées du groupe esso s.a.f.

à titre de comparaison, les montants comptabilisés en 2011 
étaient les suivants :

(en millions d’euros)

produits/charges
exercice 2011 total

sociétés du 
groupe

exxonMobil (1)

Filiales/
participations
du groupe (2)

achats de produits pétroliers  (11 165)  (11 165)

achats de services  (116)  (58)  (64)

achats de fournitures et 
utilités  (111)  (94)  (17)

ventes de produits pétroliers  4 266  4 161  105 

prestation de services  196  183  13 

charges financières  (2)  (2)

produits financiers  0  0
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(en millions d’euros)

Bilan au 31 décembre 2011 total
sociétés du 

groupe
exxonMobil (1)

Filiales/
participations
du groupe (2)

dettes commerciales  (934)  (932)  (2)

créances commerciales 367  356  11 

dettes financières  (83)  (79)  (4)

créances financières  10  1  9 

(1) il s’agit de sociétés extérieures au groupe esso s.a.f. et consolidées par le 
groupe exxonmobil.
 (2) principales filiales non consolidées du groupe esso s.a.f.

engagements donnés à des filiales et participations non 
consolidées
les engagements donnés par le groupe esso s.a.f. à des filiales 
et participations non consolidées s’élevait à 23 millions d’euros 
au 31 décembre 2012 (25 millions d’euros au 31 décembre 2011)

opérations avec les dirigeants
le montant des rémunérations et des avantages de toute nature 
versés par esso s.a.f. à ses mandataires sociaux au cours de 
l’exercice 2012 était de 656 000 euros (635 000 euros en 2011). au 
31 décembre 2012, l’engagement du groupe esso s.a.f. au titre 
des retraites des mandataires sociaux salariés ou anciens sala-
riés était 7 147 000 euros (6 303 000 euros au 31 décembre 2011). 

paiements fondés sur des actions 
des paiements sous forme d’actions ou unités d’actions 
d’exxonmobil corporation sont effectués à certains employés 
des sociétés du groupe esso s.a.f. 
ces attributions d’actions ou unités d’actions par exxonmobil 
sont pris en compte par le groupe esso s.a.f. conformément à 
la norme ifrs2, paiements fondés sur des actions. la charge 
correspondante est déterminée à partir du montant des attri-
butions valorisées au prix de marché de l’action exxonmobil 
converti en euros le jour de l’attribution et étalée sur la période 
d’acquisition des actions.
le groupe esso s.a.f. ne supporte pas la charge réelle de ces 
paiements en actions par exxonmobil qui sont comptabilisés 
comme une contribution en capital. l’application de l’ifrs 2 est 
donc sans impact sur les capitaux propres du groupe après prise 
en compte du résultat de l’exercice comme cela est détaillé dans 
le tableau d’analyse de variations des capitaux propres page 15. 
au titre de l’année 2012 la charge ainsi calculée s’élève dans les 
charges de personnel du groupe esso s.a.f. à un montant de 
2,6 millions d’euros (2,1 millions d’euros en 2011). 

24- effectif moyen du groupe esso s.a.F.

effectif salarié effectif mis à diposition
de l’entreprise

2012 2011 2012 2011

cadres  541  554  62  58

agents de maîtrise, 
employés et techniciens  1 199  1 240  76  77

ouvriers  151  142  5  14

total  1 891  1 936  143  149

l’effectif salarié moyen du groupe comprend les titulaires, les tem-
poraires, l’effectif à temps partiel, les malades de longue durée, 
mais ne comprend pas l’effectif détaché hors du groupe esso s.a.f. 
l’effectif salarié en congé de fin de carrière est également exclu.
l’effectif mis à la disposition de l’entreprise comprend l’effec-
tif fourni par des entreprises de travail temporaire et l’effectif 
« détaché » par d’autres sociétés du groupe exxonmobil.

25- risques et litiges
25-1 risques de marché
taux de change
le groupe esso s.a.f. est exposé au risque de change entre 
le dollar et l’euro, principalement dans le cadre de ses achats 
de pétrole brut et d’exportations de produits raffinés dont les 
ventes sont généralement libellées en dollars. 
le groupe ne fait pas appel à des instruments financiers de 
couverture, mais s’efforce d’une part d’amortir les fortes varia-
tions de cours en étalant ses achats de dollars dans le temps 
et d’autre part de répercuter le plus rapidement possible, à 
la hausse comme à la baisse, les impacts des fluctuations de 
change dans sa structure de prix.
en particulier, les transactions en dollars avec le groupe  
exxonmobil sont regroupées dans un compte de compensation 
qui est l’objet d’un règlement mensuel pour lequel les achats de 
dollars sont étalés sur le mois suivant. 

les effets de change opérationnels du groupe traduisent essen-
tiellement les différences de change générées par les transac-
tions commerciales en devises dont les échéances sont princi-
palement à 30 jours ou à 10 jours. 

la position moyenne mensuelle des transactions fonction des 
dates d’échéances était la suivante :

(en millions d’euros équivalents)

exercice 2012 exercice 2011

position nette à 30 jours  (570)  (470)

position nette à 10 jours 200 170

sensibilité du résultat de charge à la variation du dollar : sur la 
base de la position de change mensuelle réelle observée au cours 
de l’année 2012, une variation linéaire de 10 % sur l’année de la 
valeur du dollar par rapport à l’euro aurait eu un impact sur le 
résultat d’environ + 70 millions d’euros en cas e baisse du dollar, 
de -78 millions d’euros en cas de hausse du dollar. cette sensibi-
lité est à comparer au gain de change opérationnel de 45 millions 
d’euros constaté en 2012.

prix des matières premières et des produits pétroliers
le groupe est exposé aux fluctuations des cours du pétrole brut 
et des produits pétroliers cotés sur les marchés internationaux. 
esso s.a.f. réalise ses transactions d’achat et de vente, à des 
conditions normales de marché suivant la qualité des bruts 
achetés ou la nature des produits pétroliers négociés, de façon 
régulière et planifiée suivant les besoins opérationnels de ses 
raffineries et l’optimisation de la gestion de sa production et de 
ses stocks. toutes les opérations d’approvisionnement à l’achat 

p.
97



ou à la vente rentrent dans la classification « own use » prévue 
par l’ias 39 et sont conclues dans un cadre autorisé bien défi-
ni; par exemple, en ce qui concerne le pétrole brut, elles sont 
traitées dans le cadre d’un seul contrat d’approvisionnement 
passé avec une société du groupe exxonmobil, « exxon mobil 
sales and supply ». le groupe esso s.a.f. n’intervient pas sur 
les marchés à terme du pétrole brut et des produits pétroliers ni 
utilise de produit dérivé dans ce domaine que ce soit pour cou-
vrir ses transactions d’achat ou de vente ou encore des produits 
en stock. exceptionnellement, une opération de couverture du 
prix d’achat par la société « exxonmobil sales and supply » peut 
être adossée à une opération d’approvisionnement physique de 
pétrole brut. les contrats d’approvisionnement passés par esso 
s.a.f. ne sont pas des contrats optionnels. ils ne comportent 
pas de clause particulière permettant un règlement net en 
trésorerie ou en un autre instrument financier ou par échange 
d’instruments financiers et esso s.a.f. n’a pas de pratique his-
torique de tels contrats. enfin, le groupe esso s.a.f. ne revend 
ni ne rachète le produit objet d’un contrat d’achat ou de vente de 
produits pétroliers sauf raison liée aux opérations de ses raffi-
neries ou de nature exceptionnelle.

les variations de prix des produits pétroliers, par la variation in-
duite de la valeur des stocks évalués selon la méthode fifo (pre-
mier entré, premier sorti) retenue par le groupe, ont un impact 
important sur ses résultats et la structure de son bilan comptable. 

de 1 478 millions d’euros fin 2011, la valeur des stocks de pro-
duits pétroliers est passée à 1 583 millions d’euros fin 2012 
traduisant l’effet combiné des cours élevés du pétrole brut et 
l’augmentation des quantités en stock. le groupe calcule des 
effets stocks qui comprennent d’une part l’effet prix sur stock, 
qui donne une mesure l’impact de la variation des cours du pé-
trole brut et des produits pétroliers sur la valeur de ses stocks, 
et d’autre part la dotation/reprise de provision pour déprécia-
tion comptable des inventaires. en 2012, ces effets stocks sont 
positifs pour 19 millions d’euros. 
 
par rapport aux fluctuations de la valeur de ses stocks, le 
groupe esso s.a.f. adopte une gestion prudente et dispose de 
ressources pour faire face à une baisse éventuelle de la valeur 
de ses inventaires. depuis 2005, dans un contexte de volatilité 
importante des cours du pétrole brut, la partie du résultat net 
d’esso s.a.f. correspondant à la variation annuelle des stocks 
due à l’effet prix, a été mise en réserve. le montant de la ré-
serve facultative ainsi constituée au 31 décembre 2012 est de 
560 millions d’euros.

(millions d’euros)

Variation de la réserve facultative 
pour fluctuation des cours 2012 2011 2010 2009 2008

montant de la réserve début de période  420  353  217  349  224

affectation à la réserve (1)  140  67  136  -  125

prélèvement sur la réserve (1)  -  -  - (132)  -

Montant de la réserve fin de période  560  420  353  217  349

(1) affectation du résultat de l’exercice précédent.

taux d’intérêts
les actifs et les passifs financiers du groupe consolidé donnant 
lieu à versement ou perception d’intérêts sont essentiellement 
des prêts et/ou emprunts à taux variable, pour l’essentiel vis à 
vis de sociétés du groupe exxonmobil.

ces actifs et des passifs financiers se décomposent 
comme suit :

(millions d’euros)

au 31 décembre 2012 au 31 décembre 2011

< à 1 an > à 1 an < à 1 an > à 1 an

passifs financiers  (66)  (133)  (99)  (29)

actifs financiers  10  10

disponibilités  41  30

position nette financière  (15)  (133)  (59)  (29)

au 31 décembre 2012, les passifs financiers comprennent :
• un contrat de location-financement de 37 millions d’euros mis 
en place pour l’affrètement à long terme du pétrolier « samco 
china ». ce montant représente la valeur actualisée au taux 
d’emprunt marginal du groupe des paiements au titre de la lo-
cation. la partie long terme du contrat de location-financement 
s’élève à 33 millions d’euros au 31 décembre 2012, 
• un emprunt long terme souscrit en 2012 auprès de la société 
emmfc (exxonmobil management finance company) société 
financière du groupe exxonmobil pour un montant de 100 mil-
lions d’euros et rémunéré sur la base de taux de marché sur 
une référence euriBor.

les actifs financiers concernent des prêts en compte courant 
consentis à des sociétés du groupe exxonmobil en france ou à 
l’étranger. la variation de la position financière s’explique prin-
cipalement par la baisse du résultat.

la sensibilité du résultat financier au 31 décembre 2012 à une 
fluctuation de + 0,5 %/- 0,5 % sur les taux est de l’ordre de +/-1 
million d’euros.
 
les marges de crédit appliquées au taux offert à esso s.a.f. et 
ses filiales par le groupe exxonmobil sont revues périodique-
ment en fonction des conditions de marché applicables à des 
sociétés ayant une structure de bilan comparable à esso s.a.f. 

le groupe n’utilise pas d’instruments de couverture de taux 
d’intérêts.
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25-2 risques de crédit
risques clients et fournisseurs
le groupe est exposé au risque de crédit client dans le cadre de ses activités opérationnelles comme détaillé dans le tableau ci-
après. il couvre sélectivement une partie de ses encours clients, hors groupe exxonmobil, par des garanties auprès de tiers ou 
bancaires. en 2012, les pertes de crédit client du groupe consolidé esso s.a.f. s’élèvent à 0,7 million d’euros, soit 0,004 % du chiffre 
d’affaires hors taxes, contre 0,3 million d’euros en 2011, soit 0,002 % du chiffre d’affaires hors taxes. 

au 31 décembre 2012 la balance âgée des créances clients et comptes rattachés était la suivante :

(en millions d’euros)

Balance âgée des créances clients
et comptes rattachés au 31-déc-12

Valeur
brute provision Valeur

nette

Montant des
créances

non échues

Montant des créances échues  
non dépréciées

0-6 mois 6 mois-1 an plus d’un an

créances clients et comptes rattachés
hors groupe exxonmobil  471,3  (1,2)  470,1  410,1  60,0  -  -

créances clients et comptes rattachés
groupe exxonmobil  294,5  294,5  294,5

total  765,8  (1,2)  764,6  704,6  60,0

à titre de comparaison, la balance âgée au 31 décembre 2011 était la suivante :

(en millions d’euros)

Balance âgée des créances clients
et comptes rattachés au 31-déc-11 Valeur

brute provision Valeur
nette

Montant des
créances

non échues

Montant des créances échues  
non dépréciées

0-6 mois 6 mois-1 an plus d’un an

créances clients et comptes rattachés
hors groupe exxonmobil  528,6  (1,6)  527,0  410,1  23,5  -  -

créances clients et comptes rattachés
groupe exxonmobil  366,8  366,8  294,5  -  - 

total  895,4  (1,6)  870,3  704,6  23,5 

la société sélectionne également rigoureusement ses fournisseurs de produits, matériels et services en dehors du groupe exxon-
mobil, en garantissant le cas échéant, certains risques spécifiques liés aux produits ou aux biens et prestations fournis.

liquidité financière et gestion de trésorerie
lignes de financement
le groupe esso s.a.f. privilégie les financements à court terme 
et à taux variable. il renégocie auprès des sociétés financières 
du groupe exxonmobil ou des banques ses besoins en lignes de 
crédit définies en fonction de plans de financements annuels et 
de l’évolution prévisible de son besoin en fonds de roulement. 
en 2012, le groupe a souscrit également une ligne de finance-
ment long terme pour financer ses programmes d’investisse-
ments auprès d’une société financière du groupe exxonmobil.

un contrat de financement bancaire court terme « revolving » 
auprès de la banque jp morgan est utilisé conjointement avec 
les lignes de financement auprès des sociétés du groupe.
le rating standard & poor’s d’exxon mobil corporation est « aaa ».

les lignes d’emprunt disponibles sont à ce jour, suffisantes 
pour assurer la liquidité du groupe.

au 31 décembre 2012 les principales lignes de crédit dont dis-
pose le groupe sont les suivantes :

principales lignes de financement 
disponibles.

millions d’euros
contrepartie limites 

de crédit

montant d’utilisation 
de crédit au
31-12-2012 échéance

existence ou non de 
couvertures / taux 

fixe ou variable

court terme emcnv (*) 1 200 - indéterminée non / taux variable

court terme jp morgan 125 35 juillet 2013 non / taux variable

long terme emmfc (*) 200 100 mai 2017 non / taux variable

total 1 525 135

(*) emcnv (exxonmobil capital n.v.) et emmfc (exxonmobil management finance company) sont des sociétés de financement du groupe exxonmobil.
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ces lignes de financement ne comportent pas de clauses condi-
tionnant les modalités d’utilisation des lignes de crédit à des 
ratios financiers. 
la ligne de financement court terme « revolving » avec jp mor-
gan est confirmée pour 12 mois fixes avec option de renouvel-
lement annuel et comporte une clause d’exigibilité anticipée en 
cas de modification substantielle de l’actionnariat du groupe 
esso s.a.f.
les lignes de financement court terme auprès de la société em-
cnv (exxonmobil capital n.v.), filiale de financement du groupe 
exxonmobil, ne comportent pas de commission d’engagement 
et leurs limites peuvent être modifiées à l’initiative de la société 
emcnv.

les contrats de financement prévoient une révision périodique 
et au moins annuelle des marges de crédit appliquées aux taux 
offerts aux sociétés du groupe esso s.a.f. en fonction des condi-
tions de marché et de l’évolution de la situation financière de 

chacune des sociétés du groupe esso s.a.f. en ce qui concerne 
les lignes de financement avec le groupe exxonmobil, cette 
situation financière est évaluée à partir d’une notation interne 
fondée sur la méthodologie standard & poor’s, et les conditions 
applicables à esso s.a.f. ou aux sociétés de son groupe corres-
pondent aux conditions du marché.

conventions de trésorerie
le groupe esso s.a.f. dispose par ailleurs de conventions de 
trésorerie internes au groupe exxonmobil en france ou à 
l’étranger qui permettent de placer à des conditions de marché 
les excédents temporaires de trésorerie (classés en disponibili-
tés, trésorerie nette, voir note 16-4) ou d’utiliser une facilité de 
découvert.

au 31 décembre 2012 les principales conventions de trésorerie 
utilisées sont les suivantes : 

conventions de trésorerie utilisées 

millions d’euros
(montants excédentaires entre paren-

thèses)

contrepartie limites 
de crédit

montant d’utilisation 
de crédit au
31-12-2012 échéance

existence ou non de 
couvertures / taux 

fixe ou variable

convention trésorerie emfh (*) 200 0 indéterminée non / taux variable

convention trésorerie esso france s.a.s. 
(*) 10 6 indéterminée non / taux variable

total 210 6

(*) emfh & esso france s.a.s. sont des filiales françaises du groupe exxonmobil en france.

25-3 risques accidentels et politique d’assurance
la politique du groupe esso s.a.f. est de se protéger des consé-
quences financières qui pourraient résulter de risques aléatoires 
et accidentels de toute nature, liés à ses activités industrielles ou 
commerciales. le groupe a donc mis en place les assurances et 
couvertures nécessaires pour couvrir les risques identifiés et a 
souscrit des contrats d’assurance pour garantir l’ensemble des 
risques de responsabilité civile pouvant lui incomber. 
le groupe souscrit également des contrats d’assurance pour 
couvrir les risques de dommages à ses actifs ou marchan-
dises transportées par voie maritime, notamment le pétrole 
brut. en raison de ses engagements en matière de sécurité 
des opérations et de réduction et de prévention des risques, le 
groupe conserve un niveau de risque limité sous forme de fran-
chises dont le niveau est en relation avec sa surface financière.  
ces franchises varient de 0,5 millions de dollars à 10 millions de 
dollars en fonction des polices.
les contrats d’assurance souscrits par esso s.a.f. sont assortis 
de limites de garantie qui sont adaptées aux analyses de risques 
effectuées par la société et aux conditions en vigueur sur le 
marché de l’assurance. à titre d’illustration, au 31 décembre 
2012, le plafond recouvrable au titre de la police couvrant les 
conséquences financières de la responsabilité civile du groupe 
esso s.a.f. du fait de l’exploitation de son outil industriel, y com-
pris celle résultant d’atteintes à l’environnement, et du fait de 
ses activités commerciales est de 100 millions de dollars par 
sinistre et par année. pour la police garantissant les dommages 

pouvant être causés aux biens du groupe esso s.a.f. le plafond 
recouvrable au 31 décembre 2012 est de 469 millions dollars 
par sinistre et par année.

la police d’assurance du groupe esso s.a.f. y compris les pla-
fonds recouvrables et les franchises, est susceptible d’être 
modifiée à tout moment pour tenir compte de l’évolution des 
conditions offertes par le marché des assurances et des risques 
encourus.

25-4 autres risques et litiges et procédures en cours
procédure d’appel avec la commission européenne
à la suite d’une enquête menée par la commission européenne 
sur le marché des paraffines en europe, et d’un communiqué 
de griefs qui lui avait été adressé le 29 mai 2007, esso s.a.f. a 
été condamnée par la commission européenne le 1er octobre 
pour son implication dans le cartel de l’industrie des paraf-
fines à une amende de 83,6 millions d’euros dont 34,7 millions 
d’euros conjointement et solidairement avec d’autres sociétés 
du groupe exxonmobil. la part de l’amende revenant à esso 
s.a.f. s’élève à 56,5 millions d’euros.

la société et les autres sociétés du groupe exxon mobil concer-
nées ont décidé de faire appel de la décision de la commission 
européenne. esso s.a.f., qui estime que le montant de l’amende 
calculé par la commission n’est pas totalement fondé, a comp-
tabilisé sur l’exercice 2008 une charge de 36,5 millions d’euros, 
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montant qui reflète le montant probable de l’amende finale 
lui revenant à l’issue de la procédure d’appel qui est en cours.  
l’audience d’appel s’est tenue le 21 mars 2011 mais la décision 
est toujours en attente. 

en décembre 2009, esso s.a.f. a reçu en même temps que 
d’autres sociétés du groupe exxonmobil et que des sociétés 
d’un autre groupe, une assignation devant la haute cour de 
justice de londres de la part d’acheteurs de paraffines, en vue 
de dédommager ces acheteurs pour le préjudice qu’ils auraient 
subi du fait du cartel des paraffines. en septembre 2011, une 
autre assignation similaire a été reçue devant le tribunal civil de 
la haye. les dossiers suivent leur cours entre les parties sans 
qu’esso s.a.f. puisse évaluer à ce jour l’impact potentiel sur les 
comptes du groupe. 

litige avec les autorités de la concurrence française concer-
nant le marché de la fourniture de carburéacteur sur l’aéro-
port de saint-Denis de la réunion
esso s.a.f. a été condamnée le 4 décembre 2008 à une amende 
de 10,7 millions d’euros, confirmée par la cour d’appel de paris 
le 24 novembre 2009. la société qui continue d’affirmer avoir 
agi de façon appropriée et légale, conteste toujours les griefs 
formulés à son encontre et a décidé de se pourvoir en cassation. 
le 1er mars 2011, la cour de cassation a cassé et annulé l’arrêt 
de la cour d’appel de paris et renvoyé l’affaire devant la même 
cour d’appel autrement composée. la cour d’appel a rendu son 
arrêt le 28 mars 2013, rejetant une nouvelle fois l’appel d’esso 
s.a.f. et des autres sociétés pétrolières. la société étudie l’op-
portunité d’un pourvoi en cassation.

l’amende payée de façon conservatoire par esso s.a.f. a été 
prise en charge par exxonmobil aviation limited dont la respon-
sabilité était engagée dans le cadre du contrat d’agent commer-
cial liant les deux sociétés, et n’a finalement pas eu d’impact 
sur les comptes du groupe esso s.a.f.

sinistre sur le site d’ambès
un sinistre est survenu en janvier 2007 à la suite de la rupture de 
l’un des bacs de stockage de pétrole brut vendus par esso s.a.f. 
à la société vermilion rep s.a.s. sur les sites d’ambès : le pré-
judice consécutif à ce sinistre - pour l’instant assumé financière-
ment par le groupe vermilion - concerne la perte du produit stoc-
ké non récupéré, les dépenses directes de nettoyage du site ainsi 
que les pertes d’exploitation et surcoûts logistiques des sociétés 
productrices de pétrole brut utilisant ces facilités de stockage. 
le 24 décembre 2008, esso s.a.f. a reçu deux assignations 
en réparation des préjudices subis; d’une part de vermilion 
rep s.a.s. pour un montant principal de 24 millions d’euros ; 
d’autre part, des assureurs de vermilion pour un montant de 
7,5 millions d’euros, cette seconde assignation étant conjointe 
avec la société pétrolière du Bec d’ambès (spBa) et la société 
des docks des pétroles d’ambès (dpa). esso s.a.f. a obtenu le 
19 janvier 2010 la suspension de ces procédures dans l’attente 
des conclusions de l’expertise judiciaire quant aux responsabi-
lités des différents intervenants. l’expert financier nommé par 

l’expert judiciaire a rendu un rapport partiel d’estimation des 
coûts du sinistre, selon lequel les dommages directs et indi-
rects pourraient atteindre 40 millions d’euros dont environ 35 
millions d’euros causés à des tiers. 
l’expert judiciaire a rendu en janvier 2012 son rapport définitif 
confirmant la note de synthèse et avis provisoire rendus en 2011 
et retenant une part de responsabilité d’esso s.a.f., mais sans 
toutefois préciser la répartition des responsabilités entre les 
parties concernées, ni tenir compte des observations par les-
quelles esso s.a.f. avait contesté certains arguments retenus 
dans le « pré-rapport » et repris dans le rapport définitif. le 19 
juin 2012 vermilion rep s.a.s. a déposé des conclusions amen-
dées qui ont porté le montant principal réclamé à 42 millions 
d’euros au titre de la réparation des préjudices qu’elle aurait 
subis, vermilion rep s.a.s. contestant les chiffres retenus par 
l’expert judiciaire sur certains postes de préjudice. la procédure 
judiciaire suit maintenant son cours.
en tout état de cause, esso s.a.f. estime qu’elle est couverte par 
sa police d’assurance responsabilité civile exploitation dont la 
franchise a été déjà couverte par une avance de frais engagés à 
hauteur de 500 000 dollars au cours de l’exercice 2010. 
concernant les dommages à ses biens, la société estime éga-
lement qu’elle est couverte par sa police dommages aux biens, 
mais avec une franchise de 10 millions de dollars (environ 7,5 
millions d’euros). cela dit, la société estime possible de recou-
vrer le montant des dommages à ses biens en mettant en jeu la 
responsabilité d’autres parties au litige. 
aucune provision n’a donc été comptabilisée dans les comptes 
au 31 décembre 2012.

au 31 décembre 2012, le groupe esso s.a.f. n’était pas engagé 
dans d’autres litiges ou procédures matériellement significatifs.

plans de prévention des risques technologiques
le groupe esso s.a.f. opère des sites industriels qui répondent 
aux critères de la directive seveso ii. pour chacun des sites 
concernés, un plan de prévention des risques technologiques 
(pprt) est élaboré en application de la loi sur les risques tech-
nologiques majeurs du 30 juillet 2003. chaque pprt détermine 
en fonction des risques, des zones d’expropriation ou de délais-
sement et sert à la maîtrise de l’urbanisation autour des entre-
prises ou installations générant un risque technologique.

le pprt du dépôt pétrolier de toulouse fondeyre publié le 27 
janvier 2010 a été annulé par le tribunal administratif de tou-
louse le 15 novembre 2012. le ministère de l’écologie, du déve-
loppement durable, et de l’énergie a fait appel de la décision le 
17 janvier 2013. une provision de 2,8 millions d’euros avait été 
comptabilisée dans les comptes en 2010 et a été maintenue au 
bilan du 31 décembre 2012.

pour le dépôt pétrolier de villette-de-vienne et les deux zones 
industrielles de port-jérôme-Gravenchon et de fos-sur-mer 
sur lesquelles sont implantées les raffineries du groupe, esso 
s.a.f n’est pas en mesure à ce jour de donner une estimation 
fiable de l’impact financier associé aux futurs pprt.

p.
10

1



26- normes et interprétations applicables par anticipation
les normes, amendements de normes et interprétations adoptés mais applicables ultérieurement ou en cours d’adoption par l’union 
européenne, détaillées dans le tableau ci-dessous, n’ont pas fait l’objet d’une application par anticipation par le groupe esso s.a.f. 

norme thème date d’entrée en
vigueur selon l’iasB

date de publication
au Journal officiel européen

ifrs 9 instruments financiers (norme devant  
progressivement remplacer ias 39)

01/01/2015
application anticipée autorisée

processus d’adoption suspendu 
par la commission européenne

ifrs 13 évaluation à la juste valeur 01/01/2013
application anticipée autorisée

11/12/12

ifrs 10 états financiers consolidés 01/01/2013
application anticipée autorisée

ifrs 11 partenariats 01/01/2013
application anticipée autorisée

ifrs 12 informations à fournir sur les intérêts  
détenus dans d’autres entités

01/01/2013
application anticipée autorisée

ias 27r etats financiers individuels 01/01/2013
application anticipée autorisée

ias 28r participations dans des entreprises associées 
et des co-entreprises

01/01/2013
application anticipée autorisée

amendements
ias 12 recouvrement des actifs sous-jacents 01/01/2012

application anticipée autorisée

amendements
ifrs 1

hyperinflation sévère et suppression des dates 
fixes pour les premiers adoptants

01/07/2011
application anticipée autorisée

amendements
ias 1

présentation des autres éléments  
du résultat global

01/07/2012
application anticipée autorisée

06/06/12
amendements
ias 19 avantages du personnel 01/01/2013

application anticipée autorisée

amendements
ifrs 1 subventions publiques 01/01/2013

application anticipée autorisée
vote de l’arc le 05/10/2012

adoption prévue sur le 1er trimestre 2013

amendements
ifrs 7

informations en annexe :
compensation des actifs et passifs financiers

01/01/2013
application anticipée autorisée

13/12/12
amendements
ias 32 compensation des actifs et passifs financiers 01/01/2014

application anticipée autorisée

annual
improvements
(cycle 2009-2011)

améliorations annuelles portées 
à différentes normes 

(texte publié par l’iasB en 17 mai 2012).

01/01/2013
application anticipée autorisée

vote de l’arc le 25/10/2012
adoption prévue sur le 1er trimestre 2013

amendements
ifrs 10, ifrs 11et ifrs 12 modalités de première application 01/01/13

application anticipée autorisée
vote de l’arc le 30/10/2012

adoption prévue sur le 1er trimestre 2013

amendements
ifrs 10, ifrs 11et ifrs 12

exception au principe de consolidation  
des filiales détenues par des entités  

d’investissement

01/01/2014
application anticipée autorisée

en attente de l’adoption par l’ue
(attendue sur le 3ème trimestre 2013)

ifric 20 « frais de déblaiement engagés pendant la
phase de production d’une mine à ciel ouvert »

01/01/2013
application anticipée autorisée 11/12/12

le pprt de la zone de port-jérôme-Gravenchon a été prescrit 
en 2009. cette prescription a permis de lancer en 2010 la phase 
d’étude des enjeux et analyse de dangers. la phase de concer-
tation est en cours et le pprt devrait être finalisé en 2013. 
le pprt de la zone de fos-sur-mer a été prescrit en 2011.  
la publication de la version définitive des cartographies sur les 
aléas et la probabilité des risques est en cours. une première 
réunion des personnes et organismes associes (poa) a eu lieu 
en septembre 2012 en vue d’établir un pprt. une nouvelle  
réunion poa est prévue en 2013 après l’exécution d’études de 
vulnérabilité. le délai d’approbation du pprt a été repoussé au 
26 janvier 2014. 
les deux dépôts de villeneuve-le-roi et de lyon dans lesquels  
esso s.a.f. a des intérêts à travers ses participations dans le 
Groupement pétrolier du val de marne (Gpvm) et la société  

pétrolière du rhône sont également engagés dans des procé-
dures identiques qui devraient aboutir en 2013, sans qu’une  
estimation fiable de l’impact financier de ces pprt ne soit en-
core possible. 

passifs éventuels
le groupe esso s.a.f. est exposé à plusieurs situations de passif 
éventuel au sens de l’article 212-4 du plan comptable Général. 
le montant estimé au 31 décembre 2012 de ces obligations qui 
ne sont ni probables, ni certaines, s’élève à environ 20 millions 
d’euros dont une estimation d’environ 10 millions d’euros pour 
les plans de prévention des risques technologiques (pprt) en 
cours d’élaboration. les échéances d’éventuelles sorties de 
ressources s’étaleraient le cas échéant sur plusieurs années. 
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RappoRt des coMMissaiRes auX coMptes  
suR les coMptes consolidés 

aux actionnaires,
en exécution de la mission qui nous a été confiée par votre  
assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2012 sur :
• le contrôle des comptes consolidés de la société esso s.a.f., 
tels qu’ils sont joints au présent rapport,
• la justification de nos appréciations,
• la vérification spécifique prévue par la loi.
les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’admi-
nistration. il nous appartient, sur la base de notre audit, d’expri-
mer une opinion sur ces comptes.

1- opinion sur les comptes consolidés
nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en france ; ces normes requièrent 
la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assu-
rance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent 
pas d’anomalies significatives. un audit consiste à vérifier, par 
sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les élé-
ments justifiant des montants et informations figurant dans les 
comptes consolidés. il consiste également à apprécier les prin-
cipes comptables suivis, les estimations significatives retenues 
et la présentation d’ensemble des comptes. nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appro-
priés pour fonder notre opinion.

nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, 
au regard du référentiel ifrs tel qu’adopté dans l’union euro-
péenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises 
dans la consolidation.

sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous atti-
rons votre attention sur :
• la note « 1-1 Base de préparation des états financiers » de 
l’annexe aux comptes consolidés qui expose les modalités de 
première application de diverses normes,
• la note « 1-2 changements de présentation de l’exercice » de 
l’annexe aux comptes consolidés qui expose les changements 
de présentation relatifs aux effets de change opérationnels, à la 
taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
et à la compensation des impôts différés actifs et impôts diffé-
rés passifs.

2- justification des appréciations
en application des dispositions de l’article l. 823-9 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants :
• comme mentionné dans la première partie du présent rap-
port, la note « 1-2 changements de présentation de l’exercice » 
de l’annexe aux comptes consolidés expose les changements 
de présentation opérés au cours de l’exercice, relatifs aux effets 
de change opérationnels, à la taxe intérieure de consommation 

sur les produits énergétiques et à la compensation des impôts 
différés actifs et impôts différés passifs.
dans le cadre de notre appréciation des principes comptables 
suivis par le groupe, nous nous sommes assurés du bien-fondé 
de ces changements et de la présentation qui en est faite.
• la note « 25-4 autres risques et litiges et procédures en 
cours » de l’annexe aux comptes consolidés décrit les juge-
ments et estimations de la direction relatives à différents litiges 
et procédures en cours.

le paragraphe « provisions pour retraites et avantages assimi-
lés » de la note « 1-4 principes et méthodes comptables rete-
nus » de l’annexe aux comptes consolidés mentionne les juge-
ments et estimations significatifs mis en œuvre par la direction 
pour l’évaluation de ces provisions.

le paragraphe « actifs et passifs financiers » de la note « 1-4  prin-
cipes et méthodes comptables retenus » ainsi que la note « 10-2  
tableau des actifs financiers évalués à la juste valeur » de l’annexe 
aux comptes consolidés décrivent les modalités de valorisation 
mises en œuvre pour les titres de participation non consolidés.

le paragraphe « dépréciation des actifs » de la note « 1-4 prin-
cipes et méthodes comptables retenus » et la note « 9- immo-
bilisations incorporelles et corporelles » exposent les modalités 
de dépréciation des immobilisations incorporelles.

nos travaux ont consisté à apprécier les données et hypothèses 
sur lesquelles se fondent ces jugements et estimations, à revoir 
les calculs effectués par la société, à prendre connaissance 
des procédures d’élaboration et d’approbation des estimations 
comptables faites par la direction et à vérifier que les notes aux 
états financiers donnent une information appropriée sur les 
données et hypothèses retenues par la société.

les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de 
notre démarche d’audit des comptes consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion 
exprimée dans la première partie de ce rapport.

3- vérification spécifique
nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en france, à la vérifica-
tion spécifique prévue par la loi des informations relatives au 
groupe, données dans le rapport de gestion.

nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et 
leur concordance avec les comptes consolidés.

paris et courbevoie, le 22 avril 2013.

les commissaires aux comptes

Grant thornton membre 
français de Grant thornton 
international
Vincent papazian
associé

mazars 
Jean-Maurice el nouchi
associé
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(en milliers d’euros)

actiF 2012 2011

Montants bruts amortissements 
et provisions Montants nets Montants nets

immobilisations incorporelles

actif immoBilisé

concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
droits et valeurs similaires  53 462  48 954  4 508  5 173 

fonds commercial  16 279  1 253  15 026  15 503 

autres immobilisations incorporelles  847  847  547 

immobilisations corporelles

terrains  44 446  3 674  40 772  41 376 

constructions  199 409  148 724  50 685  52 418 

installations techniques, matériel et outillage 
industriels  170 335  125 709  44 626  47 528 

autres immobilisations corporelles  187 136  131 873  55 263  62 849 

immobilisations corporelles en cours  3 772  3 772  7 546 

avances et acomptes

immobilisations financières

participations  176 600  1 364  175 236  176 113 

créances rattachées aux participations  2 325  2 325  2 385 

prêts  15  15  99 

autres immobilisations financières  285  285  333 

total i  854 911  461 551  393 360  411 870 

stocks et en-cours

actif circulant

matières premières et autres approvisionnements  763 860  763 860  734 065 

en-cours de production - produits finis  856 338  20 350  835 988  745 574 

créances

créances clients et comptes rattachés  774 717  662  774 055  898 509 

autres  302 803  41 084  261 719  338 527 

Disponibilités  4 492  4 492  14 534 

charges constatées d'avance  14 798  14 798  14 373 comptes de
réGularisation

total ii 2  717 008  62 096 2  654 912 2  745 582 

charges à répartir

primes remboursement des obligations

écart de conversion actif

total général 3  571 919  523 647 3  048 272 3  157 452 

comptes sociauX  
de la société esso s.a.f. 

Bilan au 31 déceMBRe 2012
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(en milliers d’euros)

passiF 2012 2011

capitauX
propres

capital social entièrement versé  98 338  98 338 

prime d'émission et fusion  10 117  10 117 

écart de réévaluation 1976  11 438  11 521 

réserves

réserve légale  9 834  9 834 

réserves réglementées

réserve générale  858 249  718 249 

report à nouveau  202 600  300 493 

résultat de l'exercice - bénéfice  39 145  67 816 

suventions d'investissements

provisions réglementées

amortissements dérogatoires  62 624  64 800 

provisions fiscales sur stocks de brut  10 583  2 515 

provisions pour hausse des prix

autres  4 465  6 473 

total i 1  307 393 1  290 156 

provisions pour 
risQues 

et charGes

provisions pour risques

provisions pour perte de change

autres  6 959  5 021 

provisions pour charges

pensions et obligations similaires  269 680  243 093 

autres  34 081  38 184 

total ii  310 720  286 298 

dettes

emprunts obligataires non convertibles

emprunts, dettes auprès des établissements de crédit

emprunts et dettes financières divers  62 076  56 891 

dettes fournisseurs et comptes rattachés 1  118 898 1  237 014 

dettes fiscales et sociales  229 960  213 935 

autres dettes  17 188  65 161 

comptes de
réGularisation produits constatés d'avance  449  88 

total iii 1  428 571 1  573 089 

écart de conversion passif  1 588  7 909 

total général 3  048 272 3  157 452 
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(en milliers d’euros)

2012 2011

produits d'exploitation

production vendue - produits pétroliers et services 17  465 626 15  738 937 

montant net du chiffre d'affaires
(dont à l’exportation = 2 400 548 euros) 17  465 626 15  738 937 

production stockée/(déstockée) - produits prétroliers  96 981  32 788 

solde net des échanges inter-confrères - produits prétroliers ( 306 290) ( 204 602)

production immobilisée

subventions d'exploitation

reprises sur provisions et amortissements, transferts de charges  42 756  31 908 

autres produits  224  133 

total 17  299 297 15  599 164 

charges d'exploitation

achats de marchandises

achats de matières premières et autres approvisionnements 14  297 465 12  844 601 

variation de stock ( 29 794) ( 264 116)

autres achats et charges externes 1  057 601 1  009 832 

impôts, taxes et versements assimilés 1  649 185 1  618 442 

salaires et traitements  62 603  61 834 

charges sociales  73 294  69 511 

dotations aux amortissements et aux provisions :

- sur immobilisations : dotations aux amortissements  28 842  30 298 

- sur immobilisations : dotations aux provisions  187 

- sur actif circulant : dotations aux provisions  20 508  8 123 

- pour risques et charges : dotations aux provisions  55 073  34 229 

autres charges  61 822  60 598 

total 17  276 786 15  473 352 

1- Résultat d'eXploitation  22 511  125 812 

opérations en commun

Bénéfice attribué ou perte transférée

perte supportée ou bénéfice transféré

produits financiers

de participations  12 708  14 856 

d'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé  15  115 

autres intérêts et produits assimilés  997  2 294 

reprises sur provisions et transferts de charges

différences positives de change  302 019  299 163 

produits nets sur cessions valeurs mobilières de placement

total  315 739  316 428 

charges financières

dotations aux amortissements et aux provisions 960 

intérêts et charges assimilées  1 330  2 817 

différences négatives de change  250 038  333 357 

total  252 328  336 174 

2- Résultat FinancieR  63 411 (19 746)

3- Résultat couRant aVant iMpÔt  85 922  106 066 

coMpte de Résultat de l’eXeRcice 2012 
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(en milliers d’euros)

2012 2011

3- Résultat couRant aVant iMpÔt  85 922  106 066 

produits exceptionnels

sur opérations de gestion

sur opérations en capital  5 596  15 469 

reprises sur provisions et transferts de charges  29 017  28 281 

total  34 613  43 750 

charges exceptionnelles

sur opérations de gestion  8 544  8 429 

sur opérations en capital  1 953  2 243 

dotations aux amortissements et provisions  29 407  32 500 

total  39 904  43 172 

4- Résultat eXceptionnel ( 5 291)  578 

participation et intéressement (1 342) (1 479)

impôts sur les bénéfices (40 144) (37 349)

5- Résultat net  39 145  67 816 

coMpte de Résultat (suite)

(en milliers d’euros)

Ressources 2012 2011

capacité d'autofinancement de l'exercice  93 738  101 108 

produits de cessions d'immobilisations  5 668  9 266 

diminution du besoin en fonds de roulement et autres

augmentation de l'endettement net  56 833  134 211 

total  156 239  244 585 

emplois 2012 2011

acquisitions d'immobilisations  13 789  25 032 

dividendes mis en paiement  25 709  64 273 

augmentation du besoin en fonds de roulement et autres  116 741  155 280 

diminution de l'endettement net

total  156 239  244 585 

taBleau de FinanceMent de l’eXeRcice 2012
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anneXe au Bilan et au coMpte de Résultat 
1- règles et méthodes comptables
les comptes annuels sont établis selon les normes définies par 
le plan comptable Général 1999 (arrêté ministériel du 22 juin 
1999), compte tenu des adaptations relatives au plan profession-
nel des industries du raffinage et de la distribution des hydrocar-
bures, approuvés par le conseil national de la comptabilité.

les informations chiffrées détaillées fournies sont exprimées 
en milliers d’euros.

1-1 immobilisations incorporelles
les immobilisations incorporelles, principalement constituées 
par des logiciels et des fonds de commerce, sont comptabilisées 
à leur coût d’achat. les logiciels sont généralement amortis  
en un an. les fonds commerciaux sont dépréciés dans la mesure 
où leur valeur actuelle s’avère inférieure à leur valeur comptable.
les fonds de commerce des stations-service du réseau esso 
express font l’objet d’une étude de valorisation qui ne donne lieu 
à dépréciation que lorsque la valeur actuelle est inférieure à la 
valeur comptable.

1-2 immobilisations corporelles
les immobilisations corporelles sont inscrites au bilan à leur 
coût d’acquisition, à l’exception des immobilisations acquises au 
31 décembre 1976, qui sont inscrites au bilan pour un montant 
réévalué.

la société applique le règlement crc 2002-10, relatif à l’ap-
proche par composants. l’amortissement économique est cal-
culé selon le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue 
pour chaque catégorie d’immobilisations. la différence entre 
l’amortissement économique et l’amortissement dégressif est 
constatée par voie d’amortissements dérogatoires.

les principales durées d’amortissement sont les suivantes :

constructions 20 à 50 ans

dépôts 25 à 30 ans

installations matériel et outillage 15 à 25 ans

matériel de transport 10 à 25 ans

mobilier et matériel de bureau 5 à 10 ans

la société esso s.a.f. dispose au 31 décembre 2012 de 49 
concessions, principalement sur autoroutes, pour l’exploitation 
de stations-service. les actifs s’y rattachant sont inscrits en 
immobilisations et amortis sur leur durée de vie économique 
limitée à la durée résiduelle de la concession le cas échéant.

1-3 immobilisations financières
la valeur des participations est constituée du prix d’acquisition, 
éventuellement augmentée de l’effet de la dernière réévaluation 
légale.

à chaque clôture, la valeur d’utilité des titres est comparée à 
la valeur comptable. cette valeur d’utilité est appréciée notam-
ment au regard des éléments suivants : rentabilité et perspec-
tive de rentabilité, capitaux propres, perspectives de réalisation, 
conjoncture économique. lorsque cette valeur d’utilité est in-
férieure à la valeur comptable, une dépréciation est constatée 
pour la différence.

1-4 stocks
les stocks de pétrole brut et produits pétroliers sont évalués 
suivant la méthode du premier entré, premier sorti (fifo). les 
marchandises non pétrolières et matières consommables sont 
évaluées selon la méthode du prix moyen pondéré.

les stocks de pétrole brut sont valorisés à leur coût d’achat y 
compris les frais de transport. les stocks de produits finis et 
semi-finis sont déterminés pour chaque produit en ventilant le 
coût global de production sur la base des prix de réalisation.

les coûts de production comprennent la valeur caf (coût, as-
surance et fret) des pétroles bruts mis en œuvre, les charges 
directes et indirectes de production y compris l’amortissement 
des biens concourant à la production, mais exclusion faite de 
tout frais financier.

une dépréciation est calculée dans la mesure où la valeur nette 
de réalisation des stocks est inférieure à la valeur d’inventaire, 
compte-tenu des perspectives de réalisation. 

les opérations d’échange réalisées avec les confrères sont 
comptabilisées conformément au plan comptable profession-
nel. le solde annuel des opérations est pris en compte dans la 
variation des stocks.

dans le cadre d’achat de pétrole brut dans certaines installa-
tions, seule la position nette à la clôture est prise en compte 
dans la variation et la valorisation des stocks.

1-5 créances et dettes
les créances et dettes sont inscrites en comptabilité pour leur 
valeur nominale.

les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie de provi-
sion pour tenir compte des risques de non recouvrement.

par exception, les dettes et créances en devises figurent au bi-
lan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. la diffé-
rence résultant de la conversion est portée au bilan en « écarts 
de conversion actif ou passif ».

les écarts de conversion actif donnent lieu à constitution d’une 
provision pour risque de change.
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1-6 provisions pour risques et charges
les provisions sont constituées notamment de provisions pour 
litiges, de provision pour restructuration et de provisions pour 
retraites. celles-ci comprennent :
• la garantie de ressources accordée au personnel retraité 
conformément au plan de retraite de la société, pour la période 
comprise entre la date de départ et la date de liquidation des 
droits acquis auprès des différents organismes de retraite,
• le coût des plans de congés de fin de carrière et de restruc-
turation mis en place par la société.

la société fait figurer en « engagements hors bilan » les enga-
gements de retraite envers son personnel en activité ou ayant 
cessé leur activité dans le cadre du plan de retraite ou des plans 
de congés de fin de carrière.

cependant à l’occasion de la fusion avec la société mobil oil 
française en 2003, une provision pour retraite figurant dans les 
comptes de cette dernière a été maintenue.

les activités d’esso s.a.f. et de ses filiales se situent dans la 
perspective de la continuité d’exploitation des différentes instal-
lations. aussi la société ne constitue-t-elle des provisions pour 
remise en état des sites que, soit pour couvrir une obligation qui 
pourrait résulter de l’arrêt ferme et définitif d’une installation, 
soit pour couvrir des obligations actuelles relatives à la dépollu-
tion ou remise en état de sites qui viendraient à naitre en cours 
d’exploitation, ou qui résulteraient d’une obligation contrac-
tuelle, et qui remplissent les critères de provisionnement. 

1-7 chiffre d’affaires
les produits provenant de la vente de biens sont comptabilisés 
dans le compte de résultat lorsque les risques et avantages signi-
ficatifs inhérent à la propriété du bien sont transférés à l’acheteur.

il comprend les taxes spécifiques sur les produits pétroliers. en 
revanche il exclut les facturations réciproques entre confrères 
dans le cadre des échanges économiques de produits. le solde 
net de ces opérations fait l’objet d’une inscription au compte de 
résultat au niveau des variations de stocks.

1-8 accord d’intéressement
un accord sur la participation, l’intéressement et l’abondement 
a été signé en juin 2010 pour une durée de trois ans entre les 
sociétés esso s.a.f., esso raffinage s.a.s., et exxonmobil che-
mical france qui ont établi des relations économiques sur le site 
de port-jérôme-Gravenchon. il est calculé à partir du résultat 
courant de la société esso s.a.f. retraité des dividendes reçus, et 
des effets stocks, et des résultats courants non retraités des so-
ciétés esso raffinage s.a.s. et exxonmobil chemical france. la 
répartition entre les sociétés signataires de l’accord s’effectue au 
prorata des effectifs et des masses salariales des trois sociétés.

1-9 Groupe d’intégration fiscale
la société esso s.a.f. est mère d’un groupe d’intégration fiscale 
composé de 6 sociétés (esso s.a.f., esso raffinage s.a.s., Worex, 

sedoc, esso france s.a.s. et terminal pétrolier de Bordeaux). 
aux termes des conventions en vigueur, les filiales bénéficiaires 
demeurent redevables de leur impôt vis-à-vis d’esso s.a.f., alors 
que le crédit d’impôt généré au niveau groupe par les filiales défi-
citaires est enregistré en dette chez la société mère.

2- Faits marquants de l’exercice et principaux litiges en cours
Grand arrêt planifié de la raffinerie de Gravenchon
les unités de production de la raffinerie de Gravenchon ont été 
progressivement mises à l’arrêt à partir du 4 mars 2012 dans le 
cadre d’un grand arrêt pour entretien planifié d’une partie de 
la raffinerie. la capacité de traitement de la raffinerie qui est 
d’environ 240 000 barils jour a été limitée à environ 70 000 barils 
jours pendant cette période. la société avait pris toutes les dis-
positions nécessaires pour qu’un approvisionnement normal de 
ses clients soit assuré pendant cette période. 

ce chantier, le plus important jamais effectué sur le site, réalisé 
par le personnel des sociétés du groupe et des entreprises inter-
venantes a représenté environ 850 000 heures de travail avec, en 
moyenne 2 000 personnes présentes par jour pendant les travaux. 

cet arrêt technique programmé a permis de réaliser des travaux 
d’entretien sur des équipements normalement en service ou de 
les remplacer par des matériaux de dernière génération, de ren-
forcer encore la sécurité et de mettre en place de nouveaux pro-
jets pour la protection de l’environnement, la sécurité et l’amé-
lioration de l’efficacité énergétique de la raffinerie. à la suite de 
travaux complémentaires rendus nécessaires par les différentes 
inspections effectuées pendant l’arrêt des installations, le redé-
marrage des unités s’est effectué entre le 4 mai et le 13 mai.

compte tenu de cet arrêt, la capacité d’utilisation moyenne de la 
raffinerie a été de 74 % seulement en 2012, pour 9,4 millions de 
tonnes de pétrole brut mises en œuvre, en baisse de 0,7 million 
de tonnes par rapport à 2011.

projet d’accord avec la société delek concernant les stations-
service de la zone ouest atlantique 
la société est engagée dans le développement d’un réseau de 
revendeurs à la marque esso, sur le modèle de l’accord annon-
cé le 30 mars 2012 avec la société delek france concernant 
la vente des stations-service de la zone ouest atlantique et la 
signature d’un contrat d’approvisionnement long terme. par cet 
accord, delek france deviendra revendeur à la marque et conti-
nuera d’approvisionner les stations-service de la zone ouest 
atlantique en carburants esso. il est aujourd’hui prévu que le 
transfert effectif des stations-service de la zone ouest atlan-
tique intervienne dans le courant du second trimestre 2013.

contribution exceptionnelle sur les stocks de produits pétroliers
dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2012, la 
société esso s.a.f. a été assujetti au paiement de la contribution 
exceptionnelle de 33 millions d’euros sur les stocks de produits 
pétroliers détenus au cours des trois derniers mois de l’année 
2011. 
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procédure d’appel avec la commission européenne
à la suite d’une enquête menée par la commission européenne 
sur le marché des paraffines en europe, et d’un communiqué 
de griefs qui lui avait été adressé le 29 mai 2007, esso s.a.f. a 
été condamnée par la commission européenne le 1er octobre 
pour son implication dans le cartel de l’industrie des paraf-
fines à une amende de 83,6 millions d’euros dont 34,7 millions 
d’euros conjointement et solidairement avec d’autres sociétés 
du groupe exxonmobil. la part de l’amende revenant à esso 
s.a.f. s’élève à 56,5 millions d’euros.

la société et les autres sociétés du groupe exxon mobil concer-
nées ont décidé de faire appel de la décision de la commission 
européenne. esso s.a.f., qui estime que le montant de l’amende 
calculé par la commission n’est pas totalement fondé, a comp-
tabilisé sur l’exercice 2008 une charge de 36,5 millions d’euros, 
montant qui reflète le montant probable de l’amende finale 
lui revenant à l’issue de la procédure d’appel qui est en cours.  
l’audience d’appel s’est tenue le 21 mars 2011 mais la décision 
est toujours en attente. 

en décembre 2009, esso s.a.f. a reçu en même temps que 
d’autres sociétés du groupe exxonmobil et que des sociétés 
d’un autre groupe, une assignation devant la haute cour de 
justice de londres de la part d’acheteurs de paraffines, en vue 
de dédommager ces acheteurs pour le préjudice qu’ils auraient 
subi du fait du cartel des paraffines. en septembre 2011, une 
autre assignation similaire a été reçue devant le tribunal civil de 
la haye. les dossiers suivent leur cours entre les parties sans 
qu’esso s.a.f. puisse évaluer à ce jour l’impact potentiel sur les 
comptes de la société. 

litige avec les autorités de la concurrence française concernant 
le marché de la fourniture de carburéacteur sur l’aéroport de 
saint-denis de la réunion
esso s.a.f. a été condamnée le 4 décembre 2008 à une amende 
de 10,7 millions d’euros, confirmée par la cour d’appel de paris 
le 24 novembre 2009. la société qui continue d’affirmer avoir 
agi de façon appropriée et légale, conteste toujours les griefs 
formulés à son encontre et a décidé de se pourvoir en cassation. 
le 1er mars 2011, la cour de cassation a cassé et annulé l’arrêt 
de la cour d’appel de paris et renvoyé l’affaire devant la même 
cour d’appel autrement composée. la cour d’appel a rendu son 
arrêt le 28 mars 2013, rejetant une nouvelle fois l’appel d’esso 
s.a.f. et des autres sociétés pétrolières. la société étudie l’op-
portunité d’un pourvoi en cassation.

l’amende payée de façon conservatoire par esso s.a.f. a été 
prise en charge par exxonmobil aviation limited dont la respon-
sabilité était engagée dans le cadre du contrat d’agent commer-
cial liant les deux sociétés, et n’a finalement pas eu d’impact 
sur les comptes de la société.

sinistre sur le site d’ambès
un sinistre est survenu en janvier 2007 à la suite de la rupture 
de l’un des bacs de stockage de pétrole brut vendus par esso 
s.a.f. à la société vermilion rep s.a.s. sur les sites d’ambès 
: le préjudice consécutif à ce sinistre - pour l’instant assumé 
financièrement par le groupe vermilion - concerne la perte du 
produit stocké non récupéré, les dépenses directes de nettoyage 
du site ainsi que les pertes d’exploitation et surcoûts logistiques 
des sociétés productrices de pétrole brut utilisant ces facilités 
de stockage. 

le 24 décembre 2008, esso s.a.f. a reçu deux assignations 
en réparation des préjudices subis ; d’une part de vermilion 
rep s.a.s. pour un montant principal de 24 millions d’euros ; 
d’autre part, des assureurs de vermilion pour un montant de 
7,5 millions d’euros, cette seconde assignation étant conjointe 
avec la société pétrolière du Bec d’ambès (spBa) et la société 
des docks des pétroles d’ambès (dpa). esso s.a.f. a obtenu le 
19 janvier 2010 la suspension de ces procédures dans l’attente 
des conclusions de l’expertise judiciaire quant aux responsabi-
lités des différents intervenants. l’expert financier nommé par 
l’expert judiciaire a rendu un rapport partiel d’estimation des 
coûts du sinistre, selon lequel les dommages directs et indirects 
pourraient atteindre 40 millions d’euros dont environ 35 mil-
lions d’euros causés à des tiers. 

l’expert judiciaire a rendu en janvier 2012 son rapport défini-
tif confirmant la note de synthèse et avis provisoire rendus en 
2011 et retenant une part de responsabilité d’esso s.a.f., mais 
sans toutefois préciser la répartition des responsabilités entre 
les parties concernées, ni tenir compte des observations par 
lesquelles esso s.a.f. avait contesté certains arguments rete-
nus dans le « pré-rapport » et repris dans le rapport définitif. 
le 19 juin 2012 vermilion rep s.a.s. a déposé des conclusions 
amendées qui ont porté le montant principal réclamé à 42 mil-
lions d’euros au titre de la réparation des préjudices qu’elle 
aurait subis, vermilion rep s.a.s. contestant les chiffres rete-
nus par l’expert judiciaire sur certains postes de préjudice. la 
procédure judiciaire suit maintenant son cours.
en tout état de cause, esso s.a.f. estime qu’elle est couverte par 
sa police d’assurance responsabilité civile exploitation dont la 
franchise a été déjà couverte par une avance de frais engagés à 
hauteur de 500 000 dollars au cours de l’exercice 2010. 
concernant les dommages à ses biens, la société estime éga-
lement qu’elle est couverte par sa police dommages aux biens, 
mais avec une franchise de 10 millions de dollars (environ 
7,5 millions d’euros). cela dit, la société estime possible de 
recouvrer le montant des dommages à ses biens en mettant en 
jeu la responsabilité d’autres parties au litige. 

aucune provision n’a donc été comptabilisée dans les comptes 
au 31 décembre 2012.

au 31 décembre 2012, la société esso s.a.f. n’était pas engagé 
dans d’autres litiges ou procédures matériellement significatifs.
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plans de prévention des risques technologiques
la société esso s.a.f. opère des sites industriels qui répondent 
aux critères de la directive seveso ii. pour chacun des sites 
concernés, un plan de prévention des risques technologiques 
(pprt) est élaboré en application de la loi sur les risques tech-
nologiques majeurs du 30 juillet 2003. chaque pprt détermine 
en fonction des risques, des zones d’expropriation ou de délais-
sement et sert à la maîtrise de l’urbanisation autour des entre-
prises ou installations générant un risque technologique.

le pprt du dépôt pétrolier de toulouse fondeyre publié le  
27 janvier 2010 a été annulé par le tribunal administratif de  
toulouse le 15 novembre 2012. le ministère de l’écologie, du dé-
veloppement durable, et de l’énergie a fait appel de la décision 
le 17 janvier 2013. une provision de 2,8 millions d’euros avait été 
comptabilisée dans les comptes en 2010 et a été maintenue au 
bilan du 31 décembre 2012.

pour le dépôt pétrolier de villette-de-vienne et les deux zones 
industrielles de port-jérôme-Gravenchon et de fos-sur-mer 
sur lesquelles sont implantées les raffineries du groupe, esso 
s.a.f n’est pas en mesure à ce jour de donner une estimation 
fiable de l’impact financier associé aux futurs pprt.

le pprt de la zone de port-jérôme-Gravenchon a été prescrit 
en 2009. cette prescription a permis de lancer en 2010 la phase 
d’étude des enjeux et analyse de dangers. la phase de concer-
tation est en cours et le pprt devrait être finalisé en 2013. 

le pprt de la zone de fos-sur-mer a été prescrit en 2011.  
la publication de la version définitive des cartographies sur les 
aléas et la probabilité des risques est en cours. une première 
réunion des personnes et organismes associes (poa) a eu lieu 
en septembre 2012 en vue d’établir un pprt. une nouvelle réu-
nion poa est prévue en 2013 après l’exécution d’études de vul-
nérabilité. le délai d’approbation du pprt a été repoussé au  
26 janvier 2014. 

les deux dépôts de villeneuve-le-roi et de lyon dans lesquels 
esso s.a.f. a des intérêts à travers ses participations dans le 
Groupement pétrolier du val de marne (Gpvm) et la société pé-
trolière du rhône sont également engagés dans des procédures 
identiques qui devraient aboutir en 2013, sans qu’une estimation 
fiable de l’impact financier de ces pprt ne soit encore possible. 

passifs éventuels
la société esso s.a.f. est exposé à plusieurs situations de passif 
éventuel au sens de l’article 212-4 du plan comptable Général. 
le montant estimé au 31 décembre 2012 de ces obligations qui 
ne sont ni probables, ni certaines, s’élève à environ 20 millions 
d’euros dont une estimation d’environ 10 millions d’euros pour 
les plans de prévention des risques technologiques (pprt) en 
cours d’élaboration. les échéances d’éventuelles sorties de 
ressources s’étaleraient le cas échéant sur plusieurs années.

3- événements postérieurs à la clôture
arrêts programmés de certaines unités de la raffinerie de  
Gravenchon 
à partir du 27 février 2013, certaines unités de production 
de la raffinerie esso raffinage s.a.s. de Gravenchon ont été  
successivement mises à l’arrêt dans le cadre d’un grand arrêt 
programmé pour une durée de 6 à 8 semaines. la capacité 
de traitement de la raffinerie qui est d’environ 240 000 barils 
jour sera limitée à environ 170 000 barils jours pendant cette 
période. ce chantier permettra de renforcer encore la sécurité 
et de mettre en place de nouveaux projets visant à améliorer 
la protection de l’environnement, l’efficacité énergétique et la 
compétitivité de la raffinerie. 
cet arrêt représentera environ 550 000 heures de travail avec, 
en moyenne, 1 000 intervenants extérieurs présents par jour 
pendant les travaux. il est prévu que le redémarrage des unités 
arrêtées s’effectue progressivement jusqu’au 27 avril environ.
la société a pris toutes les dispositions nécessaires pour qu’un 
approvisionnement normal de ses clients soit assuré pendant 
cette période d’arrêt. 

aucun autre évènement significatif postérieur à la clôture n’est 
à noter. 

p.
11

1



autres informations
informations sur les délais de paiement
en application de l’article l441-6-1 du code de commerce (loi de 
modernisation de l’économie-lme- n°2008-776 du 04 août 2008), 
le tableau ci-dessous donne la décomposition du solde des dettes 
fournisseurs inscrites au bilan de la société par date d’échéance.

la situation au 31 décembre 2012 est la suivante :

(en millions d’euros)

dettes fournisseurs 
et comptes rattachés 31.12.12

Montant 
des dettes 

échues

Montant des dettes 
non échues

0-1 mois 1-2 mois

dettes fournisseurs et 
comptes rattachés hors 
groupe exxonmobil

224,3 12,9 209,7 1,7

dettes fournisseurs 
et comptes rattachés 
groupe exxonmobil

894,6 894,6

total 1 118,9 12,9 1 104,3 1,7

à titre de comparaison, la situation au 31 décembre 2011 était 
la suivante :

(en millions d’euros)

dettes fournisseurs 
et comptes rattachés 31.12.11

Montant 
des dettes 

échues

Montant des dettes 
non échues

0-1 mois 1-2 mois

dettes fournisseurs et 
comptes rattachés hors 
groupe exxonmobil

189,3 2,9 112,1 74,3

dettes fournisseurs 
et comptes rattachés 
groupe exxonmobil

1 047,7 1 047,7

total 1 237,0 2,9 1 159,8 74,3

• Montant global des charges non fiscalement déductibles
le montant global des charges non fiscalement déductibles vi-
sées à l’article 39-4 du code général des impôts (art. 223 quar-
ter du cGi) s’établit à 271 743 euros pour la société esso s.a.f. 
au titre de l’exercice 2012. il s’agit de la partie non déductible 
des loyers versés dans le cadre de contrats de location longue 
durée d’automobiles. 

4- notes sur le bilan et le compte de résultat
4-1 état de l’actif immobilisé

(en milliers d’euros)

2012 Valeur brute au début 
de l’exercice

acquisitions 
nouveaux prêts

Virements  
de poste à poste

cessions mises  
hors service

Valeur brute  
en fin d’exercice

immobilisations incorporelles  71 598  13  261 (2 131)  69 741 

immobilisations incorporelles  
en cours  547  554 (254)  847 

total i  72 145  567  7 (2 131)  70 588 

immobilisations corporelles

terrains  45 017 (571)  44 446 

constructions  202 944  3 075  200 (6 810)  199 409 

installations techniques, matériels  
et outillages industriels  179 095  3 741  1 244 (13 745)  170 335 

autres immobilisations corporelles  197 445  6 323  2 126 (18 758)  187 136 

en-cours et autres  7 546 (197) (3 577)  3 772 

total ii  632 047  12 942 (7) (39 884)  605 098 

immobilisations financières

participations  176 518  87 (5)  176 600 

créances rattachées  
à des participations  2 385 (60)  2 325 

prêts  99 (84)  15 

autres immobilisations financières  333  192 (240)  285 

total iii  179 335  279  0 ( 388)  179 225 

total général  883 527  13 789  0 (42 403)  854 911 
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4-2 variation des amortissements

(en milliers d’euros)

2012 amortissements  
au début de l’exercice dotations de l’exercice

diminutions, 
amortissements, cessions, 

mises hors service

amortissements 
en fin d’exercice

immobilisations incorporelles  49 793  923 (1 762)  48 954 

immobilisations corporelles  420 329  27 919 (38 268)  409 980 

immobilisations financières

total  470 122  28 842 (40 030)  458 934 

4-3 immobilisations en crédit-bail

(en milliers d’euros)

2012 coût d'entrée additions
dotations aux amortissements

Valeur nette
de l'exercice cumulées

autres immobilisations corporelles (1)  37 827  7 660  3 351  11 699  33 788 

total général  37 827  7 660  3 351  11 699  33 788 

(1) contrat d’affrètement long terme du pétrolier « samco raven » remplacé en 2012 par le pétrolier « samco china » du type « very large crude carrier » (vlcc) avec un 
coût additionnel de 7,7 millions d’euros. le contrat d’affrètement à temps de navire a conservé sa durée de 12 ans et 2 mois et est assimilable à un contrat de crédit-bail.

4-4 réévaluation

la réserve de réévaluation de 11,5 millions d’euros figurant au bilan représente le montant de la réévaluation légale 1976 sur  
les participations (4,6 millions d’euros) et les terrains (6,8 millions d’euros).

(en milliers d’euros)

Variation de l'écart de réévaluation solde en début d’exercice Variation de l’exercice solde en fin d’exercice

immobilisations corporelles  6 919 (79)  6 840 

immobilisations financières  4 602 (4)  4 598 

total  11 521 ( 83)  11 438 
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4-5 filiales et participations 

(en milliers d’euros)

sociétés ou groupe de sociétés capital 
social

autres 
capitaux 
propres 

hors 
résultat de 
l’exercice

Bénéfice ou 
(perte) de 
l’exercice

chiffre 
d’affaires 

de 
l’exercice

Quote part 
du capital 

détenu
(%)

Valeur 
des titres 
détenus

prêts et 
avances 

consentis 
par la 

société

Montant 
des 

cautions 
et avals 

donnés par 
la société

dividendes 
encaissés 

par 
la société 
en 2012

a/ Renseignements détaillées concernant les participations dont la valeur d'inventaire excède 1 % du capital d'esso s.a.F.

1- Filiales (+ de 50 % du capital détenu par esso s.a.f.)

- Worex (2)  1 797  1 228 (3 622) 1 248 109 99,99  9 297  4 485  18 678  0 

- esso raffinage s.a.s.  34 466  405 767 205  623 983 100,00  141 214  92 423  22 500  0 

- société des stockages 
pétroliers du rhône (spr)  1 373  5 232 (166)  4 297 50,01  1 372  0 

2- participations (10 à 50 % du capital)

- raffinerie du midi  3 432  12 673 2 540 (1) 15 432 (1) 33,33  2 790  200  680 

- société des transports 
pétroliers par pipelines (trapil)  13 227  9 929 28 657 (1) 157 360 (1) 17,25  8 760  4 394 

- société pétrolière du Bec 
d'ambès (spBa)  167  11 998 617 (1) 10 560 (1) 34,00  2 592  0 

- société de Gestion des 
produits pétroliers (soGepp)  12 443  7 531 (491) (1) 5 507 (1) 37,00  4 978  0 

B/ Renseignements globaux concernant les autres filiales et participations

1- Filiales françaises  191  24  2  2 923 

2- participations dans 
des sociétés françaises  4 041  2 192  23 351  4 711 

(1) chiffres de 2011.
(2) aucune dépréciation n’a été constatée compte tenu de la valeur d’utilité de Worex pour esso s.a.f. qui résulte de la contribution de Worex snc à l’optimisation de son 
organisation logistique et de la rentabilité future de Worex.

4-6 détail des stocks

(en milliers d’euros)

stocks Valeur brute provision pour dépréciation Valeur nette

pétrole brut  762 178 (4 479)  757 699 

produits intermédiaires et finis  841 529 (15 871)  825 658 

autres  16 491  16 491 

total 1  620 198 (20 350) 1  599 848 
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4-7 variation des capitaux propres

(en milliers d’euros)

Rubriques
Montant

début
d’exercice

augmentations diminutions
Montant

fin
d’exercice

capital social et primes  108 455  108 455 

ecart de réévaluation 1976  11 521 (84)  11 437 

réserve légale  9 834  9 834 

réserve facultative fluctuation des cours  420 000  140 000  560 000 

autres réserves facultatives  298 249  298 249 

report à nouveau  300 493  67 816 (165 709)  202 600 

résultat 2011  67 816 (67 816)

Résultat 2012  39 145  39 145 

subventions d'investissement

provisions réglementées

- pour investissement  5 833 (1 978)  3 855 

- pour hausse des prix  0  0 

- pour dépréciation fiscale des stocks  2 515  16 913 (8 845)  10 583 

- pour plus-values réinvesties  640 (29)  611 

- pour amortissements dérogatoires  64 800  7 221 (9 397)  62 624 

total 1  290 156  271 095 (253 858) 1  307 393 

notes :
- le capital social de la société est composé de 12 854 578 actions d’une valeur nominale de 7,65 euros.
- exxonmobil corporation détient, via exxonmobil france holding s.a.s., 82,89 % du capital et intègre à ce titre la société esso s.a.f. dans ses comptes consolidés.

(en milliers d’euros)

Variation de la réserve facultative  
pour fluctuation des cours

année
2012

année
2011

année
2010

année
2009

année
2008

montant de la réserve début de période 420 353 217 349 224 

affectation à la réserve 140 67 136  - 125 

prélèvement sur la réserve  -  -  - (132)  -

Montant de la réserve fin de période 560 420 353 217 349 

4-8 variation des provisions pour risques et charges

(en milliers d’euros)

catégories des provisions Montants début 
d’exercice

dotation de 
l’exercice

Reprise 
de l'exercice 

(provision utilisée)

Reprise 
de l'exercice 

(provision non 
utilisée)

Montants fin 
d’exercice

provisions pour retraites et obligations 
similaires (1) (2)  243 093  49 963 (23 376)  0  269 680 

autres provisions

- pour perte de change  0  0  0  0  0 

- pour risques exceptionnels  4 621  2 649 (140) (371)  6 759 

- pour charges exceptionnelles (3)  38 584  5 339 (8 296) (1 346)  34 281 

total  286 298  57 951 (31 812) (1 717)  310 720 

notes :
(1) les provisions correspondent à la garantie de ressources accordée au personnel retraité conformément au plan de retraite pour la période comprise entre la date de 
départ et la date de liquidation des droits acquis auprès des différents organismes de retraite et le coût des plans de congés de fin de carrière.
(2) en matière de pensions et obligations similaires, voir également les engagements hors bilan dans la présente annexe.
(3) les charges exceptionnelles comprennent les coûts des restructurations mises en place par la société ainsi que des provisions pour remises en état de sites.
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4-9 variation des autres provisions

(en milliers d’euros)

catégories des provisions Montants début d’exercice augmentations diminutions Montants fin d’exercice

sur immobilisations incorporelles  1 130  187 (64)  1 253 

sur immobilisations financières  405  959  1 364 

sur actif circulant  49 345  21 245 (8 494)  62 096 

total  50 880  22 391 (8 558)  64 713 

4-10 état des échéances des créances et des dettes

(en milliers d’euros)

créances Montants de liquidité 
de l’actif brut

Montants de liquidité 
de l’actif à 1 an au plus

Montants de liquidité 
de l’actif à plus d’1 an

actif immobilisé

créances rattachées à des participations  2 325  2 325 

prêts  15  15 

autres immobilisations financières  285  285 

actif circulant

créances clients et comptes rattachés  774 055  774 055 

autres créances  261 719  241 719  20 000 

sous-total 1  038 399 1  015 774  22 626 

charges constatées d'avance  14 798  14 798 

total général 1  053 197 1  030 572  22 626 

dettes : la totalité des dettes est à moins d’un an. 

4-11 état des produits à recevoir et charges à payer

(en milliers d’euros)

charges à payer 31-déc-12 31-déc-11

factures non parvenues  133 495  71 437 

dettes fiscales et sociales  44 237  44 272 

avoirs à établir  6 128  7 423 

autres charges à payer  61 122  109 112 

total  244 982  232 244 

(en milliers d’euros)

produits à recevoir 31-déc-12 31-déc-11

factures à établir  9 440  19 146 

avoirs à recevoir  1 064  543 

autres produits à recevoir  7 476  4 698 

total  17 980  24 387 

4-12 charges constatées d’avance – produits constatés d’avance
le poste « charges constatées d’avance » contient essentiellement des loyers et des ristournes payées d’avance.
le poste « produits constatés d’avance » contient essentiellement des loyers reçus d’avance.
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4-13 informations sur les entreprises liées

(en milliers d’euros)

postes concernés entreprises liées au groupe 
exxonMobil

entreprises avec lesquelles il 
existe un lien de participation

créances/dettes représentées 
par des effets de commerce

à l'actif

participations  152 075  23 161 

créances rattachées à des participations  2 325 

créances clients et comptes rattachés  397 059 1  012 296  79 854 

autres créances  178 248  99 124 

au passif

emprunts et dettes financières diverses  26 983  6 880 

dettes fournisseurs et comptes rattachés  894 648  106 623 

au résultat

charges financières  765  49 

produits financiers  867  867 

4-14 analyse du chiffre d’affaires hors tva

2012 2011

Quantité
milliers m3

Valeur
millions euros

Quantité
milliers m3

Valeur
millions euros

carburants aviation  2 014  1 323  1 843  1 109 

supercarburants automobile  4 428  2 743  4 420  2 425 

Gazole et fioul domestique  9 805  6 783  8 861  5 594 

fiouls lourds  2 192  1 112  2 256  994 

Gaz de pétrole liquéfié  688  276  632  222 

produits semi-finis et autres produits  3 446  1 742  3 518  1 630 

Ventes de carburants et combustibles  22 573  13 979  21 530  11 974 

Ventes de lubrifiants et spécialités  1 229  1 209  1 444  1 295 

total ventes de produits raffinés hors taxes  23 802  15 188  22 974  13 269 

ventes de pétrole brut  844  435  1 198  614 

total ventes de produits pétroliers hors taxes  24 646  15 623  24 172  13 883 

dont volumes ventes activités distribution sur 
marché intérieur (ventes en france hors ventes 
directes raffinage)

 14 460  9 960  12 608  7 985 

ventes de produits pétroliers hors taxes  15 623  13 883 

ventes de services hors taxes  202  242 

sous-total  15 825  14 125 

taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques  1 641  1 614 

chiffre d'affaires (1)  17 466  15 739 

répartition géographique du chiffre d’affaires

- france  15 065  12 881 

- export  2 401  2 858 

total  17 466  15 739 

(1) les facturations réciproques entre confrères dans le cadre d’échanges de produits ne font pas partie du chiffre d’affaires.
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4-15 résultat financier
le résultat financier de 63 millions d’euros comprend des  
dividendes reçus pour 13 millions d’euros et un gain de change 
pour 52 millions d’euros.

(en milliers d’euros)

éléments concernant 
les entreprises liées
et les participations

entreprises liées
au groupe

exxonMobil

entreprises avec
lesquelles il existe

un lien de 
participation

charges financières

intérêts payés 765 49 

produits financiers

intérêts reçus 867 867 

dividendes reçus  2 988  12 708 

4-16 résultat exceptionnel
le résultat exceptionnel qui est une perte de 5 millions d’euros 
comprend les éléments suivants :
• une reprise nette d’amortissements dérogatoires de 2,2 mil-
lions d’euros,
• une dotation nette de la provision pour dépréciation fiscale des 
stocks pour un montant de 8,1 millions d’euros,
• une reprise nette de la provision pour plan social d’un montant 
de 6 millions d’euros,
• des paiements pour plan social d’un montant de 5 millions 
d’euros,
• des produits nets de cessions/retraits d’immobilisations pour 
un montant de 3,7 millions d’euros,
• diverses autres charges, dotations, reprises de provisions 
pour une charge nette de 4,4 millions d’euros.

4-17 effets stocks
la variation des stocks calculés en fifo tient compte d’effets 
stocks positifs évalués à 19 millions d’euros (contre 208 millions 
d’eurospositifs en 2011).
la société calcule un effet prix sur stock mesurant l’impact de 
la variation des prix des produits pétroliers sur les quantités en 
stocks à partir d’un prix moyen reflétant l’évolution du coût de 
remplacement de la période. 

une dépréciation comptable est calculée dans la mesure où la 
valeur nette de réalisation des stocks est inférieure à leur valeur 
d’inventaire.

la dotation/reprise nette de la dépréciation comptable des 
stocks et l’effet prix sur stocks constituent les effets stocks.

4-18 commentaires sur la situation fiscale
a. ventilation de l’impôt sur les bénéfices

(en milliers d’euros)

exercice 2012 avant impôt impôt

créances/
dettes 

représentées 
par des effets 
de commerce

résultat courant  85 922 ( 45 212)  40 710 

résultat exceptionnel 
(et participation, 
interessement)

( 6 633)  5 068 ( 1 565)

résultat comptable  79 289 ( 40 144)  39 145 

 

b. accroissement et allègement de la dette future d’impôt

(en milliers d’euros)

Variation des impôts 
différés ou latents

Montant en 
début

d’exercice
actif / (passif)

Montant en fin
d’exercice

actif / (passif)

Variation sur 
l’exercice

(accroissement) / 
allègement

provisions 
réglementées

plus values 
réinvesties (220) (210)  10 

provisions pour 
hausse des prix  0  0  0 

amortissements 
dérogatoires (22 311) (21 562)  749 

autres (866) (3 644) (2 778)

charges non 
déductibles 
temporairement

dettes sociales 
provisionnées  94 361  101 526  7 165 

autres  9 404  10 447  1 043 

total  80 368  86 557  6 189 

 

4-19 rémunérations allouées aux dirigeants
compte tenu de l’organisation d’esso s.a.f., l’information ci-
après concerne les membres du conseil d’administration, faisant 
partie du personnel salarié, ou recevant des jetons de présence.

le montant des rémunérations et des avantages de toute nature 
versés par esso s.a.f. à ses mandataires sociaux au cours de 
l’exercice 2012 s’élève à 656 000 euros (635 000 euros en 2011). au 
31 décembre 2012, l’engagement de la société esso s.a.f. au titre 
des retraites des mandataires sociaux salariés ou anciens salariés 
est de 7 147 000 euros (6 304 000 euros au 31 décembre 2011).
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4-20 engagements hors bilan
engagements donnés

(en milliers d’euros)

engagements donnés 2012 2011

engagement pour retraites du personnel (1)  656 962  523 750 

cautions données sur les paiements de 
filiales au titre des crédits d'enlèvements en 
douane, de credits de droits et des licences 
de raffinage et de distribution

 41 178  41 178 

contrat air liquide (2)  90 364  97 765 

engagements d'achats d'immobilisations (3)  5 010  7 000 

autres engagements donnés (4)  75 879  70 799 

total  869 393  740 492 

(1) estimation sur une base actuarielle au taux de 2,75 % des charges potentielles 
futures envers :
- les membres du personnel ayant cessé leur activité dans le cadre du plan de re-
traite de la société ou des plans de congé de fin de carrière,
- le personnel en activité.
le montant des charges de retraite payées par la société esso s.a.f. en 2012 s’éta-
blit à 40 millions d’euros.

(2) ce montant correspond à un engagement de paiement d’un terme fixe vis-à-vis 
d’air liquide dans le cadre de contrats d’achat d’hydrogène, d’oxygène et d’azote 
pour les deux raffineries.
les contrats concernant le site de port-jérôme Gravenchon ont été signés en 2004 
(hydrogène) et 2007 (oxygène et azote) pour une durée respective de 20 ans et 10 
ans. un contrat d’achat d’oxygène sur le site de fos-sur-mer a été signé en 2011 
pour une durée de 15 ans.

(3) ces engagements correspondent aux obligations contractuelles d’achats d’im-
mobilisations.

(4) les autres engagements donnés comprennent des garanties bancaires émises 
pour le compte de la société esso s.a.f., l’engagement implicite d’esso s.a.f. sur 
les emprunts et dettes des participations de type Gie ou snc et l’engagement ferme 
pris en 2011 pour 5 années de loyer concernant le bail des bureaux de la tour man-
hattan situés à la défense 2, courbevoie. 

engagements de crédit-bail

(en millions d’euros)

engagements 
de crédit-bail

Redevances payées (1) Redevances restant à payer (1)

de 
l’exercice cumulées jusqu’à 

1 an
de 1 an à 

5 ans
+ de 5 

ans

autres 
immobilisations 
corporelles

 6,0  18,2  6,1  22,5  18,6 

total  6,0  18,2  6,1  22,5  18,6 

(1) les redevances correspondent aux remboursements du capital augmentés des 
intérêts dus

engagements reçus

(en milliers d’euros)

engagements recus 2012 2011

Garanties sur crédits d'enlevement en douane 
reçues d'exxonmobil france holding

 250 812  251 160 

montant nominal des garanties tiers 
ou bancaires recues pour la couverture 
des encours clients

 400 241  193 161 

total  651 053  444 321 

 

engagements pour le Droit individuel à la formation

droit individuel à la formation 2012 2011

nombre d'heures cumulées correspondant 
aux droits acquis au titre du dif

 66 410  71 113 

nombre d'heures consommées au titre du dif 123 264 

 

4-21 effectif moyen

effectif salarié effectif mis à diposition 
de l’entreprise

2012 2011 2012 2011

cadres  282  287  37  35 

agents de maîtrise, 
employés et techniciens  138  144  34  35 

ouvriers  8  9  1  4 

total  428  440  72  74 

l’effectif salarié moyen comprend les titulaires, les temporaires, 
l’effectif à temps partiel, les malades de longue durée, mais ne 
comprend pas l’effectif détaché hors de la société esso s.a.f. 
l’effectif salarié en congé de fin de carrière est également exclu.
l’effectif mis à la disposition de l’entreprise comprend l’effectif  
fourni par des entreprises de travail temporaire et l’effectif 
« détaché » par d’autres sociétés du groupe exxonmobil.
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rapport des commissaires aux comptes  
sur les comptes annuels
aux actionnaires,
en exécution de la mission qui nous a été confiée par votre as-
semblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2012 sur :
• le contrôle des comptes annuels de la société esso s.a.f., tels 
qu’ils sont joints au présent rapport,
• la justification de nos appréciations,
• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’adminis-
tration. il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer 
une opinion sur ces comptes.

1- opinion sur les comptes annuels
nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en france ; ces normes requièrent la 
mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’ano-
malies significatives. un audit consiste à vérifier, par sondages 
ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments jus-
tifiant des montants et informations figurant dans les comptes 
annuels. il consiste également à apprécier les principes comp-
tables suivis, les estimations significatives retenues et la pré-
sentation d’ensemble des comptes. nous estimons que les élé-
ments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion.

nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des 
règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exer-
cice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la société à la fin de cet exercice.

2- Justification des appréciations
en application des dispositions de l’article l. 823-9 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants :
• les notes « 2- faits marquants de l’exercice et principaux 
litiges en cours », « 1-6 provisions pour risques et charges » 
et « 4-8 variation des provisions pour risques et charges » de 
l’annexe décrivent les estimations auxquelles la direction de la 
société a procédé en ce qui concerne différents litiges et procé-
dures en cours,
• les notes « 1-6 provisions pour risques et charges », « 4-8 
variation des provisions pour risques et charges » et « 4-20 
engagements hors bilan » de l’annexe exposent les estimations 
relatives aux engagements de retraite et à la garantie de res-
sources accordée au personnel retraité,
• les notes « 1-3 immobilisations financières » et « 4-5 filiales 
et participations » de l’annexe décrivent les modalités d’évalua-
tion des titres de participation.

dans le cadre de notre appréciation des estimations signifi-
catives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons pris 
connaissance des procédures d’élaboration et d’approbation 
de ces estimations par la direction, analysé les résultats des 
travaux effectués par la société afin d’apprécier le caractère 
raisonnable des estimations résultant des hypothèses retenues 
et vérifié le caractère approprié de l’information communiquée 
dans l’annexe.

les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de 
notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion 
exprimée dans la première partie de ce rapport.

3- vérifications et informations spécifiques
nous avons également procédé, conformément aux normes 
d’exercice professionnel applicables en france, aux vérifica-
tions spécifiques prévues par la loi.

nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les comptes annuels des informations don-
nées dans le rapport de gestion du conseil d’administration et 
dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation 
financière et les comptes annuels.

concernant les informations fournies en application des dispo-
sitions de l’article l. 225-102-1 du code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 
ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous 
avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les 
données ayant servi à l’établissement de ces comptes et, le cas 
échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès 
des sociétés contrôlant votre société ou contrôlées par elle. sur 
la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité 
de ces informations.

en application de la loi, nous nous sommes assurés que les 
diverses informations relatives à l’identité des détenteurs du 
capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans 
le rapport de gestion. 

paris et courbevoie, le 22 avril 2013.

les commissaires aux comptes

Grant thornton membre 
français de Grant thornton 
international
Vincent papazian
associé

mazars 
Jean-Maurice el nouchi
associé
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rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions et engagements réglementés 
aux actionnaires,
en notre qualité de commissaires aux comptes de votre socié-
té, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 
engagements réglementés.

il nous appartient de vous communiquer, sur la base des infor-
mations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles des conventions et engagements dont 
nous avons été avisés ou que nous aurions découverts à l’oc-
casion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres 
conventions et engagements. il vous appartient, selon les 
termes de l’article r. 225-31 du code de commerce, d’appré-
cier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions 
et engagements en vue de leur approbation.

par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous commu-
niquer les informations prévues à l’article r. 225-31 du code de 
commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, 

des conventions et engagements déjà approuvés par l’assem-
blée générale.

nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons esti-
mées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. ces diligences ont consisté à vérifier la concor-
dance des informations qui nous ont été données avec les docu-
ments de base dont elles sont issues. 

1- conventions et engagements soumis à l’approbation
de l’assemblée générale
1-1 conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice 
écoulé
en application de l’article l. 225-40 du code de commerce, nous 
avons été avisés des conventions et engagements suivants 
qui ont fait l’objet de l’autorisation préalable de votre conseil  
d’administration. 

1-1-1 conventions avec les actionnaires (directs et indirects)

(en euros)

entité co-contractante convention et date 
d'autorisation objet date de 

signature
prise 

d'effet
charges 

2012
produits 

2012

contrat de service

exxon mobil petroleum & chemical BvBa

master service agreement 
ca du 21/03/2012

prestations de support, 
d'assistance technique 

et de contrôle
04/04/12 01/01/12 57 851 466 

contrat de services 
(avenant n°4) ca 

du 21/03/2012

services des centres 
de support « master 
Bussiness support 

agreement »

21/03/12 01/01/12 11 699 355 

exxonmobil aviation international ltd, une division 
d’exxonmobil petroleum & chemical BvBa

contrat d’agent commercial 
(avenant n°6) ca 

du 21/03/2012

modification des 
conditions de paiement 

des redevances
30/03/12 01/01/12  5 563 225  521 214

total contrats de services 75 114 046  521 214

autres conventions 

société exxonmobil france holding s.a.s. convention de rémunération 
ca du 29/08/2012 

rémunération de 
garanties de douanes 25/09/12 25/09/12  167 208 

total autres conventions 167 208 

1-1-2 conventions avec les sociétés ayant des dirigeants communs

(en euros)

entité co-contractante dirigeant 
commun 

convention et date 
d’autorisation objet date de 

signature
prise 

d'effet
charges 

2012
produits 

2012

autres conventions

société esso raffinage francis duseux convention de rémunération
ca du 29/08/2012

rémunération de 
garanties de douanes 25/09/12 25/09/12  15 000

total autres conventions  15 000
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1.1.3 engagements
engagements de retraite-prévoyance 
le président et directeur Général, monsieur duseux, conti-
nuera à bénéficier, pendant les années de son mandat, d’une 
garantie de retraites et de prévoyance selon les termes des ac-
cords esso des 19 et 23 décembre 2008 respectivement ou ceux 
de tout accord futur destiné à modifier ce régime et applicable à 
l’ensemble du personnel de la société.

en particulier, ses années de mandataire social compteront 
comme années d’ancienneté au titre de ces régimes de retraites 
et de prévoyance, et sa rémunération à la date des événements 
concernés par ces plans servira de « salaire de référence » 

pour les modalités de ces plans, y compris pour l’indemnité de 
départ à la retraite, selon le barème en vigueur pour l’ensemble 
de personnel de la société.
les engagements de retraite dont bénéficie monsieur duseux 
s’élèvent à la somme de 2 660 116 euros au 31 décembre 2012.
ces engagements ont été approuvés par le conseil d’adminis-
tration de la société lors de sa réunion du 21 juin 2012.

1.2 conventions et engagements autorisés depuis la clôture
nous avons été avisés des conventions et engagements suivants, 
autorisés depuis la clôture de l’exercice écoulé, qui ont fait l’objet 
de l’autorisation préalable de votre conseil d’administration.

1-2-1 conventions avec les actionnaires (directs et indirects)

entité co-contractante type convention objet date de 
signature

prise 
d'effet

exxon mobil petroleum 
& chemical 

contrat de service

avenant au master Business support 
agreement ca du 20/03/2013

contrat couvrant les services 
des centres de support 20/03/13 31/12/12

avenant au master service agreement 
« raffinage distribution »

ca du 20/03/2013

prestations de support, d’assistance 
technique et de conseil en matière 

de réglementation
20/03/13 01/01/13

contrat d’achat avenant à la convention d’approvisionnement  
« asphalt interaffiliate supply agreement » ca du 20/03/2013 20/03/13 01/01/13

exxon mobil chemical 
france contrat de service

avenant à la convention d’entraide 
pétrole-chimie ndG port-jérôme

ca du 20/03/2013

fourniture de services d’entraide réci-
proque pour l’exploitation du site port 
jérôme / notre dame de Gravenchon

28/03/13 28/03/13

2- conventions et engagements déjà approuvés  
par l’assemblée générale 
2-1 conventions et engagements approuvés au cours d’exer-
cices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé

en application de l’article r. 225-30 du code de commerce, nous 
avons été informés que l’exécution des conventions et enga-
gements suivants, déjà approuvés par l’assemblée Générale 
au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé
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2-1-1 conventions avec les actionnaires (directs et indirects)

(en euros)

entité co-contractante convention objet charges 2012 produits 2012

contrats d’achats

exxonmobil petroleum  
& chemical

contrat d’approvisionnement de lubrifiants finis  324 765 025 

contrat d’approvisionnement des huiles de base  264 169 144 

convention d’approvisionnement « asphalt interaffiliate supply agreement »*  8 758 740 

total contrats d’achats  -  597 692 909 

contrats de services

esso Belgium, une 
division d’exxonmobil 
petroleum & chemical 
BvBa

convention de product services trading approvisionnement et vente de produits et matières premières  1 796 784 

contrat de services co2 et cee
prestations de conseil, support et assistance relatives aux 

transactions portant sur les émissions de co2  
et certificats d'économie d'énergie

 65 332

contrat relatif à la supervision fonc-
tionnelle des dépôts d’esso Belgium 

par la division distribution d’esso saf

prestations de conseil, support et assistance concernant  
les opérations relatives aux terminaux de distribution  

de sclessin et tournai
 208 150

total contrats de services  1 862 116  208 150

autres conventions

exxonmobil corporation
accord de participation d’esso s.a.f. 
au programme d’incentive d’exxon 

mobil corporation

convention de participation à l’attribution de bonus établie 
avec exxonmobil corporation. prise en charge par esso 

s.a.f. des charges sociales correspondantes en tant 
qu’employeur des personnes concernées

1 377 898

total autres conventions  1 377 898

* convention ayant également fait l’objet d’un avenant en 2012 - cf. 1-2-1.

2-1-2 conventions avec les sociétés ayant des dirigeants communs

(en euros)

entité co-contractante dirigeant 
commun convention objet charges 

2012
produits 

2012

contrats de services

esso raffinage s.a.s.

francis duseux

convention d'entraide administra-
tive avec la société esso raffinage

convention d'entraide 
administrative  25 376 912

convention de traitement à façon
contrat de façonnage par la société esso 

raffinage s.a.s. des pétroles bruts et matières 
premières qui lui sont fournis par esso s.a.f.

 530 819 183 

exxonmobil 
chemical france

convention d'entraide pétrole-
chimie ndG port-jérôme

fourniture de services d’entraide réciproque 
pour l’exploitation du site port jérôme / notre 

dame de Gravenchon
 209 559  11 979 653 

convention d'entraide adminis-
trative avec la société exxonmobil 

chemical france
convention d’entraide administrative  6 245 302 

convention de services 
« tour manhattan »

contrat de fournitures de prestations de 
services généraux, sous-traitants, missions 

techniques et d’assistance dans les locaux sis 
tour manhattan à la défense

 987 073 

total contrats de services  531 028 742  44 588 940 

autres conventions

esso raffinage s.a.s.

francis duseux

convention de mise à disposition
mise à disposition à titre

gratuit des terrains qui supportent les bâti-
ments de l’european technology center (etc)

esso france s.a.s. contrat de location gérance location gérance  15 635 343 

exxonmobil 
chemical france

contrat de bail commercial sous-location des locaux tour manhattan  385 557 

convention de sous-location sous-location de places de stationnement et 
location d’aménagements et de mobilier  204 738 

total autres conventions  15 635 343  590 295 

fait à paris et à courbevoie, le 22 avril 2013.

les commissaires aux comptes

Grant thornton 
Vincent papazian
associé

mazars 
Jean-Maurice el nouchi
associé
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rapport des commissaires aux comptes 
sur l’augmentation du capital réservée 
aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise
société esso s.a.F.
assemblée Générale mixte du 18 juin 2013
résolution n° 15

aux actionnaires,

en notre qualité de commissaires aux comptes de votre société 
et en exécution de la mission prévue par les articles l. 225-135 
et suivants du code de commerce, nous vous présentons notre 
rapport sur le projet d’augmentation du capital par émission 
d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de 
souscription, dans la limite de 5 % du capital social atteint lors 
de la décision du conseil d’administration de réaliser cette aug-
mentation, réservée aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise ou d’un plan partenarial d’épargne salariale volon-
taire de votre société, opération sur laquelle vous êtes appelés 
à vous prononcer.

cette augmentation de capital est soumise à votre approbation 
en application des dispositions des articles l. 225-129-6 du 
code de commerce et l. 3332-18 et suivants du code du travail.

votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son 
rapport, de lui déléguer pour une durée de 5 ans, le pouvoir de 
fixer les modalités de cette opération et de supprimer votre droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires à émettre.

il appartient au conseil d’administration d’établir un rapport 
conformément aux articles r. 225-113 et r. 225-114 du code de 
commerce. il nous appartient de donner notre avis sur la sincé-
rité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la propo-
sition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur 
certaines autres informations concernant l’émission, données 
dans ce rapport. 

nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons esti-
mé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. ces diligences ont consisté à vérifier le contenu 
du rapport de votre conseil d’administration relatif à cette opé-
ration et les modalités de détermination du prix d’émission des 
actions.

sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de l’augmen-
tation du capital proposée, nous n’avons pas d’observation à 
formuler sur les modalités de détermination du prix d’émission 
des actions ordinaires à émettre données dans le rapport du 
conseil d’administration.

les conditions définitives de l’augmentation du capital n’étant 
pas fixées, nous n’exprimons pas d’avis sur celles-ci et, par voie 
de conséquence, sur la proposition de suppression du droit pré-
férentiel de souscription qui vous est faite.

conformément à l’article r. 225-116 du code de commerce, 
nous établirons un rapport complémentaire lors de l’utilisation 
de cette délégation par votre conseil d’administration.

fait à, paris et courbevoie, le 22 avril 2013.

les commissaires aux comptes

Grant thornton membre 
français de Grant thornton 
international
Vincent papazian
associé

mazars 
Jean-Maurice el nouchi
associé
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